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INTRODUCTION 

 
Dans sa délibération du 4 avril 2008, le conseil municipal de Mognard lance la révision de 
son POS pour élaborer un Plan Local d’Urbanisme, afin de mieux gérer et organiser 
l’urbanisation future de son territoire.  
 
 
Dotée d’un POS depuis 1999, la commune de Mognard souhaite sauvegarder un 
environnement et un cadre de vie rural de qualité. Pour cela, le futur Plan local d’urbanisme 
(PLU) aura, entre autre, l’objectif de planifier une urbanisation progressive et maîtrisée du 
territoire. Les objectifs poursuivis, exprimés dans la délibération de conseil municipal d’avril 
2008 sont les suivants :  
 

·  exprimer le projet de la commune en prenant en compte l’équilibre entre le 
développement urbain et la préservation des espaces agricoles naturels et 
paysagers, 

·  maîtriser l’urbanisme de la commune, 
·  avoir un document d’urbanisme conforme à la loi SRU du 13 décembre 2000 et à la 

loi Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003.  
 
 
C’est une réflexion globale, portant sur l’ensemble du territoire communal, qui permettra de 
prendre en compte ces préoccupations dans le cadre de la révision du PLU.  
 
Le dossier de PLU, conformément aux articles R.123-1 et suivants du Code de l’urbanisme 
comprend :  

·  Le rapport de présentation 
·  Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
·  En tant que de besoin, les orientations d’aménagement 
·  Le règlement, accompagné de documents graphiques 
·  Les annexes 

 
 
Ce rapport de présentation est établi conformément à l’article R.123-2-1 du code de 
l’urbanisme, car le Plan Local d’Urbanisme de Mognard doit faire l’objet d’une évaluation 
environnementale, conformément aux articles L.121-10 et suivants.  
 
Rappel de l’article R123-2-1 
Créé par Décret n°2005-608 du 27 mai 2005 - art. 4 JORF 29 mai 2005 
 
« Lorsque le plan local d'urbanisme doit faire l'objet d'une évaluation environnementale conformément 
aux articles L. 121-10 et suivants, le rapport de présentation : 
1° Expose le diagnostic prévu au premier alinéa de l'article L. 123-1 et décrit l'articulation du plan avec 
les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code 
de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en considération ;  
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2° Analyse l'état initial de l'environnement et les  perspectives de son évolution en exposant, 
notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la 
mise en oeuvre du plan ;  
3° Analyse les incidences notables prévisibles de l a mise en oeuvre du plan sur l'environnement et 
expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une 
importance particulière pour l'environnement telles que celles désignées conformément aux articles R. 
214-18 à R. 214-22 (1) du code de l'environnement ainsi qu'à l'article 2 du décret n° 2001-1031 du 8 
novembre 2001 relatif à la procédure de désignation des sites Natura 2000 ;  
4° Explique les choix retenus pour établir le proje t d'aménagement et de développement durable, au 
regard notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, 
communautaire ou national, et, le cas échéant, les raisons qui justifient le choix opéré par rapport aux 
autres solutions envisagées. Il expose les motifs de la délimitation des zones, des règles qui y sont 
applicables et des orientations d'aménagement. Il justifie l'institution des secteurs des zones urbaines 
où les constructions ou installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement sont 
interdites en application du a de l'article L. 123-2 ;  
5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réd uire et, si possible, compenser s'il y a lieu, les 
conséquences dommageables de la mise en oeuvre du plan sur l'environnement et rappelle que le 
plan fera l'objet d'une analyse des résultats de son application, notamment en ce qui concerne 
l'environnement, au plus tard à l'expiration d'un délai de dix ans à compter de son approbation ;  
6° Comprend un résumé non technique des éléments pr écédents et une description de la manière 
dont l'évaluation a été effectuée.  
En cas de modification ou de révision, le rapport de présentation est complété par l'exposé des motifs 
des changements apportés.  
Le rapport de présentation peut se référer aux renseignements relatifs à l'environnement figurant dans 
d'autres études, plans et documents. » 
 
 
Rappel de l’article L.121-10 du code de l’urbanisme  
Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - ar t. 16 
 
« I. Font l'objet d'une évaluation environnementale, dans les conditions prévues par la directive 2001 / 
42 / CE du Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 2001, relative à l'évaluation des incidences 
de certains plans et programmes sur l'environnement ainsi que ses annexes et par la présente section 
:  
[…] 
II. Font également l'objet de l'évaluation environnementale prévue au premier alinéa du I les 
documents qui déterminent l'usage de petites zones au niveau local suivants :  
1° Les plans locaux d'urbanisme :  
a) Qui sont susceptibles d'avoir des effets notables sur l'environnement, au sens de l'annexe II à la 
directive 2001 / 42 / CE du Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 2001, précitée, compte tenu 
notamment de la superficie du territoire auquel ils s'appliquent, de la nature et de l'importance des 
travaux et aménagements qu'ils autorisent et de la sensibilité du milieu dans lequel ceux-ci doivent 
être réalisés ;  
b) Ou qui comprennent les dispositions des plans de déplacements urbains mentionnés aux articles 
28 à 28-4 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs ;  
[…] » 
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1 DIAGNOSTIC 
Rappel de l’article R.123-2-1 du code de l’urbanisme 
Créé par Décret n°2005-608 du 27 mai 2005 - art. 4 JORF 29 mai 2005 
« Lorsque le plan local d'urbanisme doit faire l'objet d'une évaluation environnementale conformément 
aux articles L. 121-10 et suivants, le rapport de présentation :  
[…] 
1° Expose le diagnostic prévu au premier alinéa de l'article L. 123-1 et décrit l'articulation du plan avec 
les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code 
de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en considération ; » 
 

1.1 PRESENTATION GENERALE  
Administrativement rattachée au canton d'Albens et à l'arrondissement de Chambéry, 
Mognard est membre à part entière de la Communauté de Communes du Canton d'Albens 
(CCCA) comptant 8 communes (Albens, La Biolle, Cessens, Epersy, Mognard, Saint-
Germain-la-Chambotte, Saint-Girod, Saint-Ours). La Commune de Mognard est l’une des 
plus petites communes de l'Albanais savoyard. Elle occupe le versant sud-est de la vallée de 
la Deysse. 
 
Le territoire communal couvre 410 
hectares partagés entre : 

·  le fond de vallée plat, parfois 
humide et marécageux, coupé 
par le passage de l'autoroute 
A41, 

·  le versant d'une colline 
molassique généralement de 
faible pente et ponctué de 
replats. 

 
La commune est bordée par Saint-Ours 
à l’est, Epersy, au sud est, Grésy-sur-Aix 
au sud, La Biolle et Albens à l’ouest et 
par Saint-Girod au nord.  
 
L’urbanisation de Mognard, accessible 
par les Routes Départementales 49, 53, 
et 211, est répartie en une dizaine de 
hameaux dont les principaux concentrent 
environ 100 habitants, soit près du tiers 
de la population totale. Bien que située à 
moins de 10 km d'Aix-Les-Bains, la 
Commune demeure en retrait des voies 
de passage Aix/Annecy et Aix/Les 
Bauges. 
 

Carte 1 : Situation de Mognard 
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1.2 DEMOGRAPHIE : UNE POPULATION JEUNE ET EN CROISSANCE  
 

1.2.1 Une évolution dynamique de la population… 
 
La commune de Mognard et le canton d’Albens connaissent tous deux une évolution 
démographique positive depuis 1982, ainsi que le montre le graphique ci-dessous.  
En 2006, la population municipale s’élève à 400 habitants. La commune connaît une 
croissance de 100 habitants, soit près de 30% entre 1999 et 2006, ce qui représente une 
moyenne de 4.2% par an. Le POS approuvé en 1999 a été réalisé pour permettre une 
croissance de 200 personnes par rapport à 1997 (288 habitants estimés à cette date), soit 
488 habitants à l’horizon 2012 – 2015. L’objectif semble en voie de réalisation, puisqu’en 
2005, soit à peu près à mi-parcours, la commune compte 100 habitants de plus qu’en 1997.  
 

Graphique 1 : Evolution démographique comparée de M ognard et son canton 
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Source : chiffres de l’INSEE.  

 

1.2.2 … grâce essentiellement aux migrations 
 
La croissance démographique s’explique en majeure partie par l’arrivée d’une nouvelle 
population (solde migratoire largement positif). Le solde naturel est positif, quant à lui, 
uniquement depuis 1990. La commune de Mognard a connu une croissance démographique 
de l’ordre de 33% entre 1999 et 2006 expliquée essentiellement par l’arrivée d’une nouvelle 
population attirée par un canton attractif en matière d’emplois. 
 
On constate cependant un ralentissement de la croissance, depuis 1975 pour le canton et 
entre 1982 et 1999 pour la commune, puisque les taux annuels moyens sont passés de 2,78 
à 1,57% pour le premier et de 2,63 à 1,78 pour la seconde. Depuis 1999, la croissance est 
de nouveau repartie à la hausse, ainsi que le montrent les graphiques ci-après.  
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Graphique 2 : Taux démographiques (moyennes annuell es) – commune / canton 
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Source : chiffres de l’INSEE. 

 

1.2.3 Une population familiale 
 
Les tranches d’âges les plus importantes sont les 30-44 et les 0-14 ans, qui représentent les 
familles avec jeunes enfants ou adolescents. Après une légère chute entre 1990 et 1999, la 
commune attire de nouveau les familles. Par contre, les jeunes de la tranche 15-29 ans ne 
cessent de diminuer depuis 1990 ; certes, ils peuvent être recensés dans leur commune 
d’internat ou d’études pour les plus jeunes, mais cela traduit également le fait que les jeunes 
actifs ne restent pas ou ne s’installent pas dans la commune, par manque de logements 
adaptés. La population des 45-59 ans augmente également, tandis que les plus de 60 ans, 
après une augmentation en 1999, tendent à diminuer.  
 

Graphique 3 : Evolution de la structure par âge de la population communale 
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Source : chiffres de l’INSEE. 
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1.2.4 Une diminution lente du nombre de personnes p ar foyer 
 
Le nombre de personnes par foyer diminue lentement, jusqu’à 1999 et se stabilise presque 
en 2006 à 2,8. Ce chiffre est légèrement supérieur à celui de l’ensemble du canton, qui 
s’élève à 2,7.  
 

Tableau 1 : Evolution du nombre de personnes par fo yer 

1982 1990 1999 2006
Population 208 256 300 400
Résidence principale 61 84 106 143
Personnes par foyer 3.41 3.05 2.83 2.80  

Source : chiffres de l’INSEE. 

 
 

1.2.5 Hypothèses de croissance 
 
Dans l’hypothèse d’une croissance démographique annuelle continue de 4,2%, la population 
sera de 556 habitants dans 8 ans et de 604 habitants dans 10 ans, soit 150 à 200 personnes 
supplémentaires.  
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1.3 HABITAT  : UNE COMMUNE DESTINEE A LA RESIDENCE  
 

1.3.1 Caractéristiques générales de l’habitat 
 
La commune de Mognard compte 154 logements en 2006. C’est une commune résidentielle, 
tout comme l’ensemble du canton, ainsi que l’illustrent les graphiques ci-dessous : les 
résidences principales représentent plus de 90% du parc de logement. Les résidences 
secondaires et logements vacants sont très peu nombreux sur la commune : respectivement 
9 et 1 en 2006.  
 

Graphique 4 : Logements par catégorie – comparaison  commune / canton 
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Source : chiffres de l’INSEE. 

 
En 2006, la commune compte 29 logements de plus qu’en 1999. Le nombre et le taux de 
résidences secondaires diminuent (passage de 12 à 9), ainsi que celui des logements 
vacants, puisqu’il n’en reste plus qu’un en 2006.  
 

Tableau 2 : Evolution du nombre de logements entre 1999 et 2006, par type 

124 100.00% 153 100.00%
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6 4.84% 1 0.65%

9 5.88%

Logements vacants
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Source : chiffres de l’INSEE, 1999 et 2005. 

 
Les logements individuels représentent plus de 86% du parc sur l’ensemble du canton. Cette 
proportion est encore plus marquée sur la commune rurale de Mognard (près de 96% en 
2006). On constate cependant une augmentation du taux d’appartements entre 1999 et 
2006 : passage de 3.2% (soit 4 logements) à 4% (soit 6 logements).  
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1.3.2 Parc social 
 
Mognard ne compte aucun logement social conventionné. Cependant, la commune possède 
six logements loués à loyer modéré, qui peuvent être considérés comme sociaux, même s’ils 
ne sont pas conventionnés.  
 
Sur l’ensemble du canton, les logements sociaux sont inégalement répartis, avec un taux 
compris entre 10 et 20% pour Albens et La Biolle, et de 5 à 10% pour Saint Ours. Cessens, 
St-Germain-la-Chambotte, St-Girod, Mognard et Epersy n’ont aucun logement social en 
2007. La carte ci-dessous illustre la répartition des logements sociaux.  
 

Carte 2 : Répartition du parc social en 2007 

 
Source : DRE EPLS Parc de logements sociaux/ MDP  

 
Le PLU devra intégrer les orientations du Schéma de Cohérence Territoriale qui prévoit la 
réalisation de 20% de logements locatifs sociaux pour toute opération significative à l’échelle 
de la commune et pour toute opération de plus de 5 000 m² de SHON. L’opération 
significative est définie dans le PADD.  
De même, la loi SRU (Solidarité et Renouvellement Urbains) pose trois principes à 
l’élaboration des documents d’urbanisme, dont le PLU fait partie, dont l’un est celui de la 
diversité des fonctions urbaines et de mixité sociale. Ainsi, le PLU doit permettre à tous de 
se loger.  
 
 
 

MOGNARD 
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1.3.3 Enjeux d’urbanisation 
 
Le taux de constructions neuves, pour Mognard, s’élève à :  

·  période 1999-2005 : 18,1 pour 1000 habitants, (soit 5 logements/an en moyenne) 
·  2006 : 13,3 pour 1000 habitants (soit 4 logements/an en moyenne) 
·  2007 : 3,3 pour 1000 habitants (soit 1 logement/an en moyenne).  

 
A titre de comparaison, sur l’ensemble du Canton d’Albens, les moyennes sont les 
suivantes :  

·  période 1999-2005 : 11,4 pour 1000 habitants, (soit 74 logements/an en moyenne) 
·  2006 : 10,4 pour 1000 habitants (soit 68 logements/an en moyenne) 
·  2007 : 14,4 pour 1000 habitants (soit 94 logements/an en moyenne).  

 
Ainsi, Mognard est, jusqu’en 2006, plus dynamique que l’ensemble du canton, même si l’on 
constate une certaine diminution du nombre de constructions neuves pour 1000 habitants. 
En 2007, Mognard connaît un fort ralentissement par rapport aux années précédentes et au 
canton, qui lui augmente.  
 

Carte 3 : Taux annuel de constructions neuves en 20 07 
 

Taux annuel de construction neuve pour 1 000 habitants 
+ de 20 logements pour 1 000 habitants 
de 10 à - de 20 logements 
de 5 à - de 10 logements 
de 2 à - de 5 logements 
- de deux logements 

Périmètre accessible en 20 minutes  
de transports en commun depuis le centre ville 

Source : Métropole Savoie et MDP.  
 

MOGNARD 
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1.3.3.1 Un nombre de permis de construire assez imp ortant 

 
L’évolution du nombre de permis de construire est traduite dans le tableau ci-dessous. En 10 
ans, 91 permis ont été attribués, soit une moyenne de 9,1 par an. Certains permis de 
construire sont répertoriés deux fois, étant donné qu’ils étaient donnés à la fois pour un 
entrepôt et un logement. 
Une part importante d’entre eux concerne des logements : 36 permis de construire des 
maisons d’habitation ont été accordés, soit une moyenne de 3,6 par an. On observe une 
importante diminution en 2002 et 2007 (1PC), qui contraste avec les autres années. Avec 
une moyenne de 2,8 personnes par foyer, la croissance démographique entre 1998 et 2007 
peut être estimée à une centaine – ce qui correspond à l’évolution vue plus haut. 
Les trois entrepôts et la construction industrielle sont localisés au Sauvage, dans la zone 
d’activités. La construction agricole est un hangar, construit Chez les Michaud.  
Les équipements publics correspondent à l’école ou à ses extensions et à la station 
d’épuration du Sauvage et ses annexes.  
Les annexes sont des garages. Les changements de destination du bâti existant (ex. 
transformation d’une grange en logement) sont relativement nombreux (11), de même que 
les extensions de l’existant. Les modifications concernent les façades, les ouvertures, les 
matériaux de toiture…  
 

Tableau 3 : Nombre de permis de construire attribué s entre 1998 et 2007 

1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 TOTAL Moyenne
Habitat 5 6 4 4 1 5 3 4 3 1 36 3.6
Entrepôt 2 1 1 4 0.4
Construction agricole 1 1 0.1
Construction industrielle 1 1 0.1
Equipement public 1 1 2 1 5 0.5
Annexe 2 1 1 2 6 0.6
Changement de destination 1 1 3 3 1 2 11 1.1
Extension 1 1 3 1 1 2 1 10 1
Modification 4 2 2 3 2 2 2 17 1.7

TOTAL 10 7 6 12 7 14 11 8 9 7 91 9.1

Source : commune.  
 
 
La surface moyenne des terrains sur lesquels les permis ont été accordés s’élève à environ 
1600 m², ce qui traduit le caractère rural de la commune et le fait qu’il s’agit essentiellement 
de constructions individuelles, en dehors de toute procédure opérationnelle de type 
lotissement (permis d’aménager, par exemple). Le PLU, conformément aux principes du 
Code de l’urbanisme et du Schéma de Cohérence Territoriale devra tendre vers une 
utilisation économe de l’espace, la préservation des terres agricoles et du paysage et à la 
maîtrise de l’expansion urbaine. Il s’agira donc d’encourager, à travers le PLU et notamment 
ses orientations d’aménagement, la mise en place d’une certaine densité, adaptée à l’échelle 
du territoire communal.  
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Graphique 5 : Evolution du nombre de permis destiné s à l’habitat entre 1998 et 2007 

0

1

2

3

4

5

6

7

1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007

Habitat
 

 
Les permis de construire des habitations ont été répartis de la façon suivante sur le 
territoire :  
 

·  11 au chef-lieu 
·  2 à la Combe Dessous 
·  4 à la Combe Dessus 
·  5 au Sauvage 
·  8 au Vernay 
·  6 à Maclin 

 
 
Les secteurs sur lesquels les constructions de maisons d’habitation sont les moins 
nombreuses sont La Combe-Dessous et La Combe-Dessus. Le chef-lieu est le secteur qui 
connaît la plus grosse évolution (11 PC, soit 30% du nombre total).  
 

1.3.3.2 Possibilités de réhabilitation 

 
Les possibilités de réhabilitation du bâti existant pour créer de nouveaux logements 
demeurent assez rares, car beaucoup de constructions anciennes ont déjà fait l’objet de 
travaux.  
 
 

1.3.4 Caractéristiques du POS en vigueur 
 
Lors de l’élaboration du SCOT, une étude a été réalisée sur la consommation de l’espace, 
pour tenter d’apprécier la façon dont le POS accompagnait, voire encourageait, l’étalement 
urbain, ou, au contraire, s’efforçait de maîtriser le phénomène.  
Un indicateur a été mis en place. Il correspond au rapport entre : la superficie totale des 
zones constructibles actuellement ou à terme / superficie du bâti actuel.  
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Plus la valeur de l’indicateur est élevée, plus la dispersion de l’habitat et l’excessive 
consommation d’espace sont tolérées, voire encouragées. Sur la commune de Mognard, 
l’étude met en évidence une grande tolérance vis-à-vis de la consommation du territoire, 
avec un indicateur supérieur à 1,8, ainsi que l’illustre la carte ci-dessous. Remarque : St-
Girod a approuvé son Plan Local d’Urbanisme en 2007. 
 

Carte 4 : Indicateur du PLU par rapport au bâti 

 Source : SCOT 
 
La cartographie des surfaces disponibles dans le POS en vigueur donne les résultats 
figurant dans le tableau suivant.  
 

Tableau 4 : Surfaces disponibles dans le POS en vig ueur 

Secteur chef-lieu
Combe 
Dessus

Combe 
Dessous

Maclin Le Vernay
Le 

Sauvage
TOTAL

Disponible en UA ou UD 2.08 0.42 0.27 0.23 1.12 0.20 4.32
Zone NA disponible 3.44 2.00 0.00 0.00 0.00 0.00 5.44
TOTAL 5.52 2.42 0.27 0.23 1.12 0.20 9.76

 
 
Un peu plus de 4 ha sont disponibles en secteurs UA et UD du POS en vigueur.  
 
Un peu plus de 5 ha sont disponibles en zone NA. Cependant, beaucoup de ces terrains ne 
sont pas urbanisables en l’état, en raison de l’absence d’équipements. L’un des objectifs de 
la révision du PLU sera de redéfinir les zones d’urbanisation, de d’organiser l’urbanisation 
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des futures zones A Urbaniser (zones AU), mais aussi de tenir compte de la présence et de 
la suffisance des réseaux.  
 

1.3.5 Besoins en logements selon la croissance démo graphique ou le nombre 
de permis de construire souhaités 

 

Hypothèse : croissance démographique moyenne annuel le de 4.2% 

 
Dans l’hypothèse d’une croissance démographique annuelle continue de 4,2%, la population 
sera de 556 habitants dans 8 ans et de 604 habitants dans 10 ans, soit 150 à 200 personnes 
supplémentaires.  
 
Avec une moyenne de 2.6 personnes par foyer (en tenant compte de la décohabitation), il 
faudra 58 à 77 logements, suivant la durée de vie du PLU prise en compte.  
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POPULATION ET LOGEMENT : SYNTHESE ET ENJEUX 
 
 
 

Synthèse 
 
Démographie 
 
Une croissance de la population 
dynamique et importante (+4.2% en 
moyenne annuelle entre 1999 et 2006).  
 
Importance des familles. 
Peu de jeunes actifs. 
 
 
Logement 
 
Essentiellement des résidences 
principales sous forme d’habitat individuel.  
 
Peu de logements vacants. 
 
Pas de logements sociaux conventionnés, 
mais 6 logements communaux à loyer 
modéré.  
 
Un POS avec 5,44 ha disponibles en zone 
NA et 4,32 en zone UA/ UD. 
 
 
 
 
 

 

Enjeux généraux 
 
 
 
��� �  Une croissance prévisible de 150 à 
200 habitants sur 8 à 10 ans.  
 
��� �  Faciliter l’installation des jeunes sur 
la commune. 
 
 
 
 
��� �  Inciter à la création d’habitat 
intermédiaire, moins consommateur 
d’espace. 
 
��� �  Proposer des logements diversifiés 
et accessibles à tous.  
 
 
��� �  L’extension de l’urbanisation devra 
être compatible avec le SCOT, soit 14 
ha maximum.  
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1.4 AGRICULTURE 
 

1.4.1 L’agriculture sur le canton 
 
Sur le canton d’Albens, la principale activité agricole est l’élevage bovin pour la production 
de lait. D’après l’étude du Schéma de Cohérence Territoriale de Métropole Savoie, on 
recense 76 exploitations sur le territoire de la Communauté de Communes, qui exploitent 
une Surface Agricole Utile (SAU) de 3 827 ha. La répartition par commune est indiquée dans 
le tableau ci-dessous.  
 

Graphique 6 : Répartition des exploitations agricol es du canton 

 
Communes Nombre 

d’exploitations 
Surface Agricole 

Utile (en ha) 
Albens 17 955 
Saint-Girod 9 342 
Saint-Ours 9 345 
Epersy 5 208 
Mognard 5 278 
La Biolle 12 635 
Saint-Germain-la-Chambotte 7 395 
Cessens 12 669 
TOTAL 76 3 827 

 

1.4.2 Etat actuel de l’agriculture à Mognard 
 
La Commune est concernée par les appellations suivantes :  
 

·  vin de Pays d’Allobrogie, sur l’ensemble du territoire communal 
·  l’Appellation d’Origine Contrôlée (AOC) gruyère, avec une commune concernée dans 

sa totalité.  
 
Les résultats de l’étude agricole réalisée par la Chambre d’Agriculture figurent ci-après.  
 

1.4.2.1 Les exploitations et leurs surfaces 

 
Le graphique suivant montre l’évolution du nombre d’exploitations basées sur la commune 
de Mognard depuis 1970 marquée par la disparition des ¾ des exploitations, tous systèmes 
confondus. Cette baisse concerne principalement les systèmes non professionnels alors que 
l’activité agricole communale repose essentiellement sur des exploitations professionnelles. 
 
En parallèle de cette baisse du nombre de structures sur la commune, on note que la 
surface agricole utilisée (S.A.U.) par exploitation a largement augmenté et atteint aujourd’hui, 
en moyenne, près d’une quarantaine d’hectares par exploitation, tous systèmes confondus.  
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Graphique 7 : Evolution du nombre d’exploitations i mplantées sur la commune et de 
la SAU moyenne par exploitation 
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Source : Chambre d’Agriculture.  

 

1.4.2.2 Les exploitants actuels 

 
D’après les éléments fournis par le diagnostic, dix neuf personnes ont été recensées comme 
utilisant plus de deux hectares de terrains agricoles sur le territoire de la commune, et ce, 
quelque soit leur statut et la commune où ils sont implantés comme nous l’indique le 
graphique suivant.  
 

Graphique 8 : Répartition des systèmes selon leur c ommune de résidence et la 
surface exploitée 

Exploitant 
extérieur 

utilisant moins 
de 5 ha sur la 

commune

Exploitant de la 
commune

Exploitant 
extérieur 

utilisant plus de 
5 ha sur la 
commune

 
Source : Chambre d’Agriculture.  

 
Le graphique ci-dessus montre que les 3/4 des systèmes utilisant des surfaces sur la 
commune sont implantés sur des communes voisines : Epersy, Saint Ours et La Biolle 
principalement ; au total, ces systèmes exploitent de l’ordre de 125 hectares sur la commune 
de Mognard. A l’inverse, plusieurs exploitants mognardais utilisent environ 85 hectares sur 
des communes voisines ; l’activité agricole se doit d’être analysée à l’échelle supra 



Commune de Mognard  Rapport de présentation 

  - 21 - 

communale du fait du parcellaire parfois très morcelé des systèmes et de la complexité des 
échanges culturaux entre exploitants afin de regrouper le parcellaire. Dans tous les cas, 
chaque surface constitue une importance toute particulière pour le bon fonctionnement des 
systèmes. 
La majorité des exploitations agricoles intervenant sur Mognard garantit l’équivalent d’au 
moins un temps plein à l’année et peut donc être considéré comme des structures 
professionnelles. Elles présentent en majorité un caractère de viabilité à long terme.  
Quelques utilisateurs de surfaces agricoles sont des systèmes double-actifs possédant, par 
ailleurs, une autre activité : ils ont une logique économique assez forte et souhaitent 
maintenir leur système productif afin de leur garantir un complément de revenu convenable.  
L’agriculture demeure un secteur d’activité important sur la commune, garantissant 
l’équivalent de sept emplois à temps plein pour les seuls systèmes de la commune. D’autre 
part, elle contribue très largement à l’entretien paysage et à la sauvegarde d’un 
environnement attrayant pour la population actuelle et à venir. 
 

1.4.2.3 L’utilisation des surfaces agricoles 

 

Carte 5 : Utilisation des terres agricoles 

 
D’après les données 
extraites de la carte 
d’utilisation du sol 
présentée ci-contre, les 
surfaces cartographiées 
représentent 270 hectares. 
 
 
Le graphique ci-dessous 
nous présente dans le 
détail les surfaces selon 
leur mode d’utilisation. 

 
 
Bleu foncé : pâturage de proximité rouge : terres labourées 
Bleu clair : surface de pâturages vert : surfaces présentant de très bonnes conditions 

d’exploitation

Source : Chambre d’Agriculture.  
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Graphique 9 : Utilisation agricole du sol 
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Source : Chambre d’Agriculture.  

 
Le graphique précédent met en évidence les différents modes d’utilisation des surfaces 
agricoles sur la commune : 
 

·  20 hectares situés à proximité immédiate des bâtiments d’exploitation sont destinés 
au pâturage des vaches laitières. Ces pâturages de proximité sont indispensables au 
bon fonctionnement des structures laitières afin de limiter les allers-retours quotidiens 
entre le lieu de traite et les secteurs de pâturage. Cependant ce chiffre ne reflète pas 
la réalité dans la mesure où les deux systèmes laitiers sont situés en bordure du 
territoire communal et qu’une partie importante de ces pâturages de proximité s’étend 
sur les communes voisines de St Girod et Epersy. 

·  190 hectares présentent des conditions d’exploitation très favorables à l’activité 
agricole ; ces surfaces sont pour moitié labourées et utilisées pour l’implantation de 
maïs notamment ; l’autre moitié est destinée à la production de fourrage nécessaire à 
l’alimentation des animaux durant la période hivernale. 

·  60 ha de surfaces pentues sont destinés au pâturage des animaux, principalement 
des bovins : génisses ou bovins à l’engraissement. 

·  les surfaces concernées par la friche sont quasi inexistantes et l’état d’entretien du 
parcellaire agricole est très bon ; ce constat traduit une pression agricole forte sur ce 
territoire. 

 
Concernant la répartition des surfaces entre les différents utilisateurs, il faut noter la 
présence de grands blocs d’exploitation, souvent plusieurs hectares. En effet, les exploitants 
ont organisé, de façon totalement volontaire, l’espace agricole de manière à regrouper les 
îlots d’exploitation anciennement existants et limiter les nombreux frais liés au morcellement 
parcellaire, très fréquent sur le département. Il faudra demeurer vigilant afin de ne pas 
déstructurer cette réorganisation foncière et ne pas remettre en cause le travail réalisé.  
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1.4.2.4 Les types de production 

 
Les données recueillies au cours de l’étude permettent de déterminer l’orientation principale 
des exploitations et de localiser tous les bâtiments recueillant des animaux ainsi que le 
cheptel communal. 
 

Graphique 10 : Production principale des exploitati ons 
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Source : Chambre d’Agriculture.  

 

Graphique 11 : Cheptel communal 
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Source : Chambre d’Agriculture.  

 
La commune regroupe des systèmes axés sur la production bovine avec notamment deux 
ateliers laitiers dont la production bénéficie des Indications Géographiques Protégées 
« Emmental de Savoie » et « Tomme de Savoie ». 
Au total, et d’après les renseignements donnés par les exploitants, on compte environ 150 
bovins dans les différents bâtiments de la commune dont plus de la moitié sont des vaches 
laitières. 
Ces quelques chiffres traduisent, là aussi, l’importance de l’activité agricole communale. 
 
Tout ce cheptel est réparti dans les différents bâtiments repérés sur la carte ci-dessous.  

10 
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Carte 6 : Répartition des bâtiments agricoles 

 
Source : Chambre d’Agriculture.  

 
Il conviendra d’apporter la plus grande importance aux pâturages à proximité des bâtiments 
abritant des animaux, et notamment des vaches laitières, afin de garantir le bon 
fonctionnement de ces structures. Dans tous les cas il est important de ne pas rapprocher 
l’urbanisation des bâtiments agricoles afin de prévenir tout problème de cohabitation et de 
veiller au respect de la règle de réciprocité mentionnée dans l’article L111-3 du code rural 
(50 ou 100 mètres selon le cheptel). 
 

1.4.3 Les perspectives d’avenir 
 
L’analyse des perspectives d’avenir s’appuie sur deux éléments : 
·  d’une part, sur les possibilités de succession des exploitants proches de la retraite, 
·  d’autre part, sur les volontés des exploitants par rapport à leur potentiel productif dans 

les dix ans à venir. 
 
Parmi les exploitants rencontrés, deux personnes proches de la retraite envisagent à court 
terme de céder leur exploitation à l’un de leurs enfants. Dans les deux cas, le système sera 
repris sous la forme d’une double activité par des personnes possédant par ailleurs un 
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emploi. En terme de production, l’une devrait poursuivre l’engraissement de bovins alors que 
l’autre doit poursuivre l’atelier bovins mais en cessant l’activité laitière. 
Un autre exploitant recherche des surfaces afin d’augmenter son cheptel et assurer un 
revenu convenable de son exploitation. 
Enfin, les deux autres exploitants souhaitent maintenir leur système de production actuel. 
 
Dans tous les cas, aucune libération de surfaces n’est envisagée à moyen terme et il faut 
donc veiller à préserver le maximum des surfaces agricoles actuellement utilisées, et 
notamment celles présentant les meilleures conditions d’exploitation.  
 

1.4.4 Les enjeux agricoles vis-à-vis du PLU  
 
L’étude réalisée par la Chambre d’Agriculture reprend en partie certains éléments du 
DGEAF, devenu l’Observatoire de l’Espace Agricole, Naturel et Forestier en Savoie, 
notamment dans ses conclusions.  
 
L’activité agricole représente encore une activité économique à part entière sur la commune 
comme en témoigne la conjoncture foncière relativement tendue qui permet le maintien en 
exploitation de la totalité des zones agricoles de la commune. Cette situation se résume en 
deux points : 

·  une concentration marquée par la présence d’exploitations de taille importante sur 
l’albanais, 

·  une occupation très dense du foncier. 
 
Aujourd’hui, dix neuf personnes utilisent plus de deux hectares de surfaces agricoles sur la 
commune de Mognard, en majorité des exploitants agricoles professionnels pour qui ces 
surfaces sont indispensables au bon fonctionnement de leur système. D’autre part, les 
exploitants doubles actifs comptent sur l’activité agricole afin de leur assurer un revenu 
annuel convenable. 
 
Pour cela il faudra limiter le classement en zone constructible des surfaces importantes pour 
l’agriculture en veillant tout particulièrement : 
 

·  à conserver les grandes unités agricoles d’un seul tenant, vierges de toute 
construction, notamment afin de limiter les contraintes d’épandage liées à la 
proximité de maisons d’habitation, 

·  à préserver les surfaces agricoles présentant les meilleures conditions d’exploitation 
et celles destinées au pâturage des vaches laitières aux abords immédiats des lieux 
de traite, 

·  à permettre le fonctionnement des systèmes d’exploitation en préservant les accès 
nécessaires au passage des animaux et des engins. 

·  à préserver des distances suffisantes aux abords des bâtiments contenant des 
animaux afin de limiter les problèmes de cohabitation par la suite.  
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Carte 7 : Importance des terrains agricoles en 2009   

 
La carte d’importance des terrains pour l’agriculture est à prendre comme un élément d’aide 
à la décision lors des réflexions sur le nouveau zonage du plan local d’urbanisme, tout 
comme une carte d’enjeux paysagers, mais sans plus. Elle n’a aucune valeur juridique ou de 
démonstration autre que dans le cadre de cette étude. Ce n’est pas un document 
réglementaire, opposable au tiers. 
 
En vert : enjeu agricole fort 
En rouge : pas ou peu d’enjeu agricole 
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AGRICULTURE : SYNTHESE ET ENJEUX 
 
 
 
 

Synthèse 
 
 
 
 
Une agriculture bien représentée dans 
l’entretien du territoire  
 
Une concentration marquée par la 
présence d’exploitations de taille 
importante.  
 
Une pression agricole forte sur les terres 
agricoles.  
 
 
 
 

Enjeux généraux 
 
 
 
 
��� �  Préserver les terres présentant les 
meilleures conditions d’exploitation et 
les pâturages de proximité. 
 
��� �  Préserver de vastes ensembles 
agricoles d’un seul tenant.  
 
��� �  Ne pas enclaver les bâtiments 
agricoles.  
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1.5 POPULATION ACTIVE ET ACTIVITES ECONOMIQUES  
 

1.5.1 Des actifs qui se rendent à l’extérieur 
 
Entre 1999 et 2006, le nombre et le taux d’actifs augmentent de façon importante, en 
passant de 70% à 80%, ce qui traduit l’arrivée d’une nombreuse population en âge de 
travailler. Le taux de chômage diminue. Le dynamisme économique du secteur est donc 
important.  
 

Graphique 12 : Population de 15 à 64 ans par type d ’activité  

Population
Population de 15 à 64 ans
Actifs en % et nb 80.3 206 70.3 135
dont 

Actifs ayant un emploi en % et nb 77.1 197 64.1 123
Chômeurs en % et nb 3.2 8 5.7 11

Inactifs en % et nb 19.7 50 29.7 21
Elèves, étudiants, stagiaires non 
rémunérés en % et nb 7.6 19 12 0

Retraités ou pré-retraités en % et nb 4 10 5.7 4
Autres inactifs en % et nb 8 20 12 1

2006 1999
400
256

155.8551
192

 
Source : chiffres de l’INSEE 

 
 
La répartition des emplois des actifs n’est pas disponible pour les communes de moins de 
2000 habitants. Sur l’ensemble du canton, le tertiaire représente plus de la moitié des 
emplois (58%), suivi par la construction et l’industrie (respectivement 19.7% et 17%). 
L’agriculture, quant à elle, représente 4.5% des emplois. La répartition sur Mognard devrait 
être la même.  
 
Le nombre d’emplois sur la commune de Mognard double entre 1999 et 2006. Cependant, 
avec l’augmentation du nombre d’actifs, l’indicateur de concentration d’emploi évolue moins 
rapidement.  
 

Graphique 13 : Emploi et activité 

 2006 1999 
Nombre d’emplois dans la zone 82 42 
Actifs ayant un emploi résidant dans la zone 198 124 
Indicateur de concentration d’emploi 41.4 33.9 
L’indicateur de concentration d’emploi est égal au nombre d’emplois dans la zone pour 100 actifs ayant un emploi 

résidant dans la zone.  

Source : INSEE.  
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A noter qu'une partie importante des actifs résidant sur la commune de Mognard ou le 
canton est employée à l'extérieur de sa commune de résidence, puisqu’ils ne sont 
respectivement que 14.6% et 20% à travailler sur place. En moyenne, 60 et 40% des actifs 
travaillent dans une commune du même département. Ceci tient principalement à la 
proximité des pôles d’activités économiques que sont Aix-les-Bains et Chambéry. Le reste 
de la population active, soit près de 27% à Mognard et 40% sur l’ensemble du canton, se 
tourne vers la Haute-Savoie, avec Rumilly et Annecy.  
 

Graphique 14 : Lieu de travail des actifs 

26.77%

58.59%

14.65%

40.76%39.33%

19.91%

dans la même commune dans une commune du
même département

dans une commune d'un
autre département

Mognard

Canton

 
Source : chiffres de l’INSEE. 

 

1.5.2 Des emplois essentiellement dans la construct ion et l’industrie 
 
Sur la commune de Mognard, la construction représente une quarantaine d’emplois. 
L’industrie, grâce à la zone d’activités du Sauvage, apporte 30 emplois. Les services et 
commerces, plus rares sur la commune, offrent une dizaine d’emplois.  
 

Tableau 5 : Postes salariés par secteur d’activité au 31 décembre 2006 

 Total % 
Ensemble 80 100 
Industrie 30 37.5 
Construction 40 50.0 
Commerce et réparations 1 1.3 
Services 9 11.3 
Source : Chiffres de l’INSEE. 
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1.5.3 Entreprises présentes sur la commune 
 
La commune compte 14 entreprises, dont 6 installées dans la zone d’activités du Sauvage. 
Les activités se répartissent de la façon suivante :  
 

·  bâtiment : 6 établissements 
·  transports de marchandises : 1 établissement 
·  services : 1 établissement 
·  petite industrie : 2 établissements 
·  commerces de détail non alimentaires : 2 établissements 
·  stockage : 1 établissement 
·  travaux acrobatiques : 1 établissement 

 
En 2007, la Communauté de Communes du Canton d’Albens a créé sur la commune de 
Mognard, au lieu-dit le Sauvage, une Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) destinée aux 
activités économiques. Les travaux de viabilisation prennent fin courant 2008 et la 
Communauté de Communes a déjà vendu 2 lots, sur les 20 prévus. 
 

Activité touristique 

 
L’activité touristique reste peu développée, malgré le fort potentiel « tourisme vert ». On 
dénombre quelques sentiers de randonnée, dont le Tour de la Châtaigneraie, entre Mognard 
et Epersy.  
La commune compte, en 2009 trois gîtes ruraux, localisés à La Combe Dessus.  
 

Photo 1 : Panneau relatif au sentier de découverte 
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ACTIVITES ECONOMIQUES : SYNTHESE ET ENJEUX 
 
 
 
 

Synthèse 
 
 
 
 
 
Canton / bassin d’emploi dynamique.  
 
Une augmentation du nombre d’emplois 
sur la commune.  
 
Extension de la zone d’activités au 
Sauvage. 
 
 

Enjeux généraux 
 
 
 
 
 
��� �  Favoriser la dynamique économique 
de la commune.  
 
 
��� �  Permettre l’extension de la zone 
d’activités au Sauvage, en compatibilité 
avec le SCOT et l’amendement Dupont.  
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1.6 EQUIPEMENTS COLLECTIFS , INSTALLATIONS D ’INTERET GENERAL , 
SERVICES 

 

1.6.1 Equipements communaux 
 
Le patrimoine communal se compose de : 
 

·  la mairie, avec 2 logements 
·  l’ancienne cure avec 4 logements 
·  la salle communale 
·  l’église 

L’école appartient au SIVU des Ires, c’est-à-dire aux communes de Mognard et Epersy.  
 
 

1.6.2 Circulation (dont stationnement) 
 

1.6.2.1 Voirie et difficultés de stationnement 

 
Les voies communales et rurales bitumées s’étendent sur environ 6 km.  
 
Les champs de maïs plantés jusqu’au ras de la route nuisent à la bonne visibilité routière. 
Certains carrefours des voies communales sur les routes départementales sont 
accidentogènes, notamment en raison de la vitesse parfois excessive des automobilistes de 
la RD.  
 
Au chef-lieu, on rencontre parfois des difficultés de stationnement, essentiellement lors 
d’évènements importants.  
 

1.6.2.2 Circulations piétonnes  

 
Il existe un cheminement sécurisé pour piétons de la salle des fêtes à l’école. La commune 
souhaite prévoir son extension jusqu’au chef-lieu dans le cadre du PLU.  
 

1.6.2.3 Déneigement 

 
Le déneigement est assuré par une entreprise privée, en fonction des besoins. Les 
communes de Mognard et Epersy possède le matériel de déneigement (étrave, saleuse…), 
mais pas le tracteur.  
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1.6.3 Services à la population 
 

1.6.3.1 Services généraux 

 
La commune n’a pas de bureau de Poste, ni de banque. Les établissements les plus 
proches se situent à Albens. Cependant, beaucoup d’actifs se rendent sur Aix-les-Bains ou 
dans la région Annécienne ou de Rumilly pour le travail et y effectuent donc la plupart de 
leurs achats. 
Les services tels que médecins, pharmaciens… se situent à Albens.  
 

Photo 2 : Salle polyvalente Photo 3 : Groupe scolai re des Ires 

  
 
 
 

1.6.3.2 Enseignement 

 

1.6.3.2.1 Enseignement primaire 

 
Un regroupement pédagogique existe entre les communes de Mognard et Epersy depuis de 
nombreuses années. Ces deux communes, après avoir créé un SIVU, ont construit 
ensemble « Le groupe scolaire des Ires », sur le territoire de Mognard.  
On constate, depuis l’ouverture de l’école, un quasi doublement des effectifs et une forte 
évolution à la rentrée 2007 (+8 enfants).  
De 2000 à l’année scolaire 2006/07, l’école comptait trois classes. Depuis la rentrée 2007, il 
y en a quatre. Une extension de l’école est prévue pour accueillir la 4ème classe, qui est 
actuellement dans des bungalows.  
 
L’évolution des effectifs scolaires figure sur le graphique ci-dessous.  
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Graphique 15 : Evolution des effectifs scolaires 
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Source : commune 

 
La majorité des élèves vient de la commune de Mognard (50% en 2000/01 et 61% en 
2007/08, avec des fluctuations selon les années), avec 45 élèves la première année et 85 
cette année.  
 
Parallèlement à l’école ont été mis en place un service de garderie matin, midi et soir et un 
service de cantine le midi.  
 

1.6.3.2.2 Enseignement secondaire 

 
Le collège se situe à Albens. Quant aux lycéens, ils vont à Rumilly ou Aix-les-Bains.  
 

1.6.3.3 Transports 

 
Il n’y a pas de ligne de bus régulière, à l’exception des transports scolaires.  
Ces lignes de transports scolaires sont en direction :  
 

·  d’Albens pour le collège 
·  d’Aix les Bains pour le lycée 
·  de Rumilly pour le lycée (départ de Saint Ours). 
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1.7 COOPERATION INTERCOMMUNALE  
 
La commune est membre des établissements intercommunaux suivants :  
 

·  La Communauté de Communes du Canton d’Albens, dont les compétences sont, 
entre autres, l’aménagement de l’espace et le développement économique 

·  Le Syndicat Intercommunal à Vocation Unique (SIVU) des Ires, dont la compétence 
est la gestion de l’école intercommunale de Mognard et Epersy 

·  Le Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau du Sierroz 
·  Le Syndicat Intercommunal des Cours d’Eau du Bassin Versant de la Deysse 

 
 

1.8 VIE ASSOCIATIVE  
 
Il existe cinq associations actives sur la commune :  
 

·  l’AICA (Association Intercommunale de Chasse Agréée) de l’Arsolière, qui regroupe 
les chasseurs des communes de Mognard et Epersy 

·  Mognard Auto Sports 
·  le Club des Aînés ruraux des communes d’Epersy et de Mognard 
·  l’amicale Motocyclettes Savoyardes 
·  l’association des parents d’élèves de l’école des Ires. 

 
 
 
 



Commune de Mognard  Rapport de présentation 

  - 36 - 

 

EQUIPEMENTS COLLECTIFS, INSTALLATIONS D’INTERET 
GENERAL, SERVICES : SYNTHESE ET ENJEUX 

 
 

Synthèse 
 
Voirie / circulations douces 
 
Peu de cheminements piétons 
fonctionnels. 
 
Manque de stationnements au chef-lieu 
lors d’évènements.  
 
 
Enseignement 
 
Augmentation des effectifs scolaires et 
installation d’une nouvelle classe dans des 
bungalows.  
 

Enjeux généraux 
 
 
 
��� �  Prévoir un cheminement pour 
piétons entre le chef-lieu et l’école.  
 
��� �  Réfléchir au développement et à 
l’organisation du stationnement.  
 
 
 
 
��� �  Permettre l’extension de l’école 
(nouvelle classe) et des équipements 
annexes (ex. stationnements).  
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1.9 ELEMENTS CONCERNANT LES RESEAUX  

1.9.1 Alimentation en Eau Potable 

Source : B&R, Ingénierie Rhône-Alpes, IDE et A.T.EAU, schéma directeur d’alimentation en eau potable, pour le 

compte du Syndicat Intercommunal d’Alimentation d’eau du Sierroz.  

 
La compétence alimentation en eau potable appartient au Syndicat du Sierroz, dont le siège 
est à Epesy. Le syndicat regroupe les communes de St Offenge Dessus, Mognard, Saint-
Ours et Epersy. Il a confié la gestion de son réseau d’eau potable à la SAUR. 
Le contrat mis en place est un contrat de gérance qui a pris effet au 1er janvier 2006, jusque 
fin décembre 2010. Ensuite sera mis en place un contrat d’affermage. 
 

1.9.1.1 Ressources de la collectivité 

La ressource principale du syndicat est la source de la Gouille aux Moines (commune de 
Saint-Offenge Dessus) qui alimente gravitairement le réservoir des Combes. Deux autres 
sources : Magnins et Fontaines (commune de Saint-Offenge Dessus) alimentent le réservoir 
des Côtes. Ces deux réservoirs se situent également sur Saint-Offenge Dessus. Ces eaux 
peuvent alimenter le réservoir de Saint Ours et le réservoir d’Epersy. De plus, en cas de 
besoin, le pompage de la Monderesse peut compléter ce dispositif en alimentant le réservoir 
de Saint Ours.  
 
Située sur le territoire de la commune de Cusy, la station de pompage de la Monderesse 
permet au SIAE du Sierroz de racheter de l’eau au niveau de cette ressource de la ville 
d’Aix-les-Bains à hauteur de 4 L/s, soit 14,4 m3/h pendant 20h (c’est-à-dire 288 m3/j), 
sachant que le débit d’étiage annoncé de cette ressource est de 4 L/s (source : étude 
Alimentation en Eau de Secours – Edacere – Mars 2007) 
Cette ressource est collectée dans une cuve de 40 m³ avant d’être pompée pour alimenter le 
réservoir de St Ours, toujours en eau. Sa mise en service est télégérée par le réservoir de St 
Ours. En effet, si ce dernier vient à manquer d’eau, le pompage prend alors le relais. 
 

1.9.1.2 Caractéristiques du réseau de distribution 

Le stockage du SIAE Sierroz est assuré par les réservoirs des Côtes, des Combes, de St 
Ours et d’Epersy. Le réservoir des Côtes pouvant alimenter celui des Combes, celui des 
Combes pouvant alimenter celui de St Ours et celui de St Ours pouvant alimenter celui 
d’Epersy. 

Le réservoir des Côtes 

Alimenté en continu par les captages des Magnins et des Fontaines, il alimente 
gravitairement le secteur « les Suavets » et le réservoir des Combes. 
D’une capacité de 100 m³, il comporte une réserve incendie de 51 m³. 

Le réservoir des Combes 

Alimenté en continu par le captage de La Gouille aux Moines et le réservoir des Côtes si 
nécessaire, son circuit d’adduction passe par une station de filtration en amont immédiat du 
réservoir. 
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L’eau est stockée dans une cuve de 200 m³ avec une réserve incendie de 105 m³. 
L’eau stockée peut alimenter le secteur de St Offenge Dessus et le réservoir de St Ours. 
Toutefois, si le volume n’est pas suffisant dans le réservoir, une électro-vanne empêche 
cette adduction et c’est alors la station de la Monderesse qui remplie le réservoir de St Ours. 

Le réservoir de St Ours 

Alimenté par le réservoir des Combes en priorité, il peut également être alimenté par la 
station Monderesse en cas de besoin. 
D’une capacité de 300 m³, dont 120 dédiés à l’incendie, il dessert deux secteurs de 
distribution : Epersy gravitairement et le Pré Folliet en surpression. Mognard est alimenté 
par le réservoir de St Ours.  
Le remplissage du réservoir se fait par le biais d’un robinet altimétrique qui autorise 
l’alimentation provenant du réservoir des Combes.  
 
Toutefois, si le niveau d’eau dans ce réservoir n’est pas suffisant pour répondre à cette 
demande, une électrovanne empêche la circulation des débits et bloque l’entrée du 
réservoir. 

Le réservoir d’Epersy 

D’une capacité de 200 m³, dont 70 dédiés à l’incendie, il est alimenté par le réservoir de 
Saint Ours. Un robinet altimétrique permet de réguler le remplissage de l’ouvrage. 
 
Alimenté par le réservoir de Saint Ours, il dessert : 

·  les secteurs des Dagands / Bois ; 
·  La Verdasse. 

 

1.9.1.3 Adéquation ressource / besoins actuels et f uturs 

La population attendue sur les différentes communes à échéance +20 ans (échéance 2029), 
a été estimée pour chaque commune du Syndicat. Elle est de 737 habitants pour Mognard. 

Hypothèses de calcul 

Le bilan besoins-ressources est établi sur une journée pendant une période défavorable pour 
le réseau (consommation de pointe et étiage des sources captées), mais également en 
situation normale. Ce calcul est réalisé pour la situation actuelle ainsi que pour chaque 
échéance future, à court terme (2014), moyen terme (2019) et long terme (2029). 
Pour ce calcul, on suppose que le ratio de consommation par habitant est constant entre 
deux dates, sachant que nous avons pu vérifier que ce ratio a d’ores et déjà une tendance à 
la baisse depuis quelques années. 
La population attendue aux horizons 2014, 2019 et 2029 est basée sur les perspectives 
d’urbanisation présentées dans le schéma d’alimentation en eau potable. 
Le rendement pris en considération pour les calculs des besoins actuels est le rendement 
global du réseau de la commune (57,1%). En revanche, le schéma directeur a considéré 
automatiquement un rendement de réseau global pour les situations futures de 70%, afin de 
prendre en considération l’effort d’amélioration de la qualité des réseaux par la collectivité, 
sans toutefois en surévaluer l’impact. 
Le coefficient de pointe journalière pris en compte correspond à une moyenne couramment 
observée, à défaut d’avoir des éléments plus fins, soit donc un coefficient global de 1,6. 
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Avant la convention sur le pompage de la Monderesse, l’analyse du schéma d’alimentation 
en eau potable permettait de tirer la conclusion que le bilan besoins-ressources est 
excédentaire en situation normale actuelle et future de consommation, mais devient équilibré 
dès lors que la consommation atteint sa pointe. 
Par ailleurs, en situation d’étiage des ressources propres au SIAE du Sierroz, et quelque soit 
la configuration de consommation des abonnés (consommation normale ou de pointe), le 
secours via la source de la Monderesse devenait impératif (bilans limités en situation 
normale de consommation des abonnés). La Monderesse, avec un débit autorisé de 7,2 
m3/h pendant 20h n’était lui-même pas suffisant (les bilans deviennent déficitaires en 
couplant la pointe de la consommation). 
Cette situation n’est sans doute pas rencontrée souvent car d’une part l’occurrence d’un tel 
évènement reste faible pendant l’année, et d’autre part nous avons considéré un étiage nul 
sur la ressource de Magnin, ce qui est un fait nouveau observé depuis 2009. 
Si une telle situation venait à se produire, cela signifierait qu’il faudrait se tourner vers une 
ressource complémentaire, accroître les capacités des ressources actuelles, prévoir une 
solution d’appoint nouvelle, etc. 
Ce point, déjà observé dans la configuration actuelle et future à horizon 2014, sera de fait de 
plus en plus accentué pour les horizons futurs. 
 

Proposition mise en œuvre pour augmenter la ressour ce 

La solution mise en œuvre pour augmenter la ressource est la modification du pompage de 
la Monderesse. 
La convention avec la ville d’Aix-les-Bains permet aujourd’hui de pomper 4l/s, sur 20 heures, 
soit 288 m3/jour et pallie les déficits éventuels des ressources du Syndicat.  
 

1.9.1.4 Périmètres de protection des captages 

La commune n’a pas de périmètre de protection de captage sur son territoire.  

1.9.1.5 Sécurité incendie 

L’état de la défense incendie a été analysé lors de l’entretien du SDIS 73 en 2007. Les 
résultats figurent dans le tableau ci-dessous.  
 

 
 
Les secteurs présentant une protection avec un débit insuffisant sont localisés à : 

·  Maclin ; 
·  Le Sauvage. 
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Les secteurs présentant une protection indisponible sont localisés : 
·  La Ravoire ; 
·  Le Sud Est de la Combe Dessus mais le problème est moins alarmant du fait de la 

densité d’ouvrages incendie. 
 
Les secteurs présentant un manque de protection sont localisés au Châtenet. 
 

Carte 8 : Etat de la défense incendie sur Mognard 

 
 
En conclusion, la défense incendie n’est pas assurée sur l’ensemble de la commune. 
Les secteurs les plus critiques demeurent ceux de la Ravoire et du Châtenet. 
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Carte 9 : Réseaux d’eau potable 
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1.9.2 Assainissement 

Source : EDACERE, DAEC, Schéma directeur d’assainissement, février 2001.  

 
L’assainissement est de la compétence de la Communauté de Communes du Canton 
d’Albens. Le schéma général d’assainissement a été réalisé en février 2001. 
 

1.9.2.1 Secteurs en assainissement collectif 

 
Le Schéma Directeur d’Assainissement prévoit que les hameaux dont le bâti est dense se 
verront dotés d’un assainissement collectif. Il s’agit de :  
 

·  Le Vernay 
·  Le Chef-lieu, Les Combettes et Longet 
·  Combe Dessus et le Platet, en vue du développement de ce secteur. 

 
Ces trois secteurs seront raccordés à une unité de traitement distincte (petit collectif). La 
capacité des unités de traitement est prévue pour englober largement la croissance 
prévisible de la population. L’assainissement collectif permettra donc d’envisager le 
développement des zones collectées.  
 
En 2008, seul l’assainissement collectif des secteurs ouest du chef-lieu et des Combettes est 
réalisé. Les travaux concernant la partie est du chef-lieu sont prévus d’ici 2012. Aucun 
échéancier n’est établi pour les autres secteurs.  
 
Une modification du schéma directeur d’assainissement a été faite par la Communauté de 
Communes du Canton d’Albens le 19 octobre 2006 pour reclasser le secteur du Sauvage en 
assainissement collectif. Cette modification est intervenue dans le cadre de l’aménagement 
de la zone d’activités du Sauvage – seule la ZA est raccordée dans un premier temps. 
L’unité de traitement a été réalisée en 2008.  
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Carte 10 : Zonage d’assainissement – secteur de Mog nard 

 
Source : EDACERE, DAEC, Schéma Général d’Assainissement, secteur est, zonage d’assainissement, janvier 2001.  
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1.9.2.2 Assainissement individuel 

 
Pour les autres hameaux, l’éloignement et le faible développement de l’habitat ont conduit à 
retenir un assainissement de type individuel.  
Les hameaux concernés sont :  
 

·  La Combe Dessous 
·  La Ravoire 
·  Maclin 
·  Droisette 
·  Chez les Michaud 
·  Le Châtenet 
·  La Cour 

 
Le schéma directeur d’assainissement précise les conditions de réalisation de 
l’assainissement individuel : pour toutes les habitations qui ne peuvent pas se raccorder aux 
collecteurs, des équipements d’assainissement individuel conformes aux dispositions 
réglementaires devront être mis en œuvre.  
 

Secteur passé en assainissement collectif 
suite à décision de la Communauté de 
Communes du Canton d’Albens du 19 
octobre 2006.  
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Le développement des hameaux en assainissement individuel ne sera possible que dans les 
secteurs disposant d’un sol filtrant ou de cours d’eau ayant une capacité de réception. Dans 
les autres secteurs, la nature des sols et la faible capacité des cours d’eau entraveront les 
possibilités de construire. Le PLU devra intégrer ces considérations, afin que le zonage soit 
compatible et cohérent avec le Schéma Directeur d’Assainissement.  
Cependant, nous ne disposons d’aucune connaissance précise sur la nature des sols et leur 
aptitude à l’assainissement individuel. Des sondages ont été faits lors de la réalisation du 
SDA, qui démontrent une certaine hétérogénéité des terrains. 
 
 

1.9.3 Gestion des déchets 
 
Les Communes du Canton d'Albens ont délégué leurs compétences "collecte et incinération 
des ordures ménagères" et "gestion de déchetterie" à la Communauté de Communes qui 
adhère au SITOA (Syndicat mixte Intercommunal de Traitements des Ordures de l'Albanais).  
Depuis 1999, les ordures ménagères du SITOA sont dirigées en totalité sur l'usine du SILA 
(Syndicat du Lac d’Annecy) à Chavanod (74). 
La collecte des ordures ménagères est effectuée une fois par semaine par le SITOA. Le 
ramassage se fait sur trente et un points distincts, selon la carte ci-après. Les ordures 
ménagères sont soit déposées dans des bacs, soit déposées en sacs les jours de 
ramassage.  
 
Le point d’apport volontaire pour le tri sélectif se situe à côté de la salle polyvalente.  
 
Il est difficile d’estimer les collectes communales, étant donné que le tri sélectif se situe non 
loin de l’école et est, par conséquent, probablement utilisé par des habitants de Epersy.  
 
Il existe par ailleurs une déchetterie située à Albens et gérée par le SITOA. 
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Carte 11 : Localisation des points de ramassage des  ordures ménagères 
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GESTION DES RESEAUX : SYNTHESE ET ENJEUX 
 

Synthèse 
 
 
Eau potable : 
 
 
Une ressource en eau potable renforcée 
par le pompage de la Monderesse et 
suffisante pour l’évolution future de la 
commune.  
 
 
 
 
Assainissement :  
 
Seule la partie ouest du chef-lieu est en 
assainissement collectif.  
 
Partie est du chef-lieu : prévue en 2012.  
 
 
 
 
Le Sauvage : prévu en 2008 pour la ZAC 
en cours d’aménagement ; pas 
d’échéancier pour l’existant et l’habitat. 
 
 
Aptitude des sols à l’assainissement 
individuel inconnue.  
 
 
 
 
Gestion des déchets  
 
Un seul point d’apport volontaire pour le tri 
sélectif. 
 
Plusieurs emplacements pour les ordures 
ménagères.  
 

Enjeux généraux 
 
 
 
 
 
��� �  Dimensionner le PLU en tenant 
compte des réseaux d’eau potable.  
 
 
 
 
 
 
 
 
��� �  Privilégier l’urbanisation des 
secteurs en assainissement collectif.  
 
��� �  Conditionner l’urbanisation de la 
partie est du chef-lieu à la réalisation 
des réseaux d’assainissement. 
 
��� �  Conditionner l’extension de la zone 
d’activités du Sauvage à la réalisation 
des réseaux d’assainissement.  
 
��� �  Envisager des études de sols pour 
connaître les possibilités 
d’assainissement individuel, en 
fonction des enjeux d’urbanisation. 
 
 
 
 
 
 
��� �  Réfléchir aux besoins de créer 
d’autres points pour le tri sélectif. 
 
��� �  Bonne répartition des emplacements 
à OM.  
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1.10 ARTICULATION AVEC LES DOCUMENTS SUPRA COMMUNAUX  

1.10.1 Les éléments du Schéma de Cohérence Territor iale 
Le Schéma de Cohérence Territoriale de Métropole Savoie approuvé en 2005 dimensionne 
les extensions possibles des documents d’urbanisme, pour assurer une meilleure gestion du 
foncier et une utilisation plus économe de l’espace agricole et naturel.  
Pour la commune de Mognard, la surface maximale des extensions  (zones A Urbaniser et 
terrains disponibles en zone U) ne devra pas dépasser 14 ha.  La surface globale 
correspondant à la somme des surfaces disponibles et des surfaces bâties ne devra, quant à 
elle, pas dépasser 38 ha. Les éléments du SCOT sont valables sur une vingtaine d’années, 
soit à l’horizon 2025.  
 
Outre le dimensionnement des zones constructibles, le SCOT oriente la localisation des 
zones d’urbanisation sur une carte nommée « Equilibre Développement / protection ». 
Chaque carré représente 1 ha, ce qui laisse une certaine latitude pour la définition des 
zones. Les secteurs préférentiels d’urbanisation se situent, selon cette carte, autour du chef-
lieu, au niveau de La Combe Dessous et de la Combe Dessus ; Chez les Michaud, Le 
Vernay et quelques espaces le long de la route d’Epersy sont également concernés.  
 
Le secteur du Sauvage est destiné aux activités économiques, avec des potentialités 
d’extension des zones existantes.  
 
Les espaces à enjeux agricoles ou paysagers sont importants sur l’ensemble du territoire. Il 
sera nécessaire de les protéger dans le PLU.  
 

Carte 12 : Equilibre développement / protection du SCOT  

 
Source : SCOT de Métropole Savoie, document graphique approuvé en juin 2005.  
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1.10.2 Le SDAGE Rhône – Méditerranée Corse 
Le PLU doit être compatible avec le SDAGE RMC (Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux Rhône Méditerranée Corse) approuvé pour la période 2010 – 2015. Le 
SDAGE préconise en particulier de réaliser un recensement des zones humides et des 
corridors boisés le long des cours d’eau.  
L’inventaire réalisé par le CPNS (Conservatoire du Patrimoine Naturel de la Savoie) figure 
dans la partie relative à l’état initial de l’environnement.  
Le SDAGE 2010-2015 décline 8 orientations fondamentales :  
 

·  Prévention : privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus 

d'efficacité  

·  Non dégradation : concrétiser la mise en oeuvre du principe de non dégradation des 

milieux aquatiques  

·  Vision sociale et économique : intégrer les dimensions sociale et économique dans la 

mise en oeuvre des objectifs environnementaux  

·  Gestion locale et aménagement du territoire : organiser la synergie des acteurs pour 

la mise en oeuvre de véritables projets territoriaux de développement durable  

·  Pollutions : lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions toxiques 

et la protection de la santé  

·  Des milieux fonctionnels : préserver et développer les fonctionnalités naturelles des 

bassins et des milieux aquatiques  

·  Partage de la ressource : atteindre et pérenniser l'équilibre quantitatif en améliorant le 

partage de la ressource en eau et en anticipant l'avenir  

·  Gestion des inondations : gérer les risques d'inondation en tenant compte du 

fonctionnement naturel des cours d'eau  
 

1.10.3 Le contrat de bassin du lac du Bourget – Ter ritoire de l'Albanais 
Mognard appartient au contrat de bassin versant du Lac du Bourget porté par le CISALB 
(Comité Intersyndical pour l’Assainissement du Lac du Bourget). Le bassin versant du lac du 
Bourget présente une superficie de 588 km². Il est drainé par un réseau hydrographique 
composé de plus de 1.000 km de rivières et torrents. La Leysse (300 km²) et le Sierroz (130 
km²), qui traversent respectivement Chambéry et Aix-les-Bains, drainent près de 75% du 
bassin versant. 
 
Le plan d’actions 2003-09 s’articule autour de 5 grands objectifs : 

·  L’amélioration de la qualité de l’eau des rivières et du lac, avec la dépollution des 

eaux, pour préserver la ressource et garantir la vie aquatique. Cet objectif concerne, 

entre autre, l’assainissement (compétence Communauté de Communes du Canton 

d’Albens dans le cas de la commune de Mognard) 

·  La restauration et l’entretien des milieux aquatiques : rivières, zones humides et 

rivage lacustre, pour garantir la diversité biologique. Il s’agit d’entretenir et restaurer 

les rivières et zones humides.  
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·  La protection des biens et des personnes contre les crues, avec la réalisation de Plan 

de Prévention des Risques d’Inondation 

·  L’animation pédagogique, avec une sensibilisation des personnes, pour un meilleur 

respect du milieu 

·  Le suivi de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques, avec analyse de l’eau et de 

ses sédiments, mais aussi inventaire des invertébrés et poissons. 
 
Le plan arrivé à échéance en septembre 2009 fait l’objet d’une évaluation rendue fin 2009. 
Le nouveau plan d’actions est en cours de définition et devrait être validé au premier 
trimestre 2011.  
 
La commune de Mognard était concernée par les éléments suivants du plan 2003-09 :  
 
Volet A1/ maîtrise des pollutions domestiques : création de réseaux de collecte des eaux 
usées 

·  Fiche A1-131 : 1ère tranche du réseau de collecte du chef-lieu ouest (1850 ml et 22 
branchements particuliers) �  réalisé en 2008 

·  Fiche A1-132 : 2ème tranche du réseau de collecte du chef-lieu est (1995 ml et 25 
branchements particuliers) �  prévu pour 2012 

 
Volet B1-a/ renaturer, restaurer et entretenir les rivières (sous maîtrise d’ouvrage du SI de 
l’Albanais) 

·  Fiche B1a-14 : travaux d’entretien – restauration des rivières du SI de l’Albanais. Des 
travaux de renaturation de la Deysse ont eu lieu, mais essentiellement en amont de 
Mognard. 

 
Volet B1–b/ restaurer, entretenir et gérer les zones humides (sous maîtrise d’ouvrage CPNS) 

·  Fiche B1b-6 : marais des Ires – révision du plan de gestion et travaux, sentier 
pédagogique �  acquisition d’une partie du marais par les communes de Mognard et 
Epersy et gestion confiée au CPNS (réalisé). Le projet de sentier pédagogique est 
pour l’instant abandonné.  

·  Fiche B1b-8 : marais de la Deysse – état des lieux et sensibilisation. Dans ce cadre, 
mais de façon indirecte, a été mis en place un projet de « Mesures Agro-
Environnementales Territorialisées », pour une agriculture plus respectueuse de 
l’environnement.  

 
Les marais des Ires et de la Deysse appartiennent en outre à une zone Natura 2000 pour 
laquelle existe un Document d’Objectif (DOCOB).  
 
Volet B1-4/ volet piscicole – mesures d’étude, de suivi et de gestion sur tout le bassin 
versant du lac du Bourget, sensibilisation et communication. Cette action a été mise en 
œuvre en même temps que les opérations de renaturation de la Deysse.  
 

1.10.4 Prise en compte du Document de Gestion de l’ Espace Agricole et 
Forestier 

Une étude agricole a été réalisée dans le cadre du diagnostic. Elle recense l’utilisation de 
l’espace et reprend les conclusions du Document de Gestion de l’Espace Agricole et 
Forestier. 
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ARTICULATION AVEC LES DOCUMENTS SUPRA 
COMMUNAUX : SYNTHESE ET ENJEUX 

 

Synthèse 
 
Schéma de Cohérence Territoriale 
 
Extension de l’urbanisation destinée à 
l’habitat de 14 ha, avec une surface 
globale urbanisée de 38 ha.  
 
Carte développement / protection : 
extension de la ZAE du Sauvage, de 
l’habitat en continuité de l’existant et 
préservation d’une grande partie du 
territoire agricole, naturel et paysager.  
 
 
Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux 
 
Préserver les zones humides. 
 
Veiller à la qualité de l’eau. 
 
 
Contrat de Bassin du Lac du Bourget 
 
Préserver la qualité des eaux du Lac et de 
l’ensemble du bassin versant. 
 
Restaurer les milieux aquatiques.  
 
 
 
 
 
DGEAF (Document de Gestion des 
Espaces Agricoles et Forestiers) 
 
Réalisation d’un diagnostic agricole. 
 
 

Enjeux généraux 
 
 
 
 
 
��� �  Vérifier la compatibilité du PLU avec 
le SCOT (dimensionnement, 
localisation des extensions…)  
 
 
 
 
 
 
 
��� �  Prendre en compte l’inventaire des 
zones humides réalisé par le CPNS. 
 
��� �  Privilégier le développement des 
secteurs en assainissement collectif, 
pour limiter la pollution des eaux.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
��� �  Tenir compte des résultats de l’étude 
agricole dans la définition du projet de 
PLU.   
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2 ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 
Rappel de l’article R.123-2-1 du code de l’urbanisme :  
Créé par Décret n°2005-608 du 27 mai 2005 - art. 4 JORF 29 mai 2005 
 
« Lorsque le plan local d'urbanisme doit faire l'objet d'une évaluation environnementale conformément 
aux articles L. 121-10 et suivants, le rapport de présentation :  
[…] 
2° Analyse l'état initial de l'environnement et les  perspectives de son évolution en exposant, 
notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la 
mise en oeuvre du plan ; 
 

2.1 CARACTERISTIQUES PHYSIQUES DE LA COMMUNE  
 

2.1.1 Caractéristiques morphologiques et géologique s 
 
Le canton d’Albens s’inscrit dans un sillon molassique au fond duquel s’écoule la Deysse.  
La Commune de Mognard se développe en partie sur des alluvions : alluvions postérieures à 
la dernière glaciation würmienne au Nord-Ouest, et alluvions interglaciaires au Sud-Ouest. 
Les formations tertiaires affleurent au Sud et sur les versants du Nant des Marterets. Sur le 
reste de la Commune, on rencontre des moraines masquant le substratum molassique 
 

2.1.2 Réseau hydrographique 
 
Le principal cours d’eau concernant la commune de Mognard est la Deysse, qui coule à 
l’ouest – en aval – du territoire. Deux ruisseaux irriguent la commune : le Nant Calloud et le 
Nant de l’Arsolière. Le premier traverse des espaces boisés et agricoles, et notamment la 
ZNIEFF des prairies humides de Droisette. Le second coule à l’est du chef-lieu et traverse 
ensuite des espaces boisés avant de rejoindre la Deysse.  
 
En partie rectifiée, la Deysse apparaît comme un cours d’eau semi-artificiel, sans problèmes 
hydrauliques majeurs, notamment du fait de l’éloignement de sites habités. Dans son état 
actuel, la Deysse n’a pour ainsi dire pas ou peu évolué depuis la réalisation de travaux 
anciens (importants travaux collectifs de drainage dans les années 50). Seuls les seuils ont 
disparu en partie ; il subsiste çà et là des chutes étalées sur plusieurs mètres, résultant de la 
dégradation des seuils.  
Le cours d’eau de la Deysse peut être décomposé en trois parties principales :  
 

·  Sur l’amont et jusqu’à la confluence du ruisseau de Pégis, la pente du bassin est 
faible, de même que les débits d’apport, réduits du fait de la présence des étangs qui 
laminent les crues. 

·  En aval du ruisseau de Pégis et jusqu’à la confluence de l’Albenche, la pente 
s’accroît (4 à 5/1000) du fait des apports de matériaux de charriage du ruisseau de 
Pégis. Cette partie correspond sensiblement aux anciens marais assainis.  
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·  Enfin, depuis l’Albenche jusqu’à la confluence avec Le Sierroz, la pente s’accentue, 
toujours du fait des apports solides (ceux de l’Albenche) et reste quasiment constante 
(environ 7,5/1000). C’est cette partie du cours de la Deysse qui concerne plus 
particulièrement Mognard.  

 

2.1.3 Climat 
 
Les données climatiques sont issues de la station de MOGNARD située à 450 mètres 
d'altitude. 
 

2.1.3.1 Les précipitations 

 
Les précipitations annuelles moyennes sont de l'ordre de 1 300 mm. Leur répartition est 
régulière tout au long de l'année, avec de légers pics en automne et au printemps. 
Les plus faibles précipitations se retrouvent en janvier, février, mars, juillet et août avec 90 
mm de moyenne mensuelle et les plus importantes au printemps et en automne avec des 
moyennes comprises entre 110 (avril) et 155 mm (octobre) environ. 
 

2.1.3.2 Les températures 

 
La température moyenne annuelle pour la période de référence 1985-1994 est de l'ordre de 
10,1°C. Les températures moyennes hivernales sont d e 1,6°C pour décembre, janvier et 
février. Les températures moyennes estivales sont de 18,7°C pour juin, juillet et août. Il a été 
aussi relevé 96 jours de gel en moyenne sur cette période de référence avec un maximum 
de 121 j/an.  
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2.2 PATRIMOINE NATUREL  
 

2.2.1 Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunisti que et Floristique de type II 
 
La commune de Mognard est concernée en totalité par la ZNIEFF de type II des « Zones 
Humides du Sud de l’Albanais ». Cette ZNIEFF s’étend sur 8 405 ha, sur la Savoie et la 
Haute-Savoie. Plusieurs ZNIEFF de type I comprenant des habitats précis sont répertoriés 
sur la commune de Mognard.  
 

2.2.2 Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunisti que et Floristique de type I 
 
La commune de Mognard est concernée par trois Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, 
Faunistique et Floristique de type I :  
 

·  Le Marais des Ires 
·  Les prairies humides et forêts alluviales de la Deysse 
·  Les prairies humides de Droisette 

 

Le Marais des Ires 

 
La ZNIEFF du Marais des Ires s’étend sur 11,43 ha et concerne les communes de Mognard 
et Epersy. Le marais des Ires est dominé par des roselières sèches, et les Saules cendrés 
semblent en voie de l’envahir irrémédiablement. Cette zone humide conserve une flore et 
une faune représentatives des « bas marais » (marais tout ou partie alimentés par la nappe 
phréatique) des prairies à Molinie bleue et d’autres milieux aquatiques. La Rousserolle 
verderolle installe son nid tissé dans les roseaux. C’est une des rares espèces à tirer profit 
de l’enfrichement des marais. Parmi les plantes remarquables, on peut citer la présence du 
Séneçon des marais et de la Fougère des marais.  
La commune de Mognard a acquis une partie du marais des Ires (avec la commune voisine 
Epersy) et en a confié la gestion au Conservatoire du Patrimoine Naturel de la Savoie.  
Cette ZNIEFF ne semble menacée, ni directement, ni indirectement, par l’urbanisation ou 
nouvel aménagement. En effet, il n’est pas prévu de construire dans le secteur et les eaux 
usées de l’école existante (assainissement individuel en 2009) sont rejetées en aval de la 
ZNIEFF, après passage par un système de traitement aux normes, ce qui enlève les risques 
de pollution. Par ailleurs, la mise en place de l’assainissement collectif sur la partie ouest du 
chef-lieu est prévue pour 2012.  
 

Prairies humides et forêts alluviales de la Deysse 

 
Cette ZNIEFF s’étend sur 145,64 ha sur les communes de St Félix (Hte-Savoie), Albens, La 
Biolle, Mognard et Saint Girod. Elle concerne l’aval de la commune, le long de la Deysse, à 
l’ouest de l’autoroute.  
Malgré l’intensification des pratiques agricoles, ce tronçon de la Deysse conserve encore 
une valeur écologique tant en ce qui concerne le cours d’eau que les habitats naturels 
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périphériques. La Deysse présente ici des habitats aquatiques variés constamment remaniés 
par une dynamique fluviale encore active sur ce tronçon. La ripisylve (boisements qui se 
développent sur les bords des cours d’eau) et les peuplements forestiers hygrophiles 
(recherchant l’humidité) sont représentés sur une superficie et avec une maturité qui ne sont 
plus observés en Savoie, à l’exception de la vallée de l’Isère. Si les prairies de fauche ont 
considérablement régressé suite au développement de la maïsiculture, les milieux non 
exploités (roselières et formations arbustives pré-forestières) occupent de vastes superficies 
favorables aux passereaux paludicoles.  
Vu sa localisation, cette ZNIEFF ne semble menacée, ni directement, ni indirectement, par 
l’urbanisation.  
 

Prairies humides de Droissette 

 
Cette ZNIEFF s’étend sur 15,69 ha, uniquement sur la commune de Mognard, en aval du 
hameau de Droisette, de part et d’autre de la route de Saint Girod.  
Ce petit bas-marais alcalin de pente jouxte une prairie à Molinie bleue. Il conserve une belle 
station de Fougère des marais dans une partie embroussaillée, en marais tufeux. Comme 
son nom l’indique, la Fougère des marais se rencontre dans les milieux marécageux où elle 
demeure rare et régresse parfois dangereusement.  
Vu sa localisation, cette ZNIEFF ne semble menacée, ni directement, ni indirectement, par 
l’urbanisation.  
 

2.2.3 Les zones humides 
 
Le Conservatoire du Patrimoine Naturel de Savoie a recensé huit zones humides sur la 
commune de Mognard :  

·  Droise (123) 
·  Droisette – également classé ZNIEFF (34) 
·  La Tropa (35) 
·  Le Sauvage – secteur classé en partie en Espace Boisé Classé (EBC) en mesure 

compensatoire lors de la création de la ZAC (38) 
·  Le Vernay (36) 
·  Les Ires – également classé Natura 2000 et ZNIEFF (22) 
·  Maclin (37) 
·  Zones humides le long de la Deysse – également classé Natura 2000 et ZNIEFF (41) 
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Carte 13 : Localisation des zones humides de la com mune de Mognard 
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Chaque zone humide est accompagnée d’un espace de fonctionnalité. 
 

 Droise – 123 Droisette – 34  La Tropa – 35 Le sauv age – 38 Le Vernay – 36 Les Ires – 22 Maclin – 37 Z ones humides le long de la 
Deysse – 41 

Superficie de la 
zone humide 

4,73 ha 2,4 ha 1,08 ha 1,16 ha 6 300 m² 10,51 ha 7 500 m² 313,5 ha 

Superficie de 
l’espace de 
fonctionnalité 

23,4 ha 10 ha 6 ha 5,2 ha 41 ha 27 ha 2,43 ha 533,8 ha 

Instrument 
contractuel et 
financier 

__ __ __ __ __ 

DOCOB Natura 2000 – 
réseau des zones 
humides de l’Albanais 
Contrat de Bassin Versant 
du Lac du Bourget 

__ 

DOCOB (partiel) Natura 2000 – 
réseau des zones humides de 
l’Albanais 
Contrat de Bassin Versant du Lac du 
Bourget 

Inventaire ZNIEFF de type II 
ZNIEF de type I (Prairies 
humides de Droisette) 
ZNIEFF de type II 

ZNIEFF de type II ZNIEFF de type II ZNIEFF de type II 
ZNIEFF de type I (Marais 
des Ires) 

ZNIEFF de type II 
ZNIEFF de type I (Prairies humides 
et forêts alluviales de la Deysse et 
Prairie humide de Droisette) 

Intérêt du site Habitat et flore Habitat Habitat Habitat et flore Habitat Habitat, faune et flore Habitat Habitat, faune et flore 

Etat 
Habitat sensiblement ou 
partiellement dégradé. 

Habitat sensiblement ou 
partiellement dégradé 

Habitat sensiblement ou 
partiellement dégradé 

 
Habitat non 
dégradé 

Habitat sensiblement ou 
partiellement dégradé 

Habitat sensiblement ou 
partiellement dégradé 

Habitat sensiblement ou 
partiellement dégradé 

Menaces et 
sensibilités 
éventuelles 

Intensification des 
pratiques agricoles. 
Urbanisation 

Fermeture du milieu sur 
les secteurs non exploités 
Intensification de 
l’agriculture sur les 
secteurs exploités 

Fermeture du milieu sur 
les secteurs non exploités 
Intensification de 
l’agriculture sur les 
secteurs exploités 

 

Proche de 
l’équilibre naturel. 
Menacée par 
l’agriculture 
intensive 

Rejet des eaux usées 
Abandon de l’agriculture 
extensive au profit de 
l’intensification (maïs) 

Menacée par 
l’agriculture intensive 

Quelques secteurs parfois fortement 
dégradés.  
Pratiques agricoles et sylvicoles 
intensives 
Fermeture des milieux non exploités 
Urbanisation, remblais, décharges 

Mognard, le 
PLU et la zone 
humide 

Pas d’urbanisation 
prévue par la commune 
de Mognard, car éloigné 
de tout équipement 

Pas d’urbanisation prévue 
par la commune de 
Mognard, car éloigné de 
tout équipement 

Pas d’urbanisation prévue 
par la commune de 
Mognard, car éloigné de 
tout équipement + loi 
montagne 

Extension de la 
zone d’activités du 
Sauvage en 2007. 
Mesures 
compensatoires 
proposées par la 
commune et la 
CCCA  

Pas d’urbanisation 
prévue par la 
commune de 
Mognard, car 
éloigné de tout 
équipement + loi 
montagne 

Concernant Mognard, le 
seul aménagement 
existant à proximité est 
l’école, dont les rejets 
d’eaux usées se font à 
l’aval de la zone humide, 
après traitement.  
Extension de 
l’urbanisation à Champ 
Bardin, sur l’espace de 
fonctionnalité. 
Mise en place de 
l’assainissement collectif 
pour le secteur en 2012.  

Pas d’urbanisation 
prévue par la commune 
de Mognard, car éloigné 
de tout équipement + loi 
montagne 

Pas d’urbanisation prévue par la 
commune de Mognard, car éloigné 
de tout équipement 
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2.2.4 Zone Natura 2000 – évaluation environnemental e 
 
Une Zone Natura 2000 proposée au titre de la directive Faune Flore Habitat concerne la 
commune de Mognard : « Le Réseau des zones humides de l’Albanais ».  
Cette zone Natura 2000 s’étend sur 401 ha. La commune de Mognard est concernée le long 
de la Deysse et au niveau du marais des Ires. Le premier périmètre englobe celui de la 
ZNIEFF de type I « Prairies humides et forêts alluviales de la Deysse ». La zone se situe à 
l’ouest de l’autoroute. Le second est plus large que celui de la ZNIEFF de type I du Marais 
des Ires.  
 
La juxtaposition de 21 zones humides constitutives de ce réseau permet la coexistence des 
différents types de végétation des marais neutro-alcalins. Sont présents des étangs, des 
prairies humides et des caricaies encore fauchées, ainsi que des faciès d’embroussaillement 
plus ou moins évolués. Toutes ces zones ont des relations fonctionnelles importantes, en 
particulier pour la faune. Il s’agit d’une mosaïque de zones humides étirées entre le lac du 
Bourget et le lac d’Annecy. Le secteur actuellement proposé correspond aux zones humides 
présentes dans le département de la Savoie.  
Le site est localisé sur deux domaines biogéographiques : 7% pour le domaine alpin et 93% 
pour le domaine continental.  
Le site se compose de marais (végétation de ceinture), de bas-marais et de tourbières.  
 
Deux secteurs d’extension de l’habitat sont susceptibles d’avoir une incidence sur cette zone 
Natura 2000 « Réseau des zones humides de l’Albanais ». Il s’agit de Champ Bardin, 
destiné à de l’habitat (à proximité du marais des Ires), et du Sauvage, destiné aux activités 
économiques (à proximité de la Deysse).  
Le périmètre de la zone Natura 2000 du Marais des Ires est concerné par l’urbanisation au 
nord de celui-ci. Celui de la zone Natura 2000 le long de la Deysse arrive en bordure du 
projet d’extension nord est de la zone d’activités du Sauvage 
 
Champ Bardin (0,86 ha environ) se situe à l'extrémité Sud du chef-lieu, au Sud-Est et en 
partie haute du territoire de la commune, à une altitude moyenne de 470 m environ. 
 
Le Sauvage (2 ha environ) est situé : 

·  à l'extrémité Ouest et en partie basse du territoire communal, à une altitude moyenne 
de 340 m environ 

·  dans la partie Nord de la zone industrielle du même nom 
·  entre la Deysse, à l'Ouest, et l'autoroute A41, à l'Est. 
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Carte 14 : Zone Natura 2000 

 
Source : DIREN – Extrait de carte sans échelle. 

 
Secteurs susceptibles d’avoir une incidence sur la zone Natura 2000 

 
1. Champ Bardin 
2. Le Sauvage 

 

2.2.4.1 Caractéristiques générales des deux secteur s 

 
Le diagnostic environnemental est basé principalement sur le croisement d’une synthèse 
bibliographique des données existantes et d’observations sur le terrain. 
Deux prospections de terrain ont été effectuées à l'automne – hiver 2009 (novembre et 
décembre). 
 
L’ensemble des zones humides de l’Albanais se situe dans l'étage biogéographique du 
collinéen. Il repose sur des terrains dont la géologie est typique de la région, à savoir de la 
molasse et des alluvions glaciaires déposées au cours du retrait des glaciers du Würm. 
 
La géologie et la géomorphologie confèrent à la région un paysage typique des zones de 
molasse avec des collines, de petits plateaux, des gorges où s'écoulent des cours d'eau de 

1 

2 
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piémont, prenant leur source dans les massifs subalpins calcaires environnants ou dans la 
région même au niveau de plateaux. 
 
Le paysage végétal général est caractéristique de cette région de la Savoie, l'Albanais, à 
savoir des zones ouvertes dédiées à l'agriculture (prairies, terres labourables), des bosquets 
et des haies constituées d'espèces feuillues majoritairement. 
 

2.2.4.2 Caractéristiques du secteur de Champ Bardin  (Marais des Ires) 

 
Le secteur de Champ Bardin sur lequel la commune projette de développer de l’habitat, 
composé de deux tènements, se situe de part et d'autre d'une route qui va du chef- lieu au 
lieu- dit « Le Châtenet », avec : 
 

·  à l'amont et à l'aval une prairie mésophile 
·  entre les deux, une haie constituée d'espèces d'arbres et d'arbustes feuillus (chêne 

sessile/ Quercus sessiliflora, érable sycomore/ Acer pseudoplatanus, érable 
champêtre/ Acer campestre, charme/ Carpinus betulus, noisetier/ Corylus avellana). 

 
Il est bordé par : 
 

·  un ruisseau, le nant de l'Arsolière, à l'Est 
·  une haie bocagère, à l'Est, bordant le ruisseau 
·  une haie bocagère, au Sud, en limite de la zone humide objet du classement 

NATURA 2000 
·  la zone NATURA 2000 du marais de l'Ire, à l'Est et au Sud 
·  une habitation, au Nord. 

 
Dans sa partie Sud, il est bordé par : 
 

·  une piste (prolongement de la route venant du chef- lieu) 
·  un boisement composé d'espèces d'arbres et d'arbustes feuillus (châtaignier/ 

Castanea sativa, chêne sessile/ Quercus sessiliflora, frêne/ Fraxinus excelsior, 
charme/ Carpinus betulus, merisier/ prunus avium, noisetier/ Corylus avellana) 

·  un champ cultivé (maïs). 
 
Le secteur objet du classement Natura 2000 au niveau du marais des Ires, situé à l'Est du 
site de « Champ Bardin » présente une emprise supérieure à celle de la ZNIEFF de type I du 
marais des Ires. Il est à la fois sur les territoire de la commune de Mognard (40% de la 
superficie de la ZNIEFF) et de la commune d'Epersy (60% de la superficie de la ZNIEFF). 
 
 
Le marais des Ires joue un rôle important : 
 

·  D'un point de vue hydrologique vis- à- vis de la ressource en eau, en participant au 
ralentissement des écoulements du bassin versant. Il participe également au soutien 
d'étiage et à l'épuration des eaux. 
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·  D'un point de vue biologique, il assure la connexion biologique entre les milieux 
environnants d'étape migratoire pour l'avifaune et joue un rôle au regard de la 
reproduction des batraciens. 

·  Par ailleurs, cette zone humide est utilisée pour la chasse, présente un intérêt 
paysager et, de par sa diversité, elle est intéressante pour la pratique d'activités 
pédagogiques et éducatives. 

 
Le C.P.N.S. (Conservatoire du Patrimoine Naturel de la Savoie) gère une partie du marais 
des Ires au moyen d'une convention d'usage établie avec la commune de Mognard, avec, à 
l'appui, la gestion d'un document d'objectifs. 
 

Photo 4 : Champ Bardin amont : vue 
générale, été 2008 – Prairie mésophile 
de fauche 

Photo 5 : Champ Bardin amont : vue 
générale et haie – Automne 2009 

  

Photo 6 : Champ Bardin aval : Prairie 
mésophile et haie en bordure du nant 
de l'Arsolière (gauche) et de la zone 
NATURA 2000 (droite) - Eté 2009 

Photo 7 : Champ Bardin aval: Prairie 
mésophile et haie en bordure du nant 
de l'Arsolière (gauche) et de la zone 
NATURA 2000 (droite) – Automne 2009 
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Photo 8 : Champ Bardin : haie située 
entre les 2 tènements du site – Eté 2009 

Photo 9 : Champ Bardin : haie située 
entre les 2 tènements du site – 
Automne 2009 

  
 

2.2.4.3 Caractéristiques du secteur du Sauvage (La Deysse) 

 
Situé dans la partie Nord de la zone industrielle du même nom, le secteur étudié est bordé : 
 

·  au Nord, par une piste et une partie ouverte de type prairie mésophile, faisant partie  
de la zone NATURA 2000 

·  à l'Est, par une piste longeant l'autoroute A41 
·  au Sud et à l'Ouest, par un fossé et une route  
·  au Nord- Ouest, par un boisement feuillu longeant le cours d'eau la Deysse. 

 
De forme plus ou moins trapézoïdale, le secteur est composé de deux parties de dimensions 
différentes : 
 

·  à l'Est, une prairie plus ou moins abandonnée, avec une légère dénivellation par 
rapport à la plus grande zone, de forme triangulaire, avec la pointe au Nord, de petite 
surface, bordée par des haies de feuillus et une piste longeant l'autoroute A41 

·  à l'Ouest, une partie ouverte, de plus grande superficie, dédiée à l'agriculture, avec, 
au Sud, une culture (maïs) et au Nord, au-delà de la piste, une prairie située dans la 
zone NATURA 2000 . 

 
Ce site se trouvant au Nord du secteur « Le Sauvage », englobe celui de la ZNIEFF de type I 
« Prairies humides et forêts alluviales de La Deysse ». 
 
Cette zone humide joue un rôle important : 
 

·  D'un point de vue hydrologique vis-à-vis de la ressource en eau, en participant au 
ralentissement du ruissellement, au soutien d'étiage, à l'épuration des eaux et par 
conséquent, à la prévention des inondations. Elle permet également la mobilité et la 
liberté des rivières 
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·  D'un point de vue biologique, elle favorise une certaine biodiversité et joue un rôle de 
connexions biologiques, d'étapes migratoires, de zone de stationnement, de dortoirs. 
Elle constitue une zone particulière d'alimentation, liée à la reproduction 

·  C'est une zone d'intérêt pour la pratique de la chasse, de la pêche, le pâturage, la 
sylviculture et la fauche. Elle présente des atouts en terme de valorisation 
pédagogique et de loisirs. 

 
Ce secteur fait l'objet d'un document d'objectifs géré par le CPNS. 
 

Photo 10 : Le Sauvage, vue générale 
sur la partie Nord située dans la zone 
NATURA 2000 avec le boisement en 
bordure de la Deysse au dernier plan - 
Eté 2009 

Photo 11 : Le Sauvage, vue générale 
sur la partie Nord située dans la zone 
NATURA 2000 avec le boisement en 
bordure de la Deysse au dernier plan et 
la piste longeant l'autoroute A4 - 
Automne 2009 

 
 

Photo 12 : Le Sauvage : vue générale 
sur la grande parcelle depuis la piste 
située au Nord ; au 1er plan : prairie 
mésophile – Au 2d plan : culture de 
maïs – Eté 2009 

Photo 13 : Le Sauvage, vue générale du 
site avec fossé (1er plan), cultures 
(maïs), prairie mésophile et piste – 
Automne 2009 
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2.2.4.4 Etat initial de Champ Bardin et Le Sauvage 

Les sites de « Champ Bardin » et « Le Sauvage » sont des milieux caractéristiques de la 
région de l'Albanais, à savoir ruraux et anthropisés. 
Ils se trouvent à proximité immédiate de zones naturelles intéressantes d'un point de vue 
écologiques, à savoir : ZNIEFF et NATURA 2000, sans avoir d'incidence directe au vu de 
leur localisation.  
 
Les deux secteurs étudiés se situent : 

·  en zone 2AU au regard du P.L.U., en ce qui concerne « Champ Bardin » 
·  en zone 2AUE au regard du P.L.U., en limite Sud de la zone NATURA 2000, tous les 

deux séparées par une piste agricole, en ce qui concerne « Le Sauvage ». 
 

2.2.5 Gestion des forêts et boisements 
 
La commune n’a pas de forêt soumise à l’aménagement forestier. Il n’y a pas de forêt 
domaniale sur le territoire communal, ni de réglementation des boisements.  
La commune compte un EBC (Espace Boisé Classé), créé en 2007 comme mesure 
compensatoire sur le secteur du Sauvage.  
 

2.2.6 Faune sauvage 
 
Les principales espèces présentes sont : le chevreuil, le sanglier, le renard, le blaireau, 
quelques lièvres communs, l’écureuil, la martre, la fouine.  
Parmi les oiseaux, on peut identifier la chouette effraie, la buse, le héron, le pigeon, la 
bécasse, la tourterelle, le moineau, l’hirondelle, la mésange, différents pics, la sittelle 
torchepot… et un grand nombre de passereaux.  
 
Un corridor pour le passage de la grande faune est recensé entre Combe Dessous et 
Combe Dessus / Le Platet.  
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2.3 ANALYSE PAYSAGERE ET URBAINE  
 

2.3.1 Mognard dans le grand paysage 
 

2.3.1.1 Le grand paysage – l’Albanais 

 
Le paysage de Mognard s’inscrit dans la plaine de l’Albanais dont il possède les principales 
caractéristiques. C’est un paysage très vallonné, marqué par de nombreuses buttes (butte 
du Châtenet au sud du territoire de Mognard) et vallons successifs séparés par des 
ruisseaux ou thalwegs. Les hameaux installés sur des plateaux rythment le paysage. 
 
C’est un paysage de grande qualité paysagère, présentant tantôt des vues lointaines sur les 
vallons et massifs environnants tantôt des ambiances fermées dans son paysage interne. 
 

Photo 14 : Paysage de l’Albanais depuis le chef-lie u de Mognard 

 
 
La végétation alterne entre de grandes plages boisées entrecoupées de grands espaces de 
cultures. A l’intérieur de ces espaces de cultures se dessine un maillage végétal composé de 
cordons boisés le long des cours d’eau (ripisylve), sur le pourtour des parcelles, 
d’alignements d’arbres le long des voies et de quelques arbres isolés. 
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Photo 15 : Alignement d’arbres le long 
de la voie 

Photo 16 : Champ de maïs bordé de 
boisements 

  

Photo 17 : Pâturages, champ de maïs et 
boisements en arrière plan 

Photo 18 : Paysage communal – 
pâturages et chênes 

  
 
Les espaces boisés alluviaux (ripisylve) associés à la Deysse sont essentiellement 
composés de frênes et aulnes. Ils représentent une bande plus ou moins large le long de la 
rivière et sont souvent assez banals. Ils représentent cependant une valeur écologique non 
négligeable pour toute une faune et une flore associées, qui justifient un classement d’une 
partie importante en zone Natura 2000.  
 
L’autoroute A 41 traverse la commune en pied de vallon dans sa partie ouest, elle scinde la 
commune en deux parties. La partie située à l’extrême ouest est réduite à une bande de 
terre étroite, c’est le lieu-dit « Le Sauvage ». La voie ferrée longe la limite ouest de la 
commune, en suivant plus ou moins le cours de la Deysse. Cette unité représente la 
première entité paysagère.  
La seconde entité paysagère correspond aux coteaux de la commune, parsemés de 
nombreux bosquets, de haies… et des hameaux implantés le plus souvent sur des replats.  
On trouve ensuite deux espaces naturels, le premier constitué du talweg du Nant de 
l’Arsolière, le deuxième de la Butte du Châtenet. Ils sont boisés.  
La route départementale 49 conduit de Grésy-sur-Aix à Albens / Saint-Girod et passe en aval 
du territoire communal, quasiment parallèlement à l’autoroute. La RD 53 relie quant à elle 
Epersy à Saint Félix et parcourt l’est du territoire. La RD 211 est connectée à la RD 53 et 
mène à Saint Ours. Ces trois voies suivant la topographie du terrain restent assez discrètes 
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dans le paysage ; il en va de même pour les voies communales de desserte des différents 
hameaux communaux.  
 
Les cultures de maïs marquent de façon importante le paysage en le fermant et bouchant 
certains cônes de vue.  
 

Photo 19 : Champ de maïs le long des voies 

 
 

2.3.1.2 Structure communale 

 
Les constructions se concentrent essentiellement au chef-lieu et dans des petits hameaux 
répartis sur des replats, au milieu d’un cadre agricole : Le Sauvage, Chez les Michaud, 
Droisette, Maclin, Le Vernay, La Ravoire, Les Rippes / La Vigne, La Combe Dessus et La 
Combe Dessous.  
 
Le chef-lieu se situe sur un plateau principal, le long de la voie communale nommée Route 
de Grésy. Le village regroupe la Mairie, l’église, des gîtes ruraux et le cimetière.  
Dans le prolongement du chef-lieu, en rive droite du Nant de l’Arsolière et le long de la Route 
Départementale 53 d’Epersy, se trouvent un groupe de constructions, ainsi que quelques 
bâtiments isolés, l’école et la salle polyvalente.  
Le Sauvage est implanté à l’extrême ouest du territoire communal. Il est cerné par 
l’autoroute et la Deysse / voie ferrée. Son accès se fait par un pont traversant l’A41 et 
menant à La Biolle. Il se situe sur des terrains relativement plats.  
Le groupe de constructions de Chez les Michaud se situe à l’est de la Route Départementale 
49, dite route de Saint-Girod, le long de la route de Droisette. Le secteur est également plat, 
implanté au milieu de pâturages parsemés de bosquets. 
Droisette est un groupe de constructions situé sur un petit replat le long de la voie 
communale dite Route de Droisette.  
Maclin est un hameau assez important situé sur un replat le long de la voie communale dite 
Route de Maclin.  
Deux constructions sont isolées le long de la route de Maclin, sur un petit replat. Il s’agit de 
La Cour 
Le hameau du Vernay se situe le long de la principale voie d’accès au chef-lieu, la Route de 
Grésy, et en aval de celle-ci.  
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La Combe Dessus est sur un versant à l’est de la RD53, alors que la Combe Dessous se 
situe le long de la RD. Ces deux secteurs sont des hameaux.  
Le Platet se situe sur une ligne de crête, le long du chemin du même nom qui rejoint la RD 
211.  
Trois constructions se situent à La Ravoire, à l’extrême sud ouest du territoire. Elles sont 
accessibles uniquement par une voie en impasse.  
 

Carte 15 : Analyse paysagère 
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2.3.2 Mognard, paysage et structure urbaine interne s 

2.3.2.1 Le chef-lieu – loi montagne 

Le chef-lieu de Mognard est un village installé sur un plateau entre 450 et 470 mètres 
d’altitude, au pied de la colline boisée de Châtenet. Les constructions sont bien regroupées 
autour de l’église, qui marque le paysage par sa taille imposante. L’ensemble s’inscrit de 
façon assez discrète dans le paysage, grâce à des matériaux de couleurs douces. Les 
champs de maïs et pâturages jouxtent le village sur trois faces, à l’exception de l’est où 
coule le Nant de l’Arsolière, talweg encaissé et boisé.  
Le cône de vue sur l’église, point d’accroche du paysage, est à conserver. En cas 
d’extension de l’habitat vers le nord, la forme urbaine et l’architecture devront être de qualité 
et s’insérer dans le paysage au même titre que le bâti ancien.  
 
Le centre ancien présente un caractère rural, avec des gros volumes de construction 
séparés par des jardins (potagers ou d’agrément) ou des cours en stabilisé ou enrobé. Ces 
bâtiments avaient une double fonction : logement des hommes et agricole (logement des 
animaux et stockage du fourrage et du matériel).  
Les clôtures sont nombreuses, mais non systématiques et ne ferment pas toujours 
totalement la propriété. Il s’agit parfois de murets en pierres. Les arbustes et autres végétaux 
sont particulièrement nombreux, mais souvent d’essences locales. 
 
L’espace public, très minéral, reste limité au parking de la place de l’église (stationnement 
non organisé) et au petit abri regroupant un abribus, une cabine téléphonique et un 
emplacement pour les containers à ordures ménagères de l’autre côté. Il tranche avec les 
espaces privés, souvent végétalisés, qui sont nombreux. Le bâti s’organise le long des voies 
de communication, mais possède tout de même une certaine « profondeur ».  
 

Carte 16 : Secteur du chef-lieu 

 
 
 

Nord  Ecole 

Mairie 

Veiller à la qualité urbaine, 
architecturale et paysagère 
d’éventuelles extensions 

Diffusion R.G.D. 73-74 – Reproduction interdite. 



Commune de Mognard  Rapport de présentation 

  - 70 - 

Photo 20 : Le chef-lieu depuis la Route de Droisett e 

 

Photo 21 : Mur ancien en pierres, 
entourant un jardin 

Photo 22 : Espace végétalisé entre des 
constructions 

  

Photo 23 : Place de l’église – 
stationnement inorganisé, abribus 

Photo 24 : Chemin privé non enrobé et 
bandes vertes – caractère rural 

  
 
Les constructions, même anciennes, sont légèrement en retrait de la voirie. Il n’y a pas de 
véritable alignement, sauf quelques bâtiments en direction d’Epersy.  
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Photo 25 : Rare alignement de 
constructions 

Photo 26 : Espaces plantés en bordure 
de voie – grands volumes à usage mixte 

  
 
Les extensions récentes se situent à l’ouest du chef-lieu. Les volumes des constructions sont 
plus petits : il s’agit d’habitat individuel, sous forme de villas. Le paysage présente un 
caractère plus « urbain », avec de nombreuses haies de thuyas qui ferment l’espace, des 
arbres et arbustes d’ornement… Les potagers sont quasiment absents.  
 

Photo 27 : Haie mixtes Photo 28 : Haies de thuyas f ermant le 
paysage 

  

Photo 29 : Espace de transition entre le 
village ancien et les secteurs récents 

Photo 30 : Espace agricole en amont du 
village 
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A l’est du chef-lieu, séparé de celui-ci par le Nant de l’Arsolière, se trouve l’extension du 
Champ de la Vigne / Le Nant. Le ruisseau présente un talweg encaissé et marqué par des 
boisements de feuillus. On trouve quelques constructions anciennes, au carrefour même et 
aux Rippes. Leur volume est important. La végétation ligneuse est très présente, créant une 
impression de foisonnement végétal.  
Des constructions nouvelles se sont installées dans le sud du secteur, en direction de l’école 
et d’Epersy. Elles présentent une hétérogénéité architecturale : l’aspect bois côtoie l’aspect 
maçonné de couleur verte ou beige.  
 

Photo 31 : Salle polyvalente et bâti 
ancien 

Photo 32 : Impression de foisonnement 
végétal 

  
 
 

Photo 33 : Extension récente au sud 
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2.3.2.2 Forme urbaine et paysage des hameaux 

Le Sauvage 

Le secteur du Sauvage est actuellement occupé par deux zones d’activités, dont une est en 
cours d’aménagement, et une zone d’habitat sous forme de maisons individuelles 
relativement récentes.  
Il est visible depuis différents sites sur la commune de Mognard ainsi que depuis deux 
secteurs de la commune de La Biolle. L’analyse détaillée du site du Sauvage se trouve dans 
la partie relative à l’analyse des incidences du PLU sur l’environnement (étude selon l’article 
L111-1-4 du code de l’urbanisme).  
 

Photo 34 : Extension en cours de la 
zone d’activités  

Photo 35 : Le Sauvage depuis le Chemin 
de la Ravoire 

  
 
Les entreprises présentes se sont installées le long des voies de desserte existantes, sans 
rechercher d’implantation urbaine particulière.  
Les places de stationnement et les aires de stockage de certaines entreprises se situent en 
façade le long de l’autoroute, ce qui ne donne pas une bonne image de l’ensemble de la 
zone. Il n’existe aucun élément paysager masquant ou contribuant à l’intégration paysagère 
des stationnements, clôtures, entrepôts. 
 

Photo 36 : Vue des zones existante et en cours d’am énagement – partie sud 

 
 
 
 

 
 

Entreprise Ameca 
Angle de vue depuis 

l’autoroute 
Montagne de 

La Biolle 
Cordons boisés 
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Photo 37 : Aménagement en cours de la 
zone d’activités 

La partie sud de la zone se situe en 
continuité directe des entreprises 
existantes. La composition urbaine de ce 
nouveau pôle économique restera en 
continuité de l’existant, tout en améliorant 
la qualité d’intégration du bâti, par des 
traitements paysagers.  
  
 
Le secteur d’habitat se compose d’une douzaine de constructions individuelles. L’accès se 
fait par deux voies en impasse (le chemin de la Deysse et l’impasse du Pré Veuillet), dont la 
première se greffe sur la route communale de La Biolle. Il s’agit essentiellement d’habitat 
relativement récent, de type villas sur de grandes parcelles ; on dénombre un seul bâtiment 
ancien. On peut trouver quelques potagers, qui apportent à la zone un caractère rural. Les 
clôtures sont bien présentes, essentiellement sous forme de grillage ou de mur 
bahut/grillage. Les haies unitaires de thuyas sont nombreuses et cloisonnent le paysage ; on 
trouve également quelques plantations ornementales.  
 

Photo 38 : Potager entouré de grillage Photo 39 : T errains agricoles en bordure 
de villas entourées de thuyas 

  
 

Chez les Michaud  

Situé le long de la RD 49 de Saint-Girod, à 344 mètres d’altitude, le groupe de constructions 
de Chez les Michaud se compose, de premier abord, essentiellement de bâtiments au 
volume important. En effet, l’arrivée par le sud est marquée par la vue sur l’ancien relais de 
diligences ; les murs sont particulièrement élevés, mais légèrement en retrait de la RD. Les 
constructions les plus anciennes (relais, étable, une habitation et une annexe) se situent au 
pied du coteau, alors que les extensions plus récentes, sous forme de maisons individuelles, 
se sont installées sur le versant, au début de la pente. L’ancien relais de diligence 
représente un patrimoine bâti remarquable. On trouve également un four à pain inséré dans 
un bâtiment plus volumineux.  
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Photo 40 : Vue sur Chez les Michaud, depuis le sud 

 
 
La végétation ligneuse est particulièrement présente. A l’ouest de la route se trouve un parc 
ornemental, bien entretenu et planté, entre autres d’érables et de thuyas taillés. L’ensemble 
des bâtiments du relais possède un vaste jardin d’agrément planté dans sa continuité 
immédiate. On trouve également des potagers auprès des habitations. Quelques murs 
entourent les propriétés mais ne parcourent pas l’ensemble du périmètre et laissent 
quelques vues à l’intérieur de celles-ci. Le paysage est ouvert sur les prairies alentours.  
 

Carte 17 : Chez les Michaud 

 
 

Nord  

Bâti récent 

Exploitation 
agricole 

Relais de 
diligence 

Préservation du 
cône de vue sur 
le hameau 
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Photo 41 : Implantation en retrait des 
murs et plantations arbustives 

Photo 42 : Jardin d’agrément à l’ouest 
de la RD 

  

Photo 43 : Bâti ancien, plantations 
ornementales et mur 

Photo 44 : Bâti récent à l’amont du 
secteur 

  

Photo 45 : Jardin potager et espace vert Photo 46 :  Extension du bâtiment 
agricole 

  
 
Les constructions anciennes sont implantées légèrement en retrait de la voirie, tandis que 
les maisons récentes sont au milieu des parcelles. A l’aval de la RD, on trouve également les 
vestiges d’un mur.  
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Photo 47 : Bâti ancien de Chez les 
Michaud depuis l’amont – importance 
des masse ligneuses 

Photo 48 : Bâti récent à l’amont de Chez 
les Michaud 

  
 
 

Droisette – loi montagne 

 
Droisette est un groupe de constructions au caractère champêtre situé sur un petit replat, à 
408 mètres d’altitude, le long de la voie communale dite Route de Droisette. Une villa assez 
récente se trouve éloignée du reste du groupe, en aval d’un talus. Les champs de maïs et 
les pâturages viennent à proximité des bâtiments. Quelques feuillus et des arbustes 
ponctuent le paysage. A l’est, le Nant de l’Arsolière est bordé d’une forêt de feuillus.  
Les clôtures sont quasiment absentes.  
 

Carte 18 : Droisette 

 
 

Nord  
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La majorité des constructions est ancienne (une seule maison récente). Certaines ont fait 
l’objet de restauration et sont occupées, tandis que d’autres semblent vacantes. Un ancien 
séchoir à tabac, reconverti en remise, représente un patrimoine bâti remarquable. On 
compte également un four pour la fabrication du pain.  
 

Photo 49 : Villa à l’aval de Droisette Photo 50 : U n futur champ de maïs qui 
masquera les arbres et constructions de 
Droisette 

  

Photo 51 : Ancien séchoir à tabac et 
four à l’aval 

Photo 52 : Droisette depuis l’aval 

  
 
 
 

Photo 53 : Bâti ancien, peu clos, 
caractère champêtre 
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Maclin – loi montagne 

 
Maclin est un hameau assez important situé sur un replat, entre 360 et 380 mètres d’altitude, 
le long de la voie communale de Maclin. Depuis l’aval, la vue porte sur l’habitat récent 
implanté à l’aval de la route (exception une maison ancienne). Il s’agit de villas implantées 
sur des parcelles relativement grandes, de petit volume. La traversée sur ce linéaire est 
relativement fermée, en raison des nombreuses plantations de haies unitaires de lauriers ou 
thuyas ou de haies mixtes, plus favorables à la biodiversité et s’intégrant mieux dans le 
paysage. A l’amont se trouvent quelques murs, pour tenir le terrain.  
 

Photo 54 : Maclin depuis l’aval, des constructions récentes et une ancienne 

 
 
Le secteur « ancien » présente un paysage rural et ouvert, avec des clôtures sous forme de 
grillages. On a l’impression d’un foisonnement végétal, avec de nombreux arbres et arbustes 
dans les jardins et le long des cours. On trouve également des potagers. La limite entre 
espace privé et espace public n’est pas toujours très évidente en raison de l’absence 
d’alignement ou de clôtures. On note la présence d’une ancienne maison forte.  
Des constructions récentes s’insèrent dans les interstices disponibles dans le cœur ancien, 
tandis que des bâtiments anciens sont rénovés.  
Depuis l’amont, le paysage est ouvert sur le hameau, avec de grands arbres (chênes, 
frênes) et des prairies. Les champs de maïs viennent à proximité du hameau, sur certains 
secteurs.  
 
 

Photo 55 : Arrivée à Maclin, grands 
arbres et constructions anciennes 

Photo 56 : Ancienne maison forte et 
croix 
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Photo 57 : Ouverture du paysage dans 
le bâti ancien, parfois rénové 

Photo 58 : Cloisonnement par des haies 
ou murets dans le bâti récent 

  

Photo 59 : Champ de maïs au ras du bâti Photo 60 : Impression de foisonnement 
végétal et potager 

  

Carte 19 : Maclin 

 

Nord  

Habitat récent – 
effet promontoire 
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Deux constructions sont isolées le long de la route de Maclin, sur un petit replat, entre 390 et 
400 mètres d’altitude. Il s’agit de La Cour. Le cadre est champêtre, avec des chênes et 
cerisiers à proximité des bâtiments.  
 

Photo 61 : La Cour depuis l’aval Photo 62 : Ambianc e champêtre à La 
Cour 

  
 

Le Vernay – loi montagne 

 
Le hameau du Vernay se situe au carrefour des routes de Grésy et Maclin, entre 430 et 450 
mètres d’altitude. Il est bien identifié par rapport au chef-lieu.  
 
Depuis l’aval, la vue porte sur les constructions récentes (fin 1990/ début 2000) installée au 
nord du hameau. On note une certaine hétérogénéité dans l’aspect des constructions : 
madrier, ossature bois, contemporain… Les plantations sont particulièrement nombreuses : 
haies de thuyas (qui ne ferment pas encore le paysage en raison de leur jeune âge), haies 
mixtes de feuillus, arbres fruitiers… La forêt de feuillus présente à l’amont de la route de 
Grésy est particulièrement présente et rajoute à l’effet boisé.  
 

Photo 63 : Lotissement du Vernay depuis l’aval 

 
 
Le caractère champêtre du hameau est bien marqué, surtout dans tout le secteur situé en 
aval de la route de Grésy : présence de pommiers, noyers… au milieu de pâturages. Comme 
pour certains autres hameaux, on a une impression de foisonnement végétal, aussi bien dû 
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à la présence de grands arbres (mélèze, noyer…) que d’arbustes. Les jardins des maisons 
sont très plantés d’arbres et arbustes. Quelques haies opaques ferment le paysage, surtout 
pour protéger les logements des vues.  
A l’aval du hameau ont été construites récemment deux maisons d’habitation.  
 

Photo 64 : Le Vernay – impression de 
foisonnement végétal 

Photo 65 : Villas récentes en aval du 
hameau 

  

Photo 66 : Vergers et pâturages en aval 
du Vernay 

Photo 67 : Espace de détente dans le 
bâti ancien 

  

Photo 68 : Foisonnement végétal le long 
de la voirie 

Photo 69 : Carrefour des deux voies 
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Photo 70 : Alignement à la route de 
Grésy 

Photo 71 : Retrait de la route de Grésy 

  
 
Le long de la route de Grésy, les 
constructions sont implantées légèrement 
en retrait et ont devant un petit trottoir, 
parfois agrémenté de bacs à fleurs. La 
traversée conserve alors un caractère rural, 
qui est rappelé par le bâtiment agricole situé 
en sortie du hameau. Les hangars et 
machines agricoles sont masqués par une 
haie de lauriers.  
 

Photo 72 : Bâtiment agricole en sortie 
du hameau du Vernay 

 
 

 
 

Carte 20 : Le Vernay et La Cour 
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La Ravoire 

 
A l’extrême sud ouest du territoire, en limite avec Grésy-sur-Aix, se trouve le groupe de 
constructions de La Ravoire, au bout d’une voie en impasse, en limite avec Grésy-sur-Aix. 
Ce secteur se compose de quatre bâtiments, dont un garage en cours de construction. De 
grands arbres, au milieu des prairies, conservent au site un caractère champêtre. Le long de 
la Route de Grésy se trouve également une maison isolée.  
 

Photo 73 : Groupe de constructions de 
La Ravoire 

Photo 74 : Habitat isolé le long de la 
route de Grésy 

  
 

Carte 21 : La Ravoire 

 
 
 

Nord  Limite communale 
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La Combe Dessus – loi montagne 

 
Le hameau de La Combe Dessus se situe entre 470 et 500 mètres d’altitude. Il est desservi 
par la route homonyme, qui termine son cheminement dans les prairies, tandis qu’une voie 
étroite, le chemin du Platet, mène sur la RD 211. Le secteur est légèrement pentu 
Ici encore domine l’impression de foisonnement végétal, avec de nombreux arbres (épicéas, 
érables, chênes, bouleaux, mais aussi arbres fruitiers tels que cerisiers, pommiers…) et 
arbustes plantés dans les jardins privatifs. On note cependant l’ouverture du paysage dans 
le secteur ancien (à l’aval), avec la quasi-absence de clôtures, des jardins potagers… Cette 
partie ancienne est composée de gros volumes de constructions, implantés en retrait de la 
voie de desserte.  
L’extension de l’urbanisation s’est faite vers l’amont, en direction du plateau agricole. Ici, le 
paysage est plus fermé, avec des haies unitaires de thuyas qui protègent les habitations des 
vues. Le contraste entre les deux secteurs est saisissant.  
 
 

Photo 75 : Arrivée sur le hameau 
marquée par l’importance du végétal 

Photo 76 : Potagers et plantations 

  
 
 

Photo 77 : Carrefour de la Route de La 
Combe Dessus et du Chemin du Platet 

Photo 78 : Cadre fleuri et ouvert, 
ambiance bucolique ; constructions en 
retrait 
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Photo 79 : Haies de thuyas fermant le 
paysage et masquant les habitations 

Photo 80 : Habitat récent en amont du 
hameau 

  
 

Carte 22 : La Combe Dessus 

 
 

Nord 
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Le Platet – loi montagne 

 
Le Platet est un groupe de constructions, implanté le long du chemin du même nom reliant la 
Combe Dessus à la RD 211. Ce secteur, sur une ligne de crête, bénéficie d’une vue très 
ouverte sur le grand paysage de l’Albanais. Le paysage est diversifié, avec des constructions 
implantées dans de grandes parcelles, avec peu de haies ou plantations et d’autres 
masquées par des haies (unitaires ou variées). Les constructions au nord sont les plus 
anciennes, dont certaines en cours de rénovation.  
 

Photo 81 : Traversée du Platet Photo 82 : Habitat i ndividuel récent du 
Platet 

  
 

Carte 23 : Le Platet 
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La Combe Dessous – loi montagne 

 
Le hameau de La Combe Dessous se situe le long de la RD 211, sur un plateau dont le talus 
aval est occupé par une forêt de feuillus dominant le Nant de l’Arsolière et à l’amont par des 
prairies. Les chênes, érables et autres feuillus dominent le paysage lorsque l’on observe le 
hameau depuis l’amont. Au cœur des constructions la végétation est également très 
présente : jardins d’agrément, potagers, arbustes, arbres fruitiers, épicéas et tilleuls par 
exemple. Les bâtiments sont bien regroupés autour des constructions anciennes au volume 
important. Certaines constructions sont implantées en bordure de voie ou en léger retrait de 
celle-ci ; ceci est particulièrement vrai le long des petites voies de desserte interne (chemins 
du Marteret et du Mollard). Autour de certaines habitations, les haies unitaires ferment le 
paysage, tandis que d’autres propriétés sont totalement ouvertes.  
 

Photo 83 : Hameau de La Combe Dessous, depuis l’amo nt 

 
 

Photo 84 : Habitat récent à l’amont Photo 85 : Alig nement du bâti ancien, 
prolongation par des murets et haies 
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Photo 86 : Foisonnement végétal et 
fermeture du paysage par des haies 

Photo 87 : Alignement aux voies 
secondaires 

  
 

Carte 24 : La Combe Dessous 

 
 

Nord  
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2.4 PATRIMOINE CULTUREL ET ARCHITECTURAL  
 

2.4.1 Patrimoine remarquable et petit patrimoine 
 
Le petit patrimoine communal est particulièrement important : chaque hameau ou presque 
compte un bassin : on dénombre également quelques fours à pain, qui sont soit de petites 
constructions individuelles, soit intégrées à des hangars agricoles.  
Les symboles religieux sont présents sur quelques façades : statuettes, croix… Le long des 
routes, les croix rappellent des missions ou invoquent la protection d’un saint.  
 
 

Photo 88 : Bassin à Maclin Photo 89 : Bassin à La C our 

 
 

Photo 90 : Bassin au Vernay Photo 91 : Bassin à La Combe Dessous 

  

Photo 92 : Four – Chez Les Michaud Photo 93 : Four à Droisette 
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Photo 94 : Statuette et croix en façade 
au Vernay 

Photo 95 : Statuette en façade – Chez les 
Michaud 

  

Photo 96 : Eglise de Mognard Photo 97 : Intérieur d e l’église 

  

Photo 98 : Croix au Vernay Photo 99 : Croix le long  de la route de 
Droisette 
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2.4.2 Patrimoine archéologique 
 
Les entités archéologiques répertoriées sur le territoire de Mognard sont :  

1. St Jean de Droise, La Chapelle : un hôpital et une chapelle du Moyen-âge 
2. Maclin : une maison forte du Bas d’époque incertaine (moyen-âge ?) 
3. au chef-lieu : une maison forte du Bas moyen-âge 
4. à St Jacques, Maclin : une chapelle de l’époque moderne 
5. au cimetière, un cimetière du Moyen-âge 
6. au cimetière, l’église Saint Pierre du Moyen-âge classique 

 
Ce recensement du patrimoine archéologique de la Commune correspond à l'état actuel des 
connaissances. Il est susceptible d'évolution. La carte ci-après indique la localisation des 
entités.  
 

Carte 25 : Localisation des entités archéologiques répertoriées – juin 2008 

 
Source : Direction Régionale des Affaires Culturelles. 
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2.4.3 Caractéristiques architecturales 

2.4.3.1 Constructions de l’ensemble des hameaux 

Adaptation au terrain naturel 

Les constructions étant implantées essentiellement sur des plateaux (terrains plats), il est 
rare de voir des constructions adaptées à la pente.  
 
On peut cependant noter, le cas échant, que l’adaptation des constructions au terrain naturel 
génère l’intégration de groupements bâtis au site. Les niveaux des constructions anciennes 
étaient conçus pour correspondre au terrain naturel et limiter ainsi les terrassements. Les 
ouvertures et niveaux des constructions se répartissent selon la pente.  
 

Volumétrie 

Les constructions anciennes présentent un volume important, regroupant souvent une partie 
logement et une partie agricole (étable et stockage du foin et du matériel). La forme est en 
général simple, rectangulaire ou carrée.  
 
Les constructions plus récentes sont beaucoup plus petites, en raison de leur vocation 
unique destinée à l’habitat – sauf exception. La forme générale est carrée ou rectangulaire ; 
cependant, beaucoup de variations ont vu le jour et les « excroissances » sont de plus en 
plus nombreuses.  
 

Toitures 

En règle générale, les toitures sont à deux pans. Certaines constructions ont des croupes 
partielles (dans les hameaux) ou totales (essentiellement au chef-lieu). Quelques 
constructions plus récentes présentent des décrochés de toiture.  
Les couvertures sont composées des matériaux suivants :  
 

·  Tuile de couleur rouge vieilli ou brune 
·  Ardoises de couleur anthracite 
·  Tôle grise, qui remplace les matériaux traditionnels 
·  Quelques tuiles en fibrociment 

 
Les ouvertures en toiture existent, même dans le bâti ancien. Il s’agit de fenêtres de toit 
(dans le bâti récent ou certaines rénovations) ou de lucarnes.  
A Maclin, on trouve quelques épis de faîtage et des ouvertures type outeau.  
 

Façades 

Les façades des constructions anciennes sont dominées par la maçonnerie. Le bois est 
quasiment absent. On en trouve pour fermer certaines espaces dans les annexes du type 
hangar ou grange ou au pignon des constructions à destination d’habitation.  
Les enduits des parties maçonnées sont dans les couleurs gris ou beige. Parfois, la pierre 
reste apparente (pierre ronde, de type roulée). Les chaînages d’angle de certaines 
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constructions sont marqués par de grosses pierres, souvent blanches, qui tranches d’avec le 
reste de la façade.  
Le bois tend à être de plus en plus utilisé dans la rénovation, pour l’habillage des façades.  
 
Les constructions récentes présentent plus d’hétérogénéité : couleur des matériaux plus 
contemporains (vert sapin, rosé…), ossature bois, madrier… Une telle évolution semble due 
à l’absence de réglementation précise dans le POS en vigueur (article 11).  
 

Ouvertures 

Dans les constructions anciennes, les fenêtres sont en général plus hautes que larges. 
Parfois, elles sont carrées. Certaines sont marquées par une couleur différente de la façade 
ou par des pierres taillées. Les portes sont en bois, souvent en larges planches horizontales 
ou à panneaux. Une croix les orne parfois. Les volets anciens sont soit en bois, soit de type 
métallique. Ils ont parfois une couleur claire (ex. bleu).  
Les bâtiments agricoles présentent de grandes ouvertures en bois.  
 
Les ouvertures des constructions récentes ou des rénovations sont plus diversifiées, avec 
l’apparition, par exemple, de grandes baies au sud ou de portes fenêtres. Les volets sont en 
général en bois.  
 

Accessoires architecturaux 

Les balcons sont quasiment absents des constructions anciennes. Parfois, un escalier de 
pierres mène à la porte d’entrée de la maison. Lors des rénovations, des balcons, souvent 
en bois, ont parfois été rajoutés.  
Les constructions récentes possèdent souvent des balcons.  
 

Photo 100 : Implantation dans la pente, 
balcons rajoutés 

Photo 101 : Forme irrégulière, couleur 
rosée, pour une construction récente 
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Photo 102 : Forme irrégulière du bâti 
récent 

Photo 103 : Toitures de tuiles rouge 
vieilli ou brun, coupes partielles, épi de 
faîtage 

  

Photo 104 : Toitures à quatre pans, 
croupes totales ou partielles, 
couvertures grise ou rouge vieilli 

Photo 105 : Croupe partielle, ouvertures 
plus hautes que larges, chaînage 
d’angle marqué 

  

Photo 106 : Escalier de pierres pour 
entrer dans la maison, petite partie en 
bois 

Photo 107 : Petite partie en bardage 
bois dans la façade 
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Photo 108 : Bardage et croupe partielle 
dans une construction récente 

Photo 109 : Lucarne 

  

Photo 110 : Bâtiment cubique, au toit à 4 
pans, en ardoise ; façade jaune pâle 

Photo 111 : Hétérogénéité des façades 
dans les constructions récentes – vert, 
bois 

  
 

Photo 112 : Façade rosée et 
encadrement des ouvertures blanc 

Photo 113 : Utilisation du bardage dans 
la rénovation, pierres apparentes 

 
 
 

 



Commune de Mognard  Rapport de présentation 

  - 97 - 

Photo 114 : Portes en larges planches 
horizontales, ornée d’une croix. 
Encadrement souligné 

Photo 115 : Porte de l’ancien relais de 
diligence, en planches horizontales. 
Encadrement souligné 

  

Photo 116 : Ouverture taillée Photo 117 : Volets mé talliques et porte à 
panneaux 
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Photo 118 : Volets métalliques et toiture 
en ardoises 

Photo 119 : Grandes ouvertures des 
bâtiments agricoles 

 

 

 

2.4.3.2 Spécificités des bâtiments d’activités 

 
L’analyse architecturale des bâtiments de la zone d’activités figure dans la troisième partie, 
dans l’étude relative à l’article L.111-1-4 du code de l’urbanisme.  
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ENVIRONNEMENT, PAYSAGE ET PATRIMOINE : 
SYNTHESE ET ENJEUX 

 
 
 

Synthèse 
 
 
 
Présence de nombreuses zones humides, 
dont le marais des Ires classé Natura 
2000.  
 
Présence de la Deysse, classée Natura 
2000.  
 
 
 
 
 
 
 
 
Des hameaux bien identifiés, avec des 
limites souvent nettes, des cônes de vue à 
préserver, notamment sur le chef-lieu et 
son clocher.  
 
 
Un paysage ouvert, à caractère rural 
marqué. 
 
 
 
 
 
 
 
Un chef-lieu très minéral, sans véritable 
espace de convivialité.  
 
 
Une architecture traditionnelle 
caractéristique, mais des constructions 
récentes plus hétérogènes.  

 

Enjeux généraux 
 
 
 
��� �  Vérifier l’impact des projets de 
développement et d’aménagement sur 
le Marais des Ires 
 
��� �  Vérifier l’impact du projet 
d’extension de la zone d’activités sur la 
zone Natura 2000 de la Deysse.  
 
��� �  Réaliser une évaluation des 
incidences des plans et programmes 
sur l’environnement.  
 
 
��� �  Prendre en compte les éléments 
paysagers dans la définition des 
secteurs urbanisables et des 
aménagements. 
 
��� �  Maintenir les coupures vertes, 
notamment entre le chef-lieu et le 
Vernay et entre les hameaux eux-
mêmes.  
 
��� �  Conserver ce caractère, grâce à une 
réglementation des plantations et des 
clôtures. 
 
 
��� �  Réfléchir à l’aménagement qualitatif 
du chef-lieu.  
 
��� �  Concilier, à travers le règlement, 
conservation de l’architecture 
traditionnelle, prise en compte de la 
performance énergétique et intégration 
paysagère.  
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2.5 PREVENTION DES RISQUES 
 

2.5.1 Risque sismique 
 
La commune est classée en zone 1b (sismicité faible) concernant les risques sismiques.  
Il n’existe pas de système fiable pour prévision à court et moyen terme pour les séismes. 
C’est pourquoi il convient d’informer et de protéger les populations.  
 

2.5.2 Risques naturels 
 
Le 21 juillet 1992, un orage a engendré une crue sur le ruisseau de l’Arsolière atteignant les 
collines du Châtenet et de St Ours. Des dégâts matériels furent constatés. Suite à cet orage, 
des travaux de reconstruction ont été entrepris en 1992 pour le pont du chemin vicinal 4 et 
en 2000 pour la canalisation des eaux du chemin du Châtenet.  
 
Ce phénomène est repris dans le Plan de Prévention des Risques d’Inondation du Bassin 
Aixois, puisque l’Arsolière est un affluent de la Deysse.  
 
Dans tous les cas, une bande inconstructible devra être maintenue de part et d’autre des 
cours d’eau, pour permettre un accès pour leur entretien et prévenir l’érosion des berges. 
Cette bande non aedificandi sera de 10 mètres au-delà du haut des berges. Malgré l’avis de 
l’Etat, la largeur de 10 mètres est maintenue, pour conserver une marge de sécurité, 
permettre l’entretien des berges, mais aussi pour conserver un espace de respiration de part 
et d’autre du cours d’eau.  
 
 
Un PPRI (Plan de Prévention des Risques d’Inondation) a été prescrit en 2005 sur le 
territoire du Bassin Aixois. 
D’après les premiers résultats des études, la commune est concernée par les phénomènes 
suivants :  

·  inondation à écoulement lent le long de la Deysse, sur des secteurs ponctuels ; 
·  inondation à écoulement rapide le long du Nant de l’Arsolière, dont le principal point 

concerne le secteur de la salle des fêtes et le terrain de foot.  
 
Le plan de zonage reprend les premiers éléments de ces études.  
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2.6 RISQUES TECHNOLOGIQUES 
 
La commune de Mognard est concernée par une canalisation de transport d’hydrocarbures 
liquides (oléoduc Méditerranée Rhône – SPMR). Cette canalisation se situe à l’extrême est 
de la commune, non loin de La Combe Dessus et de La Combe Dessous. Son diamètre est 
de 320 mm et la pression maximale en service s’élève à 55 bars.  
 

Carte 26 : Canalisation de transport d’hydrocarbure s 

 
Source : DCS 

 
Les distances à prendre en compte de part et d’autre de la canalisation figurent dans le 
tableau ci-après. La DRIRE indique les périmètres de dangers.  
 
Dans la zone des dangers graves (PEL) : interdire toute construction ou extension 
d’établissements recevant du public relevant des catégories 1 à 3 et les immeubles de 
grande hauteur. 
Dans la zone des dangers très graves (ELS) : interdire toute construction ou extension 
d’établissements recevant du public susceptibles de recevoir plus de 100 personnes et les 
immeubles de grande hauteur. 
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Tableau 6 : Distances en mètres à prendre en compte  de part et d’autre de la 
canalisation 

Zone 
dangers 

significatifs 
(IRE) 

Zone 
dangers 
graves 
(PEL) 

Zone 
dangers 

très graves 
(ELS) 

Type 
d’environnement Zone 

dangers 
significatifs 

(IRE) 

Zone 
dangers 
graves 
(PEL) 

Zone 
dangers 

très graves 
(ELS) Après mise en place d’une protection 

complémentaire (PC) 

Implantation en 
zone rurale 

250 m 200 m 165 m 55 m 45 m 40 m 

Implantation en 
zone rurale Cas 
particulier (forêt, 
vallée encaissée) 

250 m 200 m 165 m 55 m 45 m 40 m 

Implantation en 
zone urbaine 

250 m 200 m 165 m 55 m 45 m 40 m 

 
·  IRE : distance correspondant aux effets irréversibles, de part et d’autre de l’axe de la 

canalisation 
·  PEL : distance correspondant aux premiers effets létaux, de part et d’autre de l’axe 

de la canalisation 
·  ELS : distance correspondant aux effets létaux significatifs, de part et d’autre de l’axe 

de la canalisation 
 
Le Dossier Communal Synthétique indique que la commune est également soumise au 
risque lié au transport des matières dangereuses, risque principalement dû au réseau 
autoroutier A41.  
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RISQUES : SYNTHESE ET ENJEUX 
 
 
 
 

Synthèse 
 
 
Risque sismique. 
 
 
 
Risque d’inondation : PPRI en cours de 
réalisation. 
 
 
 
 
 
 
 
Risque technologique le long de la 
conduite d’hydrocarbure.  
 
 
 
 

Enjeux généraux 
 
 
��� �  Information de la population.  
 
 
 
��� �  Prendre en compte les éléments du 
PPRI 
 
��� �  Conserver une bande inconstructible 
le long des ruisseaux.  
 
 
 
 
��� �  Prendre en compte les périmètres de 
sécurité.  
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3 ANALYSE DES INCIDENCES NOTABLES PREVISIBLES 
DE LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN SUR 
L’ENVIRONNEMENT 

 
Rappel de l’article R.123-2-1 du code de l’urbanisme 
 
« Lorsque le plan local d'urbanisme doit faire l'objet d'une évaluation environnementale conformément 
aux articles L. 121-10 et suivants, le rapport de présentation : […] 
3° Analyse les incidences notables prévisibles de l a mise en oeuvre du plan sur l'environnement et 
expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une 
importance particulière pour l'environnement telles que celles désignées conformément aux articles R. 
214-18 à R. 214-22 (1) du code de l'environnement ainsi qu'à l'article 2 du décret n° 2001-1031 du 8 
novembre 2001 relatif à la procédure de désignation des sites Natura 2000 ; » 
 

3.1 INCIDENCES DU PROJET DE PLU SUR LA ZONE NATURA 2000 
 
Le territoire de la commune de Mognard présente des milieux intéressants d'un point de vue 
écologique. Les sites de « Champ Bardin » et « Le Sauvage », sont situés à proximité d’une 
zone NATURA 2000 (recensée aussi dans une ZNIEFF de type I et dans l’inventaire des 
zones humides).  
 

Champ Bardin – Marais des Ires 

 
La zone d’habitat prévue par la commune se situe à l’aval de la zone Natura 2000. Il s’agit 
d’une prairie mésophile. D’après la cartographie des zones humides réalisée par le 
Conservatoire du Patrimoine Naturel de la Savoie, la véritable zone humide se trouve à 
l’amont du site objet de l’aménagement. Le projet se situe dans l’espace de fonctionnalité de 
la zone humide.  
 
A Champ Bardin, les eaux de ruissellement se dirigent vers le nant de l'Arsolière, captées en 
partie au passage par les prairies, les arbres et les arbustes de la haie. L'écoulement se fait 
dans le sens Ouest- Est. 
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Carte 27 : Sens d’écoulement des eaux de ruissellem ent et localisation des la zone 
Natura 2000 – Champ Bardin 

 
Source : DIREN 

 
Au vu de sa situation en aval de la zone humide proprement dite, le secteur de Champ 
Bardin n’aura pas d'incidence, ni d'effets cumulés sur les milieux naturels concernés, à 
savoir les zones humides objets du classement NATURA 2000. 
 

N 
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Le Sauvage – La Deysse 

L’extension de la zone d’activités se situe au sud ouest de la zone Natura 2000.  
Au « Le Sauvage », les eaux s'infiltrent dans le terrain, c'est-à-dire dans les prairies et dans 
les haies limitant la zone concernée. Le fossé bordant la limite Sud- Ouest de la zone joue 
un rôle de récupération d'une partie des eaux de ruissellement. 
 
Carte 28 : Sens d’écoulement des eaux de ruissellem ent – Le Sauvage 

 
Source : DIREN 

 
Au vu de sa situation, la zone étudiée ne présente pas d'incidence, ni d'effets cumulés sur 
les milieux naturels concernés, à savoir les zones NATURA 2000. 

N 
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3.2 INCIDENCE DU PLU SUR LA QUALITE DU CADRE DE VIE , LES PAYSAGES 

NATURELS ET BATIS , GESTION DE L’ESPACE 
 
Afin de conserver la qualité du cadre de vie et du paysage, le projet de PLU met en place les 
mesures suivantes :  
 

·  extension de l’urbanisation en continuité des villages ou hameaux existants, sans 

mitage le long des voies de circulation 

·  préservation de la trame bâtie et de la silhouette des hameaux ou groupes de 

constructions, par la délimitation au plus près du bâti existant des zones urbaines 

·  conservation de coupures vertes entre les hameaux ou autour du chef-lieu, 

notamment de la colline du Châtenet 

·  préservation de l’intégrité paysagère du territoire, par un classement en zone agricole 

stricte interdisant toute construction, même agricole, de l’essentiel des terres 

agricoles 

·  échéancier d’ouverture à l’urbanisation en fonction de la réalisation des réseaux, et 

notamment de l’assainissement 

·  les corridors biologiques sont conservés, et notamment des lieux de passage de la 

faune, comme en amont des Combes Dessus.  
 

3.3 MAITRISE DES BESOINS EN DEPLACEMENTS ET DE LA CIRCUL ATION 

AUTOMOBILE  
 
L’essentiel des secteurs disponibles se situe au chef-lieu, à proximité de l’école et de la 
mairie. Un cheminement pour piétons rejoignant les nouveaux hameaux du chef-lieu à 
l’école est prévu dans le PADD et traduit dans le zonage (emplacement réservé).  
Des cheminements pour piétons ou modes de déplacement doux sont prévus dans les 
zones à urbaniser (orientations d’aménagement).  
 

3.4 GESTION DE L’EAU 
 
Un renforcement de la ressource en eau potable a été réalisé à l’échelle du Syndicat 
Intercommunal d’Adduction d’Eau du Sierroz, grâce à une convention avec la ville d’Aix-les-
Bains. La commune de Mognard peut donc envisager sereinement son développement.  
 
L’essentiel de l’urbanisation est prévue dans les secteurs en assainissement collectif. Dans 
l’attente de la réalisation des réseaux d’assainissement par la Communauté de Communes 
du Canton d’Albens, de nombreux terrains ont été classés en zone à urbaniser stricte.  
 
Le règlement (article 4) impose la gestion des eaux pluviales lors de chaque opération 
d’utilisation des sols.  
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L’évaluation environnementale précise les moyens à mettre en œuvre pour préserver la 
qualité des eaux de la Deysse et de l’Arsolière.  
 

3.5 GESTION DES RISQUES NATURELS  
Une bande de recul de 10 mètres par rapport aux cours d’eau cadastrés a été respectée lors 
de la définition des zones destinées à l’urbanisation. Dans les zones agricoles ou naturelles, 
le règlement impose un recul de 10 mètres également.  
 
Le phénomène de débordement de l’Arsolière en 1992 reste exceptionnel et le pont du 
chemin vicinal n°4 a été repris depuis la crue ; de  même, les eaux du chemin du Châtenet 
sont aujourd’hui canalisées et leur débit pourra être régulé par la zone tampon prévue en 
aval de Champ Bardin.  
 
Les secteurs identifiés comme soumis à des risques d’inondation par le projet de Plan de 
Prévention des Risques d’Inondation du Bassin Aixois sont identifiés sur le plan de zonage, 
qui renvoie au PPRI, de même que le règlement.  
 

3.6 ETUDE RELATIVE A L ’ARTICLE L.111-1-4 DU CODE DE L’URBANISME 
La commune de Mognard souhaite conserver une possibilité d’extension de la zone 
d’activités au nord du Sauvage. Les parcelles ne sont pas desservies par les réseaux et 
feront l’objet d’un classement en zone à urbaniser stricte (2AU), avec indice E pour indiquer 
leur destination économique.  
 
Cependant, une partie de cette zone est située dans la bande des 100 mètres par rapport à 
l’axe de l’autoroute ; elle est donc inconstructible en application de l’article L.111-1-4 du 
Code de l’urbanisme. Figure ci-après l’étude prévue par l’article L.111-1-4 pour lever 
l’inconstructibilité.  
 

Rappel de l’article L.111-1-4 du code de l’urbanism e 

« En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites 
dans une bande de cent mètres de part et d’autre de l’axe des autoroutes, des routes express et des 
déviations au sens du code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et d’autre de 
l’axe des autres routes classées à grandes circulation. Cette interdiction ne s’applique pas :  

·  aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 
·  aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 
·  aux bâtiments d’exploitation agricole ; 
·  aux réseaux d’intérêt public.  

 
Elle ne s’applique pas non plus à l’adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à 
l’extension de constructions existantes.  
Le plan local d’urbanisme, ou un document d’urbanisme en tenant lieu, peut fixer des règles 
d’implantation différentes de celles prévues par le présent article lorsqu’il comporte une étude 
justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte 
des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l’urbanisme et des 
paysages. 
… » 
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3.6.1 Caractéristiques du site 
 
Le lieu-dit le Sauvage se situe à l’extrême sud-ouest de la commune. Il est enclavé en fond 
de vallon entre deux barrières physiques : l’autoroute A 41 à l’est et la voie ferrée – rivière la 
Deysse à l’ouest (en limite communale avec la Biolle). L’altitude est d’environ 340 mètres. 
Ce secteur est desservi par une voie communale qui rejoint la R.D. 49 (sur la commune de 
Mognard) en passant par un pont au-dessus de l’autoroute. 
 
L’extension de la zone d’activités s’étend sur environ 2 hectares au nord est du Sauvage, de 
l’autre côté de la voie communale reliant La Biolle. Elle se situe à proximité de la zone 
d’activités existante occupée par cinq entreprises (AMECA – décolletage, ALTRIMA - 
menuiserie agencement – Rolland – arroseurs Sprinklers, Aix Transport – garde meuble 
transport de graviers, Médico-France – conditionnement de produits cosmétiques) et une 
zone d’habitat pavillonnaire. Une extension au sud, destinée à l’accueil d’une vingtaine 
d’entreprises, est aménagée et accueille ses premières entreprises.  
 

Carte 29 : Situation de la zone du Sauvage 
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3.6.2 Prise en compte des nuisances 

3.6.2.1 Nuisances de l’autoroute sur la zone d’acti vités 

L’autoroute est classée axe bruyant de type 1 et, dans une bande de 300 mètres de part et 
d’autre de l’axe, s’appliquent des prescriptions d’isolation acoustique.  
 
Les flux de véhicules transitant sur l’autoroute sont comptabilisés par l’AREA. D’après les 
données fournies par la société d’autoroutes, le trafic moyen journalier est de 29 020 
véhicules par jour, en 2004, dont 11,1% de poids lourds (soit près de 3200). Aucun « point 
noir bruit réglementaire » n’est répertorié à l’heure actuelle sur la Commune de Mognard.  
 
Afin de protéger les employés des nuisances sonores, les bureaux situés en façade de 
l’autoroute mettront en place des mesures pour limiter au maximum le bruit (matériaux et 
vitrages adaptés…) à l’intérieur des bâtiments.  
 

3.6.2.2 Nuisances de la zone d’activités sur l’auto route et son milieu environnant 

Nature des entreprises 

Il convient d’éviter l’implantation d’entreprises polluantes ou bruyantes et de veiller à 
l’étanchéité des cuves de stockage, le cas échéant, afin de protéger la Deysse située en 
aval. Ainsi, les établissements utilisant des produits toxiques sont interdits. Seront 
privilégiées les entreprises nécessitant peu de transport de matériaux et de personnes (20 à 
25 personnes par établissement), afin de réduire les nuisances relatives aux déplacements.  
Le pôle d’activités est destiné aux activités artisanales, aux services, voire à la petite 
industrie et aux commerces.  

Traitement des eaux usées et des eaux pluviales 

La zone d’activités sera raccordée au réseau d’assainissement lorsque celui-ci sera réalisé, 
soit après 2019. La Communauté de Communes du Canton d’Albens, compétente en la 
matière, a réalisé l’unité de traitement des eaux usées (roselière) lors de l’extension sud du 
Sauvage. Le traitement des eaux pluviales devra être prévu lors de l’aménagement de la 
zone, en conformité avec la loi sur l’eau en vigueur.  
L’extension de la zone d’activités se situe en contrebas de l’autoroute et ses eaux pluviales 
seront gérées localement. Il n’y aura donc pas d’impact sur les eaux pluviales et réseaux de 
l’autoroute.  
 

3.6.3 Prise en compte de la sécurité 

3.6.3.1 Sécurité vis-à-vis de l’autoroute 

Il n’existe aucun accès direct de la zone d’activités sur l’autoroute. En effet, la desserte de la 
zone d’activités se fait à partir de la route communale reliant Mognard à La Biolle.  
Afin de garantir la sécurité de l’autoroute, les installations classées pour l’environnement 
soumises à autorisation ou les entreprises générant des émanations de fumées sont 
interdites dans la zone d’activités.  
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3.6.3.2 Sécurité vis-à-vis des risques naturels 

La commune est classée en zone 1b (zone de sismicité faible) – rappel. 
 
Selon le projet de Plan de Prévention des Risques d’Inondation, le secteur du Sauvage objet 
d’un classement en zone 2AUE n’est pas concerné par des risques d’inondation.  
 

3.6.4 Prise en compte de la qualité de l’urbanisme et des paysages 
 
L’urbanisme et les paysages étant intimement liés, l’étude présentée ici regroupe les deux 
aspects. Les réponses apportées pour la qualité de l’aménagement portent donc aussi bien 
sur la composition urbaine que paysagère.  
 

3.6.4.1 Description de l’état actuel du Sauvage 

Le centre du secteur est occupé par une petite zone d’habitat pavillonnaire récent et une 
zone d’activités composée de cinq entreprises. L’habitat pavillonnaire se situe à l’arrière de 
la zone d’activités, à mi-distance entre la voie ferrée et l’autoroute. Il se compose d’une 
dizaine de constructions. L’accès se fait par une voie en impasse perpendiculaire à la route 
communale reliant Mognard à La Biolle.  
La zone d’activités se situe le long de l’autoroute, au sud du Sauvage. Les équipements 
publics (voirie, réseaux secs et humides et plantations) sont réalisés sur l’extension sud. 
Quelques entreprises commencent à s’y installer.  
 

Photo 120 : Extension en cours de la 
zone d’activités  

Photo 121 : Le Sauvage depuis le 
Chemin de la Ravoire – entreprises 
existantes et extension nord 

  
 
Le terrain au nord de ces zones, destiné à l’extension de la zone d’activités et objet du 
présent amendement Dupont, est composé de terres cultivées et de bosquets d’arbres en 
cordon le long de l’autoroute et de la Deysse. Les boisements sont composés de feuillus 
(chênes, frênes, érables, saules…). Le paysage rappelle le bocage, sans les talus qui 
marquent les limites de parcelles. On a ainsi plusieurs petites unités paysagères dans la 
partie est de la zone. Le nord ouest est destiné aux cultures, avec du maïs. Celui-ci impacte 
le paysage et le ferme.  
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Photo 122 : Vue sur la partie nord du 
Sauvage depuis le pont de l’autoroute 

Photo 123 : Chemin d’accès à la partie 
nord du Sauvage 

  

Photo 124 : Prairies et bosquets Photo 125 : Prairi es et arbres fruitiers, 
au nord de la zone 

  

Photo 126 : Pré de fauche et champ de 
maïs – partie ouest 

Photo 127 : Champ de maïs et vue sur 
l’autoroute à l’est 

  
 
Ce microsite fait partie intégrante du paysage de l’Albanais et demande à être traité comme 
tel. 
La figure de la carte ci-après illustre l’organisation de l’espace du Sauvage.  
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Carte 30 : Schéma d’organisation spatiale  

 

Projet d’extension 

Aménagement de la ZA 
réalisé ; installation des 

entreprises en cours 



Commune de Mognard  Rapport de présentation 

  - 114 - 

 

La composition urbaine 

On constate, sur l’orthophoto de la page précédente, que les entreprises actuellement 
existantes ne présentent pas vraiment d’alignement, puisque les angles d’implantation 
diffèrent.  
Les entreprises présentes se sont installées le long des voies de desserte existantes, sans 
rechercher d’implantation urbaine particulière.  
Les places de stationnement et les aires de stockage de certaines entreprises se situent en 
façade le long de l’autoroute, ce qui ne donne pas une bonne image de l’ensemble de la 
zone. Il n’existe aucun élément paysager masquant ou contribuant à l’intégration paysagère 
des stationnements, clôtures, entrepôts. 
 

L’impact paysager 

Le secteur de Sauvage est visible depuis différents sites sur la commune de Mognard ainsi 
que depuis deux secteurs de la commune de La Biolle. 
Son impact dans le paysage est important, même s’il est situé en fond de vallon, notamment 
par la proximité de l’autoroute. Le nombre d’usagers de l’autoroute ainsi que les vues 
plongeantes en direction de la zone d’activités font de lui un site à forte exposition visuelle. 
Depuis l’autoroute, la zone d’activités reste fort visible et les aménagements futurs devront 
s’intégrer dans le paysage proche et lointain, par un traitement architectural et végétal 
approprié. 
 

Photo 128 : Vue sur la ZA depuis la RD 49 

 
 
 
 

 

 
 

 
 
La partie sud de la zone se situe en continuité directe des entreprises existantes. La 
composition urbaine de ce nouveau pôle économique reste en continuité de l’existant, tout 
en améliorant la qualité d’intégration du bâti, par des traitements paysagers.  
 

Autoroute A41 

Trois entreprises en 
front d’autoroute : 

bâtiments imposants 
Entreprise à l’entrée 

de la zone 

Espaces cultivés 
(maïs) occultant la 

vue en été et à 
l’automne 

Cordon 
boisé le 
long de 
l’A 41 
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Les photos ci-dessous permettent de remarquer une bonne intégration des enseignes 
publicitaires, disposées sur la façade ou au-dessus de la toiture. Cette intégration s’explique 
par la « légèreté » de la composition : simples lettres détachées dans l’espace, de même 
couleur que le bâtiment et, par conséquent, absence de grands panneaux de couleur vive 
saturant le paysage. 
 

Photo 129 : La ZA, vitrine de l’autoroute 

 
 
 
 
 

 
 
La signalétique individuelle reste également discrète, grâce à des hauteurs limitées et à un 
choix des matériaux et couleurs en harmonie avec l’environnement. Ainsi, elle n’est pas 
visible depuis l’autoroute, mais contribue à guider les visiteurs dans la zone.  
 

Photo 130 : Signalétique 
individuelle discrète 

 

Dépôts du côté 
de l’autoroute 

Parkings côté 
autoroute Enseignes visibles, 

mais discrètes 
Elément haut par 

rapport au bâti 
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3.6.4.2 Orientations pour l’intégration de l’aménag ement 

 
L’objectif est de mettre en œuvre la meilleure intégration paysagère possible en fonction des 
contraintes techniques du projet. 
Plusieurs orientations, pour une bonne insertion de l’aménagement dans le paysage, 
découlent des éléments relevés dans l’analyse du paysage et de l’urbanisation existante : 
 

·  préserver les caractéristiques actuelles du site : la topographie, les éléments 

naturels remarquables 

·  conserver les boisements existant en bordure de l’autoroute, même s’il est 

possible de ménager des perméabilités, pour un effet vitrine sur les entreprises  

·  imposer, en bordure de l’autoroute, un alignement des façades, à 40 mètres par 

rapport à l’axe de l’autoroute. Cette distance correspond à celle imposée dans 

l’extension sud de la zone d’activités.  

·  adapter les essences d’arbres à l’environnement local 

·  interdire les places de stationnement et les dépôts ou entrepôts semi-ouverts sur 

la façade donnant sur l’autoroute, à moins que des traitements paysagers ne 

soient mis en place 

·  implanter les voiries au plus près du terrain naturel, pour équilibrer les déblais 

remblais 

·  assurer l’insertion des constructions dans le terrain naturel (éviter les effets 

« taupinières ») 

·  éviter les annexes (ex. transformateurs, chaufferies,…) et les intégrer au corps du 

bâtiment principal 

·  interdire les panneaux publicitaires et réglementer l’aspect des enseignes 
 

 

3.6.5 Prise en compte de la qualité architecturale 
La qualité architecturale du bâti est essentielle, les réponses individuelles sont innombrables. 
Mais l’image d’une entreprise reste conditionnée par celle de l’ensemble de la zone 
d’activités dans laquelle elle se situe. La juxtaposition des différents éléments du bâti, leur 
implantation dans la zone, la transition entre deux lots, sont autant de facteurs qui jouent sur 
la qualité globale du bâti et son insertion dans le paysage.  

Enseignes :  les enseignes et désignation des entreprises seront de 
préférence disposées sur les façades ; dans ce cas, elles se situeront à 0,80 
mètre de la ligne de faîte des toitures, avec des lettres de hauteur de 1,60 
mètre maximum. Dans le cas où les enseignes se situeraient au-dessus de la 
ligne de faîte, la hauteur des lettres ne dépassera pas 1,60 mètre et la couleur 
sera dans les teintes claires rappelant les façades.  
Les sigles et enseignes identifiant les entreprises seront implantés à l’entrée 
du lot. Leur hauteur ne dépassera pas 1,50 mètre de haut, afin de limiter leur 
impact dans le paysage.  
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3.6.5.1 Analyse du bâti existant 

 
La volumétrie des constructions reste simple et s’inscrit dans des formes géométriques 
facilement identifiables.  
Les bâtiments présentent un volume horizontal avec des hauteurs faibles par rapport au 
volume global de la construction. Cette structure horizontale s’affirme également par les 
proportions des ouvertures et le jeu de couleurs des façades.  
Les façades des bâtiments existants sont essentiellement composées de matériaux 
métalliques de teinte claire (blanc, jaune pâle, beige…). Les surfaces vitrées sont également 
très nombreuses et donnent une certaine vitalité aux façades. Les parties en béton ou 
maçonnerie sont limitées à environ un mètre et supportent les ossatures métalliques. Des 
éléments tels que les ouvertures ou les bords de toiture sont soulignés par des couleurs : 
bleu foncé, vert, bleu pâle… 
La pente des toitures reste peu importante, voire nulle sur l’ensemble des bâtiments, ce qui 
contribue à l’effet horizontal de la zone.  
 

Photo 131 : Façades claires avec mise 
en valeur des ouvertures 

Photo 132 : Façades claires, toiture peu 
en pente 

  
 

3.6.5.2 Propositions pour les constructions futures  

 
Afin de conserver une certaine qualité architecturale à l’intérieur de la zone d’activités, il 
semble nécessaire que les futures constructions présentent une architecture homogène à 
celles existantes.  
En outre, la hauteur des constructions dans la bande des 100 mètres de l’autoroute est 
limitée à 10 mètres, alors qu’elle est portée à 12 mètres au-delà. Une hauteur de 12 mètres 
permettra la réalisation de structures nécessaires au fonctionnement de l’entreprise. 
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4 CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE PADD, MOTIFS DE 
LA DELIMITATION DES ZONES, DES REGLES QUI Y 
SONT APPLICABLES ET DES ORIENTATIONS 
D’AMENAGEMENT 

 
Rappel de l’article R*123-2-1 
Créé par Décret n°2005-608 du 27 mai 2005 - art. 4 JORF 29 mai 2005 
 
« Lorsque le plan local d'urbanisme doit faire l'objet d'une évaluation environnementale conformément 
aux articles L. 121-10 et suivants, le rapport de présentation :  
[…] 
4° Explique les choix retenus pour établir le proje t d'aménagement et de développement durable, au 
regard notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, 
communautaire ou national, et, le cas échéant, les raisons qui justifient le choix opéré par rapport aux 
autres solutions envisagées. Il expose les motifs de la délimitation des zones, des règles qui y sont 
applicables et des orientations d'aménagement. Il justifie l'institution des secteurs des zones urbaines 
où les constructions ou installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement sont 
interdites en application du a de l'article L. 123-2 ; 
[…] 
En cas de modification ou de révision, le rapport de présentation est complété par l'exposé des motifs 
des changements apportés. » 
 

4.1 CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE PROJET D’AMENAGEMENT ET DE 

DEVELOPPEMENT DURABLE  
Les conclusions du diagnostic, de l’état initial de l’environnement et de la concertation ont 
débouché sur les orientations qui sous-tendent le PADD. Celui-ci est présenté dans le 
dossier n° 2 du PLU. Ce document comprend une parti e écrite et une carte de synthèse des 
orientations sur l’essentiel du territoire communal.  
La volonté municipale de développement territorial se traduit par le Projet d’Aménagement et 
de Développement Durable qui a pour objectifs de :  
 

·  Organiser qualitativement et gérer quantitativement le développement communal 

·  Adapter le projet économique aux besoins 

·  Préserver, valoriser le cadre bâti, naturel et paysager 
 

4.1.1 Organiser qualitativement et gérer quantitati vement le développement 
communal 

La croissance démographique entre 1999 et 2006 est relativement importante (+4,2% par 
an). L’essentiel de l’habitat principal se présente sous forme de maisons individuelles et n’est 
donc pas facilement accessible aux personnes à revenus modérés.  
La commune souhaite accompagner la croissance démographique et offrir une diversité de 
logements pour permettre à chacun d’effectuer son parcours résidentiel. Pour économiser le 
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foncier, certaines zones accueilleront de l’habitat intermédiaire, sous forme de constructions 
comprenant 4 à 5 logements chacune.  
Le choix des secteurs d’extension s’est fait en privilégiant le chef-lieu, à proximité des 
principaux services (école et mairie) et en préservant le caractère rural de la commune et 
l’identité des hameaux. Les secteurs suivants seront développés : Pré Guignet, Champ 
Contant, Croix Laubé, Les Combettes et Champ Bardin. Des orientations d’aménagement 
définissent les modalités d’urbanisation de chacune des zones. Les choix d’extension vers le 
nord et l’est se sont faits dans l’objectif de préserver la qualité paysagère de la colline du 
Châtenet au sud, mais aussi pour tenir compte des réseaux existants ou futurs, et 
notamment de la localisation de l’unité de traitement des eaux usées (filtre à sable planté de 
roseaux).  
La zone de Champ Bardin « aval » se situe à proximité de la zone Natura 2000 ; une EIPPE 
(Evaluation des Incidences des Plans et Programmes sur l’Environnement), dont les 
résultats figurent dans le dossier, a donc été réalisée.  
L’accueil de population nouvelle implique l’amélioration qualitative du chef-lieu : sécurisation 
des carrefours et requalification des espaces autour de l’église et face à la mairie. Des 
cheminements pour piétons reliant le chef-lieu à l’école seront aménagés. Ces équipements 
sont prévus par le PADD, les orientations d’aménagement et le zonage (emplacement 
réservé, le cas échéant).  
Les hameaux de la commune pourront faire l’objet d’un développement ponctuel, au coup 
par coup : quelques parcelles sont disponibles dans chacun d’eux. Une extension de Combe 
Dessus est prévue à long terme, quand les réseaux d’assainissement seront réalisés, c'est-
à-dire après 2019. Un développement à long terme du hameau de Combe Dessous est 
également possible après extension du réseau d’eau potable. 
 
Le tableau ci-dessous montre les disponibilités au cœur du village ou de chaque hameau, et 
des zones à urbaniser.  
 

Tableau 7 : Surfaces disponibles dans les zones UA,  UD et AU du PLU 

UA UD
AU destiné au logement 
suite à réalisation des 

équipements

AU destiné au 
logement après 

2019
TOTAL

Le Sauvage 0.2 0.2
Maclin 0.29 0.29
Le Vernay 0.24 0.88 1.12
Chef-lieu 0.46 1.44 4.25 1.9
Combe Dessus 0.16 0.42 1.02 0.58
Combe Dessous 0.67
Platet 0.67 0.67
TOTAL 0.86 3.9 4.25 1.69 10.7

 
Les surfaces disponibles au cœur de l’habitat (4,76 ha) permettent potentiellement, avec une 
rétention foncière de 50%, la construction de 23 logements sur environ 1000 m² de terrain 
chacun. Par ailleurs, les secteurs objet des orientations d’aménagement réalisées sur 
certaines zones AU permettent la construction de 63 à 86 logements, sans tenir compte de 
la rétention foncière. Avec une rétention foncière de 30%, alors 44 à 60 logements seront 
réalisés. L’une des zones 2AU du village ne fait pas l’objet d’orientations d’aménagement. 
On peut cependant estimer, au regard de sa surface (0,6 ha), que 4 logements sont 
réalisables, en tenant compte de la rétention foncière. Enfin, 1,69 ha seront ouverts à 
l’urbanisation à long terme, sur les secteurs de Combe Dessus et Combe Dessous, suite à 
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réalisation des équipements nécessaires. Ils ne sont donc pas pris en compte dans le calcul 
du nombre potentiel de logements réalisables à échelle du présent PLU.  
Au total, ce sont donc, en tenant compte de la rétention foncière, 71 à 87 logements qui 
peuvent potentiellement être réalisés sur Mognard. En prenant une hypothèse de 2,6 
personnes par foyer (pour tenir compte de la tendance actuelle à la baisse), ces logements 
permettent l’installation de 184 à 226 personnes, soit la moyenne haute des objectifs du 
PADD (150 à 200 personnes supplémentaires). 
 

4.1.2 Adapter le projet économique aux besoins 
La Communauté de Communes du Canton d’Albens, compétente en développement 
économique, souhaite pouvoir créer une nouvelle zone d’activités, lorsque celle au sud ouest 
du Sauvage sera remplie, en fonction du climat économique général et local.  
Par conséquent, un secteur destiné aux activités économique est inscrit dans le PADD et le 
zonage, sous forme de zone à urbaniser stricte (2AUE). Un tel classement se justifie par 
l’absence de réseaux à proximité immédiate de la zone. Une EIPPE (Evaluation des 
Incidences des Plans et Programmes sur l’Environnement) est réalisée, en raison de la 
proximité de la zone Natura 2000 et de l’extension prévue de la zone d’activités.  
Les petits artisans, qui n’ont pas les mêmes besoins que des entreprises industrielles, 
pourront s’installer, si leur activité ne présente pas de nuisance pour l’habitat, en zone 
destinée prioritairement à l’habitat. Cette mesure répond au principe de la diversité des 
fonctions urbaines mentionnée dans l’article L.121-1 du code de l’urbanisme.  
 
La commune a pour objectif d’assurer la pérennité de l’agriculture, activité économique à 
part entière et essentielle à l’entretien du territoire. Ainsi, la majeure partie des terres 
agricoles sera préservée, par un classement en zone agricole souple (à proximité des 
bâtiments existants) ou en zone agricole stricte, pour éviter le mitage de l’espace agricole. 
Les pâturages à proximité des bâtiments d’élevage, essentiels au fonctionnement des 
exploitations, seront conservés en zone agricole.  
 

4.1.3 Préserver, valoriser le cadre bâti, naturel e t paysager 
La municipalité Mognard est consciente de l’intérêt écologique et paysager de son territoire, 
traduit à travers les nombreux inventaires et mesures de protection (ZNIEFF, zones Natura 
2000 et zones humides). Ainsi, une grande partie du territoire est classée en zone naturelle 
et/ou agricole pour préserver ces richesses et diversités locales.  
La qualité paysagère du territoire est également assurée par l’urbanisation en continuité des 
villages ou hameaux existants, conformément à la loi montagne. En effet, l’identité de 
chacun des hameaux est préservée, grâce à un développement modéré de chacun d’eux. 
Des coupures vertes sont conservées entre chacun des hameaux, notamment entre le chef-
lieu et Le Vernay et entre Le Platet et les Combes Dessous. La qualité paysagère de la 
colline du Châtenet est également préservée, par un classement en zone agricole ou 
naturelle. Un corridor écologique, lieu de passage de la faune, est conservé en amont des 
Combes Dessus.  
 
Les espaces publics autour de l’église et face à la mairie seront mis en valeur, pour 
améliorer la qualité du cadre de vie des habitants. Des cheminements pour piétons reliant le 
chef-lieu à l’école sont également prévus, pour la sécurité des enfants.  
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La commune s’engage à faciliter la mise en œuvre des énergies renouvelables et à laisser 
une certaine souplesse pour les constructions présentant des critères de performance 
énergétique.  
 
La ressource en eau est suffisante pour accueillir une population nouvelle, avec un 
renforcement de la ressource grâce à la Monderesse.  
Le développement de l’habitat se fait essentiellement sur les secteurs en assainissement 
collectif ou prévus en collectif ; ainsi, les eaux usées seront traitées à l’unité d’épuration 
avant rejet au milieu naturel. Dans les petits hameaux ou groupes de constructions en 
assainissement individuel, le développement reste maîtrisé et des études de sol seront à 
réaliser lors de chaque projet de construction.  
 
Une EIPPE (Evaluation des Incidences des Plans et Programmes sur l’Environnement) est 
réalisée, car les extensions de Champ Bardin (habitat) et du Sauvage (activités 
économiques) sont à proximité des zones Natura 2000.  
 

4.2 CHOIX RETENUS AU REGARD DES ZONES NATURA 2000 
Les projets d'aménagement des secteurs « Champ Bardin » et « Le Sauvage », compatibles 
avec le SCOT, sont motivés par les choix retenus pour établir le PADD.  
La zone de développement de l’habitat de Champ Bardin se situe à proximité immédiate du 
chef-lieu, de l'école maternelle et primaire et prévoit la création d’un cheminement pour les 
piétons. L’aménagement du site correspond à la volonté de la commune de renforcer le chef-
lieu tout en préservant la qualité paysagère de la colline du Châtenet et les terres agricoles 
au nord.  
La communauté de communes du canton d’Albens, compétente en matière de 
développement économique, souhaite conserver des possibilités de création de nouvelles 
zones d’activités sur son territoire. Le secteur du Sauvage sur Mognard, situé à proximité 
des voies de circulation et d’une zone existante, est donc maintenu en zone à urbaniser à 
long terme pour les activités.  
 
Par ailleurs, au regard de l'étude du P.L.U., le projet global de développement communal n'a 
pas d'incidences notables sur les zones NATURA 2000 pour les motifs suivants : 
 

·  le développement reste très modéré dans les hameaux autres que ceux de « Le 
Sauvage » et le chef- lieu avec entre autres « Champ Bardin », 

·  les hameaux autres que « Champ Bardin » et « Le sauvage » sont très éloignés des 
zones NATURA 2000, 

·  le projet développera des surfaces imperméabilisées réduites, 
·  les eaux de ruissellement sont majoritairement éloignées des zones NATURA 2000.  
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4.3 EXPOSE DES MOTIFS DE LA DELIMITATION DES ZONES ET DE S REGLES QUI 

Y SONT APPLICABLES , AINSI QUE DES CHANGEMENTS APPORTES PAR 

RAPPORT AU POS 

4.3.1 Correspondance des zones du POS et du PLU 
La loi Solidarité et Renouvellement de décembre 2000 a introduit de nouvelles appellations 
pour les différentes zones du PLU. La correspondance entre les appellations du POS et du 
PLU figure dans le tableau ci-dessous.  
 

POS PLU 

U 
Zone urbaine 

U 
Zone urbaine 

NA 
Zone d’urbanisation future 

AU 
Zone à urbaniser 

NB 
Zones naturelles partiellement desservies par les équipements qu’il n’est pas 
prévu de renforcer et dans lesquelles des constructions ont déjà été édifiées. 

Supprimé 

NC 
Zone de richesses naturelles à protéger en raison notamment de la valeur 
agricole des terres ou de la richesse du sous-sol. 

A 
Zone agricole 

ND 
Zone à protéger en raison de l’existence de risques ou de nuisances, de la 
qualité des sites, milieux naturels et des paysages et de leur intérêt. 

N 
Zone naturelle 

 

4.3.2 Les zones urbaines 
Selon l’article R.123-5 du code de l’urbanisme, peuvent être classés en zone urbaine, les 
secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de 
réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter.  
 
Le projet de PLU distingue trois types de zones urbaines : UA, UD et UE, comme le POS.  
 

Caractéristiques du secteur UA 

Caractère du secteur UA 

Il s’agit des secteurs d’habitat ancien et dense. Il regroupe les secteurs UA du POS.  
 

Délimitation des secteurs 

Sont classés en secteur UA la partie ancienne et dense du village du chef-lieu et des 
hameaux du Vernay, de Combe Dessus et de Combe Dessous.  
Le secteur UA s’étend sur 8,03 ha, soit 2,47 ha de moins que le POS.  
 

Différences POS / PLU 

Sur le secteur du chef-lieu , le périmètre proposé par le PLU est sensiblement le même que 
celui du POS. Il exclut cependant quelques terrains à Pré Guignet, qui sont reclassés en 
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zone A Urbaniser, pour réaliser une opération d’ensemble. De même, un grand tènement est 
classé en zone AU stricte en attendant la réalisation de l’assainissement collectif. 
Au Vernay , le bâti agricole est reclassé en zone agricole souple, d’où une légère réduction 
de la zone.  
A La Combe Dessus , le périmètre de la zone UA reste globalement le même, à l’exception 
de la suppression d’une parcelle pour s’approcher de l’urbanisation réelle (à l’est).  
A La Combe Dessous , l’absence de réseaux d’alimentation en eau potable a conduit au 
reclassement en zone 2AU (à urbaniser stricte) d’un certain nombre de parcelles.  
 

Caractéristiques du secteur UD 

Caractère du secteur UD 

Il s’agit des secteurs d’extension de l’habitat. Il regroupe les secteurs UD du POS.  
 

Délimitation des secteurs 

Sont classés en secteur UD les extensions « récentes », souvent sous forme d’habitat 
individuel des villages du chef-lieu, du Vernay, de Maclin, du Sauvage, des Combes Dessus 
et Droisette.  
Le secteur UD s’étend sur 20.82 ha, soit 1,82 ha de plus que les surfaces UD du POS.  
 

Différences POS / PLU 

Au chef-lieu,  la zone UD est étendue pour englober les anciens bâtiments agricoles des 
Combettes. Au cœur du village et au Nant, non loin de l’école, plusieurs parcelles sont 
classées en zone 2AU (à urbaniser stricte) en attendant la réalisation des réseaux 
d’assainissement. Au Nant, la zone UD est par ailleurs réduite, en raison de la forte pente de 
certains terrains.  
La zone UD du Vernay  reste globalement identique. Elle englobe le bâti récent.  
A Maclin , la totalité du hameau est classée en zone UD. Le périmètre est légèrement réduit 
à l’ouest, pour des problèmes d’accès et de proximité d’un bâtiment d’élevage (distance 
d’éloignement réciproque) et le long d’un cours d’eau (éloignement de 10 mètres par rapport 
aux berges). Il est par contre étendu à l’est sur environ 1200 m², pour permettre une 
construction nouvelle en face de la dernière maison du hameau.  
Au Sauvage , le périmètre de la zone UD fait l’objet d’une très légère extension (de quelques 
centaines de m²), pour permettre une construction nouvelle sur une parcelle déjà construite.  
A La Combe Dessus , le périmètre est rapproché du bâti existant, pour conserver au 
hameau sa forme urbaine actuelle et éviter tout développement important en l’absence 
d’assainissement collectif.  
Au Platet , le périmètre reste globalement identique à celui du POS.  
A Droisette , le périmètre reste identique à celui du POS.  
 

Caractéristiques du secteur UE 

Caractère du secteur UE 

Il s’agit du secteur destiné aux activités économiques. Pour conserver aux zones leur 
vocation et limiter tout risque de plainte liée aux nuisances, les logements y sont strictement 
réglementés. Il regroupe les secteurs UE du POS.  
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Délimitation des secteurs 

Sont classés en secteur UE les secteurs occupés aujourd’hui par des entreprises et 
l’extension réalisée sous forme de ZAC en 2007 et en cours de remplissage. Cette zone se 
situe au Sauvage. Le secteur UE s’étend sur 8.82 ha, soit 2,41 ha de moins par rapport au 
POS. 
 

Différences POS / PLU 

Le périmètre de la zone UE englobe la zone d’activités existante et la partie sud ouest dans 
laquelle des entreprises sont en cours d’installation. L’extension nord est de la zone est, 
quant à elle, classée en zone 2AUE (à urbaniser stricte), en attendant la réalisation de 
l’assainissement et l’opportunité de créer une nouvelle zone d’activités.  
 

4.3.3 Les zones A Urbaniser 
Selon l’article R.123-6 du code de l’urbanisme, peuvent être classés en zone à urbaniser les 
secteurs à caractère naturel de la commune destinés à être ouverts à l'urbanisation.  
Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 
d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité 
suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, les 
orientations d'aménagement et le règlement définissent les conditions d'aménagement et 
d'équipement de la zone. Les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une 
opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des 
équipements internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et le règlement.  
Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 
d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité 
suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son 
ouverture à l'urbanisation peut être subordonnée à une modification ou à une révision du 
plan local d'urbanisme. 
 

Caractère du secteur 

Dans le cas de la commune de Mognard, il n’existe que des zones à urbaniser stricte (2AU), 
car les équipements publics sont soit absents, soit insuffisants ; les zones 2AU sont 
destinées prioritairement à l’habitat, alors que la zone 2AUE est destinée aux activités 
économiques incompatibles avec l’habitat. Ces zones sont destinées au développement de 
la commune sous forme organisée, avec des orientations d’aménagement et un règlement 
qui imposent un plan d’aménagement portant sur la totalité de la zone.  
 

Délimitation des secteurs 

La majorité des zones à urbaniser se situent en extension du chef-lieu, pour assurer le 
renforcement de celui-ci, à proximité des principaux services que sont la mairie et l’école. 
Toutes sont classées en zone AU stricte, en attendant la réalisation ou le renforcement des 
réseaux.  
 
A Champ Contant,  une certaine densité, sous forme de logements intermédiaires, y est 
imposée. Elle s’étend sur 0,56 ha. Ses limites s’appuient sur trois voiries et, au nord, la limite 
se trouve dans la continuité de celle de la zone 2AU de Pré Guignet. La zone est desservie 
par l’assainissement, mais le réseau d’eau potable est insuffisant. 
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La zone de Croix Laubé  est destinée prioritairement à de l’habitat sous forme individuelle ou 
individuelle groupée. Son périmètre s’appuie sur des limites physiques bien déterminées : 
lotissement à l’amont, route à l’aval et à l’est et cordon boisé à l’ouest. Le classement en 
zone AU stricte se justifie par l’absence de réseau d’eau potable.  
A Pré Guignet , une bande de 25 mètres de large à l’arrière des constructions relie les deux 
entités un peu plus importantes. La largeur de la bande (25 mètres) a été définie pour 
permettre le passage d’une voirie, d’un cheminement pour piétons et l’implantation d’un 
linéaire de constructions. La superficie de la zone (1,24 ha) permettra la réalisation d’un 
projet structurant à l’échelle du chef-lieu, avec du logement intermédiaire et individuel ou 
individuel groupé. Ces parcelles sont classées en à urbaniser stricte (2AU), pour tenir 
compte de l’absence d’assainissement dans la partie est.  
La zone 2AU du centre du village  englobe les parcelles encore disponibles, dans l’attente 
de la réalisation de l’assainissement collectif.  
La zone 2AU de Champ Bardin  représente l’extension sud du chef-lieu, à proximité de 
l’école (par un cheminement piéton réalisé au-dessus du Nant de l’Arsolière). A l’amont du 
chemin menant au Châtenet, la zone suit les voies de communication, puis des limites 
parcellaires. A l’aval du chemin, la limite est se situe à 7,50 mètres de la limite parcellaire, 
pour permettre la réalisation d’une noue de 15 mètres de large, espace tampon avec la zone 
humide, la limite sud s’appuie sur le cordon boisé, alors que les autres limites sont définies 
par le chemin et la construction existante au nord. Le classement en zone stricte se justifie 
par l’absence d’assainissement et d’accès suffisant.  
Le secteur du Nant, vers l’école, est classé en zone 2AU, en attendant la réalisation de 
l’assainissement collectif. Sa limite amont est dans l’alignement des zones déjà bâties.  
 
Entre Combe Dessus  et le Platet se trouve une zone 2AU (à urbaniser stricte), en attendant 
la réalisation des réseaux d’assainissement. Ses limites sont définies par les zones déjà 
urbanisées classées en UA ou UD, par la voirie et par la topographie.  
A Combe Dessous , sont créées deux zones à urbaniser stricte (2AU), pour tenir compte de 
l’absence de réseau d’eau potable. La zone au nord du hameau correspond à un interstice 
disponible entre deux constructions existantes. Celle du sud représente une extension du 
hameau, en tenant compte des contraintes topographiques.  
 
Les limites de la zone 2AUE du Sauvage  s’appuient sur des voies de communication (route 
communale ou chemin rural).  
 
Au total, 8,03 ha, soit 2,26 ha de plus que dans le POS, sont classés en zone à urbaniser, 
dont 5,94 à destination d’habitat. Cependant, les 6 ha disponibles dans le POS étaient 
urbanisables sous forme d’aménagement d’ensemble, sans tenir compte de la présence ou 
de la suffisance des réseaux. Le PLU, quant à lieu, tient compte des équipements, d’où un 
classement en zone AU stricte.  
 

Différences POS / PLU 

La zone 2AU de Croix Laubé  correspond à la zone NA du POS.  
Les zones AU de Champ Contant et Pré Guignet  sont réduites par rapport à la zone NA du 
POS, pour préserver les terres agricoles au nord du chef-lieu. Leur dimensionnement permet 
toutefois la réalisation d’opérations d’urbanisme d’ensemble intéressantes.  
L’extension de la zone 2AU de Champ Bardin  se fait sur des terres classées en zone 
agricole dans le POS.  
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Au Nant , les parcelles de la zone 2AU étaient classées en zone UD dans le POS. Ce 
nouveau classement s’explique par l’attente de la réalisation de l’assainissement collectif. A 
l’amont, le périmètre est réduit, pour tenir compte de la pente des terrains.  
 
A La Combe Dessus , le périmètre de la zone 2AU est réduit par rapport à celui du POS, 
pour s’appuyer sur un élément topographique ou paysager remarquable : fond de talus en 
amont de la route et alignement d’arbres en aval.  
A La Combe Dessous , les zones 2AU englobent des parcelles qui étaient classées en zone 
UA dans le POS.  
 
Au Sauvage , la zone 2AUE englobe les parcelles qui étaient classées en zone UE.  
 

4.3.4 Les zones agricoles 
Selon l’article R.123-7 du code de l’urbanisme, peuvent être classés en zone agricole les 
secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, 
biologique ou économique des terres agricoles. 
Deux types de secteurs sont distingués sur la commune de Mognard : A et Aa. 
 

Caractère des secteurs A et Aa 

Les secteurs A correspondent aux secteurs agricoles dans lesquels les constructions 
agricoles ou liées aux activités agricoles (exemple logement de fonction si l’activité et 
l’importance de celle-ci le justifient) sont autorisées, ainsi que les autres occupations et 
utilisations mentionnées par le code de l’urbanisme (constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif).  
L’indice « a » signifie qu’au potentiel agricole des terres se superposent, pour la zone Aa, 
une valeur et une sensibilité paysagères. Dans ces secteurs, toute construction, même 
agricole, est interdite. Seules sont autorisées les constructions et installations nécessaires 
aux services publics ou d’intérêt collectif.  
 

Délimitation des secteurs 

Les secteurs agricoles ont été définis grâce à l’orthophoto et au diagnostic agricole. 
L’essentiel du territoire communal (270 ha) est classé en zone agricole stricte, pour 
conserver au mieux les espaces agricoles et éviter leur mitage. Seuls 4,17 ha sont classés 
en zone agricole souple, autour des trois bâtiments d’élevage existants. Les zones agricoles 
souples ont été définies pour permettre l’évolution des exploitations en place.  
Dans le POS, 302 ha étaient classés en zone agricole, contre 274 dans le PLU.  
 

Différences POS / PLU 

En s’appuyant sur l’orthophoto, le zonage du PLU distingue les espaces boisés au cœur des 
grandes plages agraires, ce qui explique la différence de surface agricole entre les deux 
documents POS et PLU.  
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4.3.5 Les zones naturelles 
Selon l’article R.123-8 du code de l’urbanisme, peuvent être classés en zone naturelle et 
forestière les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la 
qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point 
de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière, 
soit de leur caractère d'espaces naturels. 
[…] 
Des constructions peuvent être autorisées dans des secteurs de taille et de capacité 
d'accueil limitées, à la condition qu'elles ne portent atteinte ni à la préservation des sols 
agricoles et forestiers ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages. 
 
Trois secteurs sont distingués sur la commune de Mognard : N, Nl et Nu. 
 

Caractère des secteurs N, Nl et Nu 

Les secteurs N correspondent aux secteurs naturels, à caractère agricole ou forestier, 
préservés de toute occupation et utilisation des sols.  
Le secteur Nl est destiné aux activités de sport et de loisirs.  
Le secteur Nu correspond aux secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées définis par 
l’article L.123-1-5, 14° du code de l’urbanisme. Dé limitées dans les zones agricoles, 
naturelles ou forestières, les constructions autorisées ne devront pas porter atteinte ni à la 
préservation des sols agricoles et forestiers, ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et 
paysages.  
 

Délimitation des secteurs 

Les zones naturelles correspondent aux secteurs boisés le long de la Deysse, du Nant de 
l’Arsolière, à la colline du Châtenet et aux quelques boisements disséminés dans les 
espaces agricoles. Elles s’étendent sur près de 90 ha. 
 
Le secteur Nl englobe le terrain de foot situé à côté de la salle des fêtes. Il s’étend sur 
0,56 ha.  
 
Les zones Nu ont été définies sur les secteurs suivants : au Grand Pré (amont de Combe 
Dessus), une construction isolée à Droisette, aux Rippes, à la Cour, à la Doncha (sud ouest 
du Vernay) et à la Ravoire. Le périmètre est défini au plus près du bâti existant.  
Il s’agit de constructions isolées, pour lesquelles la commune souhaite permettre des 
évolutions (réhabilitation, changement de destination et extension). Ces zones représentent 
0,56 ha.  
 

Différences POS / PLU 

Les secteurs définis en zone Nu étaient classés en zone agricole (NC) dans le POS. Ils 
n’existaient pas dans le POS.  
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4.3.6 Les différents indices et autres indications portés au plan 
 

Bâtiments d’élevage 

Les bâtiments agricoles abritant des animaux et impliquant un périmètre d’éloignement 
réciproque, conformément à l’article L111-3 du code rural, sont indiqués par un indice F . 
Quatre bâtiments sont recensés à la date d’élaboration du PLU. Cet élément est susceptible 
d’évoluer.  
 

Changement de destination 

Les constructions situées en zone agricole qui peuvent faire l’objet d’un changement de 
destination, conformément à l’article L.123-3-1 du code de l’urbanisme, sont identifiées par 
un indice d. Trois bâtiments sont concernés.  
Toutefois, le changement de destination ne devra pas compromettre l’activité agricole. 
L’impact sur l’agriculture sera apprécié au moment du dépôt de permis de construire.  
 

Prescriptions nationales relatives aux axes bruyants 

Selon l’arrêté préfectoral du 25 juin 1999, la commune est traversée par deux axes bruyants. 
Le classement des axes bruyants impose une bande de part et d’autre des infrastructures 
concernées dans laquelle les constructions sont soumises à des prescriptions d’isolement 
acoustique. Il s’agit de : 

·  l’autoroute A41, de la limite avec Grésy-sur-Aix à celle avec Saint-Girod, classée en 

catégorie 1, générant une bande de 300 mètres de largeur 

·  la voie ferrée Aix-les-Bains Annecy, classée en catégorie 3, générant une bande de 

100 mètres de largeur.  
 

Canalisation transport d’hydrocarbures 

La conduite de transport d’hydrocarbure est indiquée sur le plan de zonage, ainsi que les 
différentes zones de dangers (significatifs, graves et très graves), à titre informatif. En effet, 
la seule cartographie existante étant sur un fond de plan IGN, il est difficile de caler 
exactement le tracé sur le cadastre.  
 

Risques d’inondation 

Les secteurs recensés comme soumis à risque d’inondation par le projet de Plan de 
Prévention des Risques d’Inondation sont indiqués sur le zonage par une trame particulière 
et un indice « i ».  
 

Espace Boisé Classé 

Au Sauvage est localisé un Espace Boisé Classé (EBC), créé comme mesure 
compensatoire à l’aménagement de la ZAC en 2007. Cet EBC est soumis à l’article L.130-1 
du code de l’urbanisme. Son périmètre reste identique à celui défini dans le POS.  
 

Espace naturel protégé 

Le zonage identifie des boisements à conserver sur les secteurs de Champ Bardin et du 
Sauvage, au titre de l’article R123-11 h). En effet, ces boisements assurent une transition 
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entre les milieux naturels et les futurs secteurs urbanisés (à Champ Bardin) ou une trame 
paysagère entre la future zone d’activités et l’autoroute (Le Sauvage).  
 

Servitudes 

Les périmètres concernés par la servitude mentionnée à l’article L.123-1-5 16°  du Code de 
l’urbanisme, qui permet de réserver des emplacements en vue de la réalisation, dans le 
respect des objectifs de mixité sociale, de programmes de logements définis par le PLU, 
sont indiqués sur le plan de zonage. Les orientations d’aménagement et le règlement 
précisent le type et le nombre de logements attendus. La zone concernée est Pré Guignet 
(2AU). Le choix de ce secteur se justifie par l’importance des opérations projetées au regard 
de la commune et du chef-lieu plus précisément.  
 
 

4.3.7 Bilan récapitulatif des zones 
 
Le tableau de la page suivante récapitule l’évolution des surfaces entre le POS et le PLU.  
 
Les surfaces destinées à l’urbanisation restent stables entre le POS et le PLU : la variation 
est de moins 0,87 ha. Cependant, le PLU permet d’organiser et de gérer dans le temps 
l’accueil de la population nouvelle, tout en prenant en compte la présence et la suffisance 
des équipements. En effet, les zones urbaines n’englobent que les secteurs déjà urbanisés 
et les interstices disponibles, lorsque les réseaux sont présents et suffisants. Ainsi, au chef-
lieu, aux Combes Dessus et Dessous, des terrains sont reclassés de zone U en 2AU, dans 
l’attente, respectivement, de l’assainissement collectif et de l’eau potable ; au Sauvage, une 
partie de la zone UE du POS est classée en 2AUE dans le PLU, en attendant 
l’assainissement.  
 
Les surfaces agricoles et naturelles sont redéfinies grâce au calage de l’orthophoto et du 
cadastre. D’où la différence des surfaces entre le POS et le PLU.  
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Tableau 8 : Evolution des surfaces entre le POS et le PLU 

PLU
Ancienne 

appellation 
POS

Surface 
POS 

2007(en ha)

Surface 
PLU 2010 

(en ha)

% du 
territoire

Ecart       
(en ha)

UA UA
Secteur d'habitat ancien à l'urbanisation 
dense

10.50 8.12 1.98% -2.38

UD UD Secteur d'extension de l'habitat 19.00 20.66 5.04% 1.66

UE UE
Secteur destiné aux activités 
économiques

11.23 8.82 2.15% -2.41

40.73 37.60 9.17% -3.13

1AU NA Secteur à urbaniser à court terme 6.00 0.00 0.00% -6.00

2AU
Secteur à urbaniser à moyen ou long 
terme, destiné prioritairement à l'habitat

0.00 6.17 1.50% 6.17

2 AU IINA Secteur à urbaniser à moyen ou long 
terme, destiné aux activités économiques

0.00 2.09 0.51% 2.09

6.00 8.26 2.01% 2.26
46.73 45.86 11.19% -0.87

A NC Secteur agricole 4.17 1.02%
Aa NCa Secteur agricole à protéger 269.76 65.80%

302.00 273.93 66.81% -28.07

N ND Secteur naturel 61.27 89.45 21.82% 28.18
Nl - Secteur destiné aux loisirs 0.00 0.20 0.05% 0.20
Nu - Secteur d'urbanisation limitée 0.00 0.56 0.14% 0.56

61.27 90.21 22.00% 28.94
363.27 364.14 88.81% 0.87

410.00 410.00 100.00%

TOTAL ZONE NATURELLE
TOTAL ZONES AGRICOLES ET NATURELLES

TOTAL COMMUNE

TOTAL ZONE AGRICOLE
Zones naturelles (N)

TOTAL ZONES CONSTRUCTIBLES

Zones agricoles (A)

302.00 -28.07

Zones Urbaines (U)

TOTAL ZONES URBAINES
Zones à Urbaniser (AU)

TOTAL ZONES A URBANISER

 
 

4.3.8 Règlement – comparaison PLU / POS 
Dans toutes les zones, le règlement n’interdit pas la reconstruction après sinistre ou 
démolition, en application de l’article L.111-3 du code de l’urbanisme.  
 
Rappel de l’article L.111-3 du code de l’urbanisme :  
« La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans est 
autorisée nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, sauf si la carte communale, le 
plan local d'urbanisme ou le plan de prévention des risques naturels prévisibles en dispose 
autrement, dès lors qu'il a été régulièrement édifié.  
Peut également être autorisée, sauf dispositions contraires des documents d'urbanisme et 
sous réserve des dispositions de l'article L. 421-5, la restauration d'un bâtiment dont il reste 
l'essentiel des murs porteurs lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en justifie le 
maintien et sous réserve de respecter les principales caractéristiques de ce bâtiment. » 
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Dans toutes les zones, les démolitions sont soumises au permis de démolir, pour permettre 
à la commune de veiller, le cas échéant, à la préservation d’éléments patrimoniaux 
remarquables.  
Dans toutes les zones également, les clôtures sont soumises à déclaration, afin d’en 
réglementer l’aspect (article 11) pour la qualité paysagère des lieux et l’implantation, pour 
des raisons, le cas échéant, de sécurité.  
 

Articles 1 et 2 – occupations et utilisations du sol interdites ou soumises à des conditions 
particulières ; zones urbaines et à urbaniser 

Dans les secteurs UA et UD, ne sont interdites à l’article 1 que les occupations et utilisations 
du sol totalement incompatibles avec le caractère de la zone, et notamment toute occupation 
source de nuisances. En dehors de ces interdictions, quelques occupations sont autorisées 
à condition de ne pas présenter de nuisances pour l’habitat (entretien du bâti agricole, locaux 
artisanaux, commerciaux et de bureaux, installations classées soumises à déclaration).  
 
Dans le secteur UE, destiné prioritairement aux activités économiques, les logements de 
fonction sont limités 30 m² maximum et doivent être intégrés au bâtiment d’activités. Ils 
doivent être justifiés par le besoin impératif de loger sur place pour assurer la direction, la 
surveillance ou le gardiennage des établissements. Les constructions classées soumises à 
autorisation, pouvant généré des pollutions en cas de problème, sont interdites, pour 
préserver la Deysse située en aval de la zone UE.  
 
Dans les secteurs indicés « i » soumis à risque d’inondation, le règlement indique que les 
projets peuvent être refusés en application de l’article R.111-2 du code de l’urbanisme et 
dans l’attente du PPRI en cours d’élaboration.  
 
En zone AU stricte, seuls les équipements publics sont autorisés. L’obligation de 
compatibilité avec les orientations d’aménagement est également rappelée (de même que 
pour la zone U des Combettes.  
 

Articles 1 et 2 – occupations et utilisations du sol interdites ou soumises à des conditions 
particulières ; zones agricoles 

Dans les zones agricoles souples, conformément à l’article R.123-7, seules y sont autorisées 
les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt général et à 
l'exploitation agricole. 
Les logements de fonction sont strictement réglementés : la nature de l’activité et 
l’importance de celle-ci doivent justifier la présence de l’exploitant sur place.  
 
Une réglementation stricte est mise en place dans les zones Aa destinées à la protection des 
terres agricoles et du paysage : toute construction nouvelle, même agricole, est interdite. 
Seules les installations nécessaires au service public ou d’intérêt général y sont autorisées.  
 
Les bâtiments agricoles pouvant changer de destination sont désignés par un indice « d », 
dès lors que ce changement de destination ne compromet pas l’exploitation agricole, 
conformément à l’article L.123-3-1 du Code de l’Urbanisme. 
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Dans les secteurs indicés « i » soumis à risque d’inondation, le règlement indique que les 
projets peuvent être refusés en application de l’article R.111-2 du code de l’urbanisme et 
dans l’attente du PPRI en cours d’élaboration.  
 

Articles 1 et 2 – occupations et utilisations du sol interdites ou soumises à des conditions 
particulières ; zones naturelles 

Dans les zones naturelles N, sont autorisées uniquement les constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, afin d’assurer la préservation et 
l’intégrité des milieux naturels.  
La réglementation sur les Espaces Boisés Classés (EBC) est rappelée, pour le secteur du 
Sauvage.  
Les travaux à des fins écologiques (préservation de zone humide par exemple), sont 
autorisés.  
 
Le secteur Nl est réservé à la pratique des sports et loisirs, et seuls les installations ou 
équipements qui y sont liés sont autorisés. Il s’agit du terrain de foot vers la salle 
polyvalente.  
 
Le secteur Nu, de taille et de capacité d’accueil limitées, permet aux constructions existantes 
d’évoluer (extension limitée à 50 m² au sol, changement de destination possible) et 
reconstruction après sinistre ou démolition, le cas échéant ; les annexes aux constructions 
principales sont autorisées, pour permettre aux habitations, le cas échéant, de faire un 
garage ou un abri bois… 
 
Dans les secteurs indicés « i » soumis à risque d’inondation, le règlement indique que les 
projets peuvent être refusés en application de l’article R.111-2 du code de l’urbanisme et 
dans l’attente du PPRI en cours d’élaboration.  
 

Article 3 – accès et voirie 

Le règlement reprend les grands principes de l’article R 111-5 du code de l’urbanisme. Leur 
largeur doit être suffisante pour assurer les besoins de sécurité, circulation, déneigement, 
défense contre l’incendie.  
Le règlement demande que les voies se terminant en impasse soient aménagées de telle 
sorte que les véhicules puissent faire demi tour (place de retournement).  
 
Dans les zones agricoles et naturelles, le règlement est simplifié, dans la mesure où les 
occupations et utilisations du sol autorisées sont peu nombreuses.  
 

Article 4 – desserte par les réseaux 

Dans toutes les zones, le raccordement au réseau d’eau potable est obligatoire, car celui-ci 
est présent partout.  
 
Le raccordement en séparatif au réseau d’assainissement est obligatoire quand celui-ci 
existe. Dans les secteurs en assainissement individuel, la filière mise en place devra être 
conforme à la réglementation en vigueur et dépend de la nature des sols.  
Il est également imposé de gérer les eaux pluviales, pour réduire les risques d’inondation à 
l’aval.  
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Dans les zones urbaines et à urbaniser, les nouveaux réseaux secs (électricité, 
télécommunication…) devront être réalisés en souterrain, pour conserver la qualité 
paysagère des sites. Cette mesure ne s’applique pas dans les zones agricoles et naturelles, 
en raison des importantes distances qu’il peut parfois y avoir et de la nature des sols rendant 
parfois difficiles de tels travaux (coût financiers…) 
 

Article 5 – caractéristique des terrains 

Dans les secteurs en assainissement collectif, elle n’est pas réglementée, dans un souci 
d’économie du foncier. 
Dans les secteurs en assainissement individuel, la surface minimale imposée est de 800 m² 
par construction.  
 

Article 6 – implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques ; 
zones urbaines  

Dans le secteur UA, les constructions nouvelles s’implanteront à 6 mètres de l’axe de la voie, 
avec une tolérance de 1 mètre pour les débords de toiture, balcons… En effet, il n’y a pas 
vraiment d’alignement ou de continuité à respecter dans les zones d’habitat ancien. 
 
Dans les zones UD, les règles par rapport au POS sont assouplies, avec une réduction des 
distances, dans un objectif d’économie du foncier. Pour les routes départementales, une 
distinction est faite entre les secteurs en agglomération, dans lequel le tissu urbain peut être 
densifié et les secteurs hors agglomération. Une tolérance de 1 mètre pour les débords de 
toiture, balcons… est admise.  
 
Dans la zone UE, le règlement du POS est maintenu, puisqu’il s’agit également du règlement 
de la ZAC créée en 2007.  
 
L’implantation n’est pas réglementée pour les constructions et installations d’intérêt collectif. 
En effet, la collectivité peut avoir des besoins différents pour certains équipements (arrêts de 
bus, dépôts des ordures ménagères…) 
 

Article 6 – implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques ; 
zones agricoles et naturelles 

Dans les zones A et N, les règles par rapport au POS sont assouplies et mises en 
adéquation avec celles des zones urbaines, avec une réduction des distances, dans un 
objectif d’économie du foncier. La distance est mesurée en tout point de la construction, 
dans la mesure où les tènements fonciers sur lesquels sont réalisés les bâtiments agricoles 
ou les autres constructions sont relativement grands.  
 
Dans les zones agricoles, les constructions agricoles peuvent s’implanter à 35 mètres de 
l’axe de l’autoroute, car l’article L.111-1-4 du code de l’urbanisme ne s’applique pas à ce 
type de construction.  
 
L’implantation n’est pas réglementée pour les constructions et installations d’intérêt collectif. 
En effet, la collectivité peut avoir des besoins différents pour certains équipements (arrêts de 
bus, dépôts des ordures ménagères…) 
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Article 7 – implantation des constructions par rapport aux limites séparatives ; zones 
urbaines  

Dans le secteur UA, dans un souci d’économie du foncier, les constructions peuvent 
s’implanter librement, à l’exception des piscines, qui doivent respecter un recul de 2 mètres 
au minimum.  
 
Dans le secteur UD, le règlement du POS est maintenu : les constructions principales 
doivent s’implanter à 4 mètres au minimum de la limite séparative, avec une tolérance de 1 
mètre pour les débords de toitures, balcons… Ceux-ci peuvent donc se trouver à 3 mètres 
de la limite séparative. Par souci de simplification, la notion de la demi hauteur est 
supprimée. L’implantation sur la limite, pour l’établissement de maisons mitoyennes ou de 
logements intermédiaires est également acceptée, dans un souci d’économie du foncier.  
Une réglementation particulière pour les annexes, à l’exception des piscines, est conservée : 
celles-ci peuvent s’implanter jusqu’à un mètre de la limite si leur hauteur ne dépasse pas 
3,50 mètres et si la longueur de chaque façade bordant la limite n’excède pas 6 mètres dans 
la bande des 1 à 4 mètres. La distance de 1 mètre permet au propriétaire de faire le tour de 
sa construction, tout en facilitant l’implantation sur les petites parcelles ; la hauteur et la 
longueur de la façade sont réglementées pour limiter les gênes occasionnées au voisin. Une 
tolérance de 0,8 mètre est admise pour les débords de toiture (le débord des annexes est 
réduit par rapport à celui des constructions principales). L’implantation des annexes sur la 
limite est autorisée pour les constructions jumelées.  
 
Dans le secteur UE, le règlement du POS, défini lors de la réalisation de la ZAC, est 
maintenu. Il tient compte des aménagements spécifiques de la zone UE (plantations par 
exemple).  
 
L’implantation n’est pas réglementée pour les équipements publics ou d’intérêt général. En 
effet, la collectivité peut avoir des besoins différents pour certains équipements (arrêts de 
bus, dépôts des ordures ménagères…) 
 

Article 7 – implantation des constructions par rapport aux limites séparatives ; zones 
agricoles et naturelles 

Les constructions doivent s’implanter à quatre mètres au minimum de la limite, avec une 
tolérance de 1 mètres pour les débords de toiture. La construction sur la limite séparative 
n’est pas autorisée, car les propriétés agricoles ou naturelles sont en général suffisamment 
vastes pour permettre de telles distances.  
La règle ne s’applique pas aux reconstructions après sinistre, en application de l’article 
L.111-3 du code de l’urbanisme.  
Pour des raisons de sécurité et dans un souci de maintien d’un espace tampon le long des 
cours d’eau, un recul de 10 mètres par rapport aux berges d’eau devra être respecté.  
L’implantation n’est pas réglementée pour les équipements publics ou d’intérêt général. En 
effet, la collectivité peut avoir des besoins différents pour certains équipements (arrêts de 
bus, dépôts des ordures ménagères…) 
 

Article 8 – implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

Elle n’est pas réglementée pour faciliter l’occupation des sols sur les petites parcelles.  
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Article 9 – emprise au sol 

Elle n’est par réglementée, pour favoriser une utilisation optimale de l’espace.  
 
 

Article 10 – hauteur maximale des constructions  

Le POS réglementait les hauteurs à l’égout de toiture. Le PLU, pour s’affranchir de la pente 
des toitures, prend en compte la hauteur au faîtage dans le cas de toiture à deux pans ou 
plus ou la hauteur à l’acrotère pour les toitures plates.  
 
Les hauteurs maximales, mesurées sur la façade aval, sont précisées comme suit :  

·  Zones U : 11 mètres au faîtage pour les constructions à deux pans ou plus 

·  Zone U : 7 mètres à l’acrotère pour les toitures plates ou à un pan 

·  Zone UE : 10 mètres au maximum dans la bande des 100 mètres par rapport à 

l’autoroute et 12 mètres au-delà des 100 mètres par rapport à l’autoroute 

·  Zones A et N : la hauteur des constructions à usage d’habitation est règlementée 

comme dans la zone U. En zone agricole, la hauteur des constructions agricoles 

n’est pas limitée, pour tenir compte des besoins techniques propres à l’activité.  
 
La hauteur des constructions en zone UE a été déterminée par l’étude relative à l’article 
L.111-1-4 du code de l’urbanisme, lors de la révision simplifiée de 2007.  
 
Dans toutes les zones, lors de reconstruction, la hauteur du bâtiment initial pourra être 
conservée, même si elle est supérieure à celle de la règle.  
 

Article 11 – aspect extérieur 

L’article 11 du POS était relativement simple, avec le rappel des éléments de l’article R.111-
21 du code de l’urbanisme (respect de l’environnement et des constructions voisines) et 
incitation à informer la commune et à prendre conseil auprès de l’architecte consultant.  
 
L’article 11 du PLU est très léger, identique dans toutes les zones, à l’exception de la zone 
UE, avec maintien du rappel de l’article R.111-21 permettant de refuser un permis ne 
s’intégrant pas dans son environnement. Sont réglementés l’implantation dans la pente, pour 
limiter les déblais et remblais, l’aspect des clôtures, qui participent au paysage local et 
l’entretien de l’environnement, qui est plus une incitation qu’une règle.  
 
Dans la zone UE, le règlement défini lors de la révision simplifiée du POS en 2007 est 
maintenu, pour conserver une certaine unité architecturale sur l’ensemble de la zone 
d’activités.  
 

Article 12 – stationnement 

Le stationnement est règlementé en fonction de la destination de la construction. Aucune 
modification par rapport au POS n’est apportée, car la règle ne posait pas de problème. En 
zone UA, en raison des difficultés techniques de réalisation des places, la règle est plus 
souple : le nombre de places n’est pas imposé.  
En zone naturelle et agricole, le règlement est allégé, car les constructions autorisées y sont 
limitées.  
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Article 13 – espaces libres, aires de jeux et de loisirs, plantations 

Le règlement impose la plantation d’essences locales, dans un objectif d’intégration au 
paysage et d’adaptation aux conditions climatiques et pédologiques locales.  
Pour éviter la fermeture du paysage le long des routes, les haies unitaires de laurier, thuya 
ou autre essence persistante sont interdites.  
 
Dans la zone UE, le règlement de la ZAC défini lors de la révision simplifiée de 2007 est 
maintenu.  
 

Article 14 – coefficient d’occupation des sols 

Il n’est pas réglementé, pour favoriser une utilisation optimale de l’espace.  
Le PLU diffère donc du POS, dont le COS de la zone UD s’élevait à 0,3.  
Seule la surface destinée au logement pour le gardiennage en zone UE est réglementée : 
30 m² maximum.  
 

4.3.9 Création d’emplacements réservés 
Cinq emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d’intérêt 
général et aux espaces verts ont été créés. Leur objet est de permettre la réalisation 
d’équipements publics, tels qu’ils figurent dans le tableau ci-dessous.  
 

Tableau 9 : Liste des emplacements réservés 

Numéro Objet Bénéficiaire Surface 

1 
Cheminement pour piétons (3 mètres de 
large) 

Commune 193 m² 

2 Aménagement d’un espace public Commune 720 m² 
3 Logements et équipements publics Commune 566 m² 
4 Aménagement du carrefour Commune 92 m² 
5 Aménagement de parking Commune 1360 m 

 
La construction est interdite dans les emplacements réservés, sauf exception prévue aux 
articles L.423-1 et suivants du Code de l'urbanisme (permis de construire à titre précaire). 
 
Conformément à l'article L.123-17 du Code de l'Urbanisme, le propriétaire d'un terrain sur 
lequel est inscrit un emplacement réservé peut exiger de la collectivité, du service ou de 
l'organisme bénéficiaire qu'il soit procédé à son acquisition dans les conditions et délais 
mentionnés aux articles L.230-1 et suivants.  
Les emplacements réservés sont déduits de la superficie prise en compte pour le calcul des 
possibilités de construction. Toutefois, le propriétaire d'un terrain dont une partie est 
comprise dans un de ces emplacements et qui accepte de céder gratuitement cette partie à 
la collectivité bénéficiaire de la réserve peut être autorisé à reporter sur la partie restante de 
son terrain un droit de construire correspondant à tout ou partie du coefficient d'occupation 
du sol affectant la superficie du terrain qu'il cède gratuitement à la collectivité (article R.123-
10, 3ème alinéa, du Code de l'urbanisme). 
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4.4 EXPOSE DES MOTIFS DES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT  
Le Plan Local d’Urbanisme comprend six orientations d’aménagement portant sur les zones 
à urbaniser et une zone urbaine définies par le PADD et le zonage : Pré Guignet, Champ 
Contant, Croix Laubé, Les Combettes (zone U), Champ Bardin et le Nant.  
 

4.4.1 Zone AU de Pré Guignet 
En cohérence avec les objectifs du PADD, cette zone doit participer au renforcement du chef 
lieu et à la diversification de l’habitat. Par sa taille (1,2 ha), il s’agit d’un secteur stratégique 
pour le développement de Mognard.  
 
L’aménagement devra se faire en une seule opération portant sur la totalité de la zone, pour 
assurer un aménagement cohérent du secteur, une utilisation optimale du foncier et sa greffe 
au village. Entre 26 et 35 logements seront réalisés, dont 16 à 25 de type intermédiaire et le 
reste en individuel ou individuel groupé. Le volume du logement intermédiaire correspond à 
celui des bâtiments agricoles anciens présents dans le village ; sa morphologie sera donc un 
écho au bâti ancien et le nouvel hameau s’insérera dans le paysage bâti et naturel existant.  
Pour accueillir des familles, l’orientation d’aménagement prévoit une majorité (soit plus de 
50%) de grands logements de type T3.  
Au minimum 20% de logements locatifs sociaux sera réalisé, pour permettre à chacun de se 
loger et d’effectuer son parcours résidentiel (application de la servitude prévue à l’article 
L.123-1 16°). Cette mesure s’inscrit dans l’objecti f du SCOT de créer 20% de logements 
locatifs sociaux sur toute opération significative à l’échelle de la commune.  
L’insertion paysagère de l’aménagement sera également assurée par la conservation de la 
coupure verte le long du chemin rural, avec la zone de Champ Contant. 
Pour faciliter la rencontre des habitants en toute sécurité, l’aménagement d’un espace public 
d’au moins 1 000 m² d’un seul tenant est prévu.  
La voirie fera un bouclage, depuis la route de Droisette jusqu’à la route de Grésy. L’accès 
sur la route de Droisette impliquera plus de circulation au carrefour de celle-ci avec celle de 
Grésy ; la sécurisation du carrefour est donc prévue dans le PADD et un emplacement 
réservé est créé.  
L’orientation d’aménagement assurera la greffe du nouveau quartier au village, par la 
création de cheminements pour piétons et la sécurisation des voies d’accès.  
 

4.4.2 Zone AU de Champ Contant  
Cette zone s’étend sur environ 5000 m² et représente l’une des entrées du chef-lieu. Pour 
assurer un aménagement de qualité, l’opération d’aménagement devra porter sur l’ensemble 
de la zone. Dans la continuité de Pré Guignet, cette zone accueillera de l’habitat 
intermédiaire et de l’habitat individuel ou individuel groupé, soit 12 à 18 logements, dont 20% 
de logements sociaux en accession.  
La continuité des cheminements pour piétons avec la zone de Pré Guignet et de la trame 
boisée devra être conservée.  
Les accès devront être regroupés, pour une meilleure sécurité.  
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4.4.3 Zone AU de Croix Laubé 
Cette de zone de 0.5 ha environ représente l’une des entrées du chef-lieu.  
Les constructions seront individuelles ou individuelles groupées (jumelées), en référence au 
lotissement situé juste au sud. Cette opération ne sera pas significative à l’échelle de la 
commune ; par conséquent, aucun logement social n’y est imposé.  
Les accès devront être regroupés, pour une meilleure sécurité.  
 

4.4.4 Zone U des Combettes 
Il s’agit d’une petite zone de 4000 m², dans laquelle il convient d’utiliser de façon économe le 
foncier, avec la réalisation de 4 à 6 logements sous forme individuelle ou individuelle 
groupée, en référence au bâti à proximité.  
 

4.4.5 Zones AU de Champ Bardin 
Deux secteurs sont créés, de part et d’autre de la voie d’accès. Le secteur est destiné à de 
l’habitat individuel ou individuel groupé. Les orientations d’aménagement prévoient les accès 
et le cheminement pour piéton reliant le village à l’école en traversant le Nant de l’Arsolière.  
La zone aval devra comprendre un espace tampon entre l’habitat et les milieux humides ; 
espace réparti dans la zone AU et dans la zone N. Il s’agit d’une mesure compensatoire 
définie par l’EIPPE (Evaluation des Incidences des Plans et Programmes sur 
l’Environnement) réalisée en raison de la présence de la zone Natura 2000.  
Le secteur amont et le secteur aval sont deux zones bien distinctes, qui fonctionnent 
indépendamment l’une de l’autre. 
 
 

4.4.6 Zone AU du Nant 
Située à proximité de l’école, cette de zone de 4500 m² environ accueillera de l’habitat 
individuel ou individuel groupé. Un seul accès à la zone sera prévu, pour limiter le nombre de 
carrefours sur la voie principale.  
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5 MESURES ENVISAGEES POUR EVITER, REDUIRE ET, SI 
POSSIBLE, COMPENSER S’IL Y A LIEU, LES 
CONSEQUENCES DOMMAGEABLES DE LA MISE EN 
ŒUVRE DU PLAN SUR L’ENVIRONNEMENT – 
EVALUATION ENVIRONNEMENTALE ET ZONE NATURA 
2000 

 
Rappel de l’article R*123-2-1 
Créé par Décret n°2005-608 du 27 mai 2005 - art. 4 JORF 29 mai 2005 
 
« Lorsque le plan local d'urbanisme doit faire l'objet d'une évaluation environnementale conformément 
aux articles L. 121-10 et suivants, le rapport de présentation :  
[…] 
5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réd uire et, si possible, compenser s'il y a lieu, les 
conséquences dommageables de la mise en oeuvre du plan sur l'environnement et rappelle que le 
plan fera l'objet d'une analyse des résultats de son application, notamment en ce qui concerne 
l'environnement, au plus tard à l'expiration d'un délai de dix ans à compter de son approbation ; » 
 
 
Les projets d’aménagement des sites « Champ Bardin » et « Le Sauvage », bien 
qu'impactant quasiment pas les milieux naturels en présence, demandent néanmoins que 
soient pris en compte un minimum de protection, en particulier en ce qui concerne les eaux 
de ruissellement. 
En effet, pour les deux sites étudiés, il est impératif de gérer les écoulements et le traitement 
des eaux pluviales.  
 

5.1 CHAMP BARDIN 
 
Pour Champ Bardin, les mesures à mettre en œuvre sont les suivantes :  
 

·  Récupérer, canaliser les eaux de ruissellement provenant du Châtenet et de la partie 
amont de Champ Bardin 

·  Prévoir un pré-traitement des eaux pluviales au niveau de l'emprise du projet 
d'aménagement 

·  Conserver une bande de largeur 15 m et légèrement creusée, plantée de roseaux, au 
niveau du ruisseau le nant de l'Arsolière = noue 

·  Rejeter les eaux pluviales dans la noue plutôt que directement dans le ruisseau 
·  Conserver les haies présentes en limite du nant de l'Arsolière, à l'est, et en limite 

avec la zone humide de NATURA 2000 au Sud 
·  Conserver un cheminement au Nord du tènement aval pour permettre la liaison 

piétonne entre le chef- lieu et l'école primaire et maternelle. 
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Carte 31 : Mesures de traitement des eaux de ruisse llement – Champ Bardin 

 
 
 

5.2 LE SAUVAGE  
 
Compte tenu de la superficie plus grande, de la présence d’activités économiques, les 
actions à mettre en œuvre seront plus développées qu’à Champ Bardin.  
Après terrassement de la future zone d'activités, prévoir un écoulement des eaux de 
ruissellement vers le fossé existant qui aboutit vers une zone de traitement tampon, soit de 
type débourbeur-déshuileur, soit de type lagunage plantée de roseaux, avant de se déverser 
dans la Deysse. 
 
D'une manière générale, il est recommandé de conserver les haies, les boisements présents 
et de valeur. Ceux-ci sont désignés par l’article R.123-11 h) du code de l’urbanisme. 
 
Toute nouvelle implantation de zone arborée et arborescente se fera avec des essences, 
des espèces locales, adaptées aux conditions écologiques de la région. Les espèces 
végétales exotiques, telles le thuya, sont à proscrire. 
 

N 

Source orthophoto : Diffusion RGD 73-74, Reproduction interdite ; 
Source IGN, copie et reproduction interdites 
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Carte 32 : Mesures de traitement des eaux de ruisse llement – Le Sauvage 

 
 

 
 
 
Il est rappelé que le Plan Local d’Urbanisme fera l’objet d’une analyse des résultats de son 
application, notamment en ce qui concerne l’environnement, au plus tard à l’expiration d’un 
délai de dix ans à compter de son approbation.  
Pour se faire, des indicateurs de suivi décrivant un état zéro de la situation actuelle 
permettant la réalisation ultérieure d’une évaluation des incidences effectives du projet sur 
l’environnement, et sur la zone Natura 2000 plus particulièrement, ont été définis.  
 

N 

Source orthophoto : Diffusion RGD 73-74, Reproduction interdite ; 
Source IGN, copie et reproduction interdites 
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Des inventaires concernant les habitats, les espèces, réalisés par le CPNS sont 
actuellement disponibles. Ils constituent l’état zéro. Ils sont établis à partir d’indicateurs tels 
la présence ou non de certaines espèces caractéristiques, d’habitats. 
 
Ensuite, il sera possible d’en effectuer d’autres, au moyen de protocoles de suivi et 
d’évaluation aussi bien pendant la phase travaux qu’après la mise en service. 
En effet, les inventaires suivants permettront d’évaluer les incidences de projets 
d’aménagement des sites « Champ Bardin » et « Le Sauvage ».  
 
En pratique, cela consiste à vérifier, à échéance de cinq ans : 
 

·  Le fonctionnement des zones humides 
·  L'humidité des sols 
·  La qualité des eaux de La Deysse. 
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6 RESUME NON TECHNIQUE 
 
Rappel de l’article R*123-2-1 
Créé par Décret n°2005-608 du 27 mai 2005 - art. 4 JORF 29 mai 2005 
 
« Lorsque le plan local d'urbanisme doit faire l'objet d'une évaluation environnementale conformément 
aux articles L. 121-10 et suivants, le rapport de présentation :[…] 
6° Comprend un résumé non technique des éléments pr écédents et une description de la manière 
dont l'évaluation a été effectuée. » 
 
 
L’évaluation des incidences des plans et des programmes sur l’environnement (EIPPE) a été 
réalisée dans le cadre de la révision du P.L.U. de la commune de Mognard (département de 
la Savoie). 
 
L’étude concerne en particulier deux zones situées à l'Ouest du territoire de la commune, 
dans la zone d'activités économiques « Le Sauvage » et au Sud-est, à proximité immédiate 
du chef- lieu.  
 
La commune a le projet d'aménager ces deux zones, « Champ Bardin » avec des 
logements, et « Le Sauvage » pour des activités économiques, dans le cadre et le 
prolongement de la zone existante.   
 
Bien qu'étant en bordure de sites NATURA 2000, les zones où sont projetés les 
aménagements, ne présentent pas d’incidence sur le milieu naturel, qui est ici très 
anthropisé.  
Lors de la conception des aménagements projetés, il est préconisé de traiter les eaux 
pluviales avant tout rejet dans le milieu naturel. 
 
Cette étude a été réalisée par Yann Breull, écologue, en collaboration avec Gabrielle Mollier 
du cabinet Vial. 
Des relevés ont été effectués sur le terrain à l'automne - hiver 2009. 
Des demandes de renseignements ont été recueillies auprès du CPNS et du CISALB. 
La mission d’étude s’est déroulée sans difficulté. 
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7 COMPATIBILITE DU PLU AVEC LES PRESCRIPTIONS 
NATIONALES ET SUPRACOMMUNALES 

 

7.1 COMPATIBILITE AVEC LES PRINCIPALES LOIS ET REGLEMENT ATION 

7.1.1 Compatibilité avec les principes généraux du droit de l’urbanisme 
 
Depuis la loi Engagement National pour l’Environnement (Grenelle 2), du 13 juillet 2010, les PLU 
« déterminent les conditions permettant d'assurer, dans le respect des objectifs du développement 
durable : 
1° L'équilibre entre : 

a) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces 
urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la mise en valeur des entrées de ville et 
le développement rural ;  
b) L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 
agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;  
c) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ;  

 
2° La diversité des fonctions urbaines et rurales e t la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 
capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 
besoins présents et futurs en matière d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, 
culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant 
compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, 
commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 
communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements et de développement 
des transports collectifs ;  
 
3° La réduction des émissions de gaz à effet de ser re, la maîtrise de l'énergie et la production 
énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et 
du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la 
préservation et la remise en bon état des continuités écologiques, et la prévention des risques 
naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. » 
 

Sur le principe de l’équilibre entre développement et protection 

Le PLU de Mognard assure un équilibre entre les extensions maîtrisées des zones 
urbanisables et la préservation de l’environnement. En effet, les secteurs disponibles se 
situent dans la continuité immédiate des zones déjà urbanisées, essentiellement autour du 
chef-lieu et leur emprise est limitée à 8,26 ha, soit 2 % du territoire. Les surfaces déjà 
urbanisées représentent 37,6 ha, soit 9,17 % du territoire de Mognard.  
L’essentiel du territoire (88,81%) est classé en zone agricole ou naturelle, en fonction de ses 
spécificités. La commune de Mognard préserve ainsi son capital agronomique et ses 
caractéristiques rurales et paysagères.  
La commune prévoit également une requalification du centre du village, avec l’aménagement 
des espaces autour de l’église et devant la mairie, la sécurisation de carrefours, la création 
de cheminements pour piétons reliant les nouveaux quartiers à l’école.  
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La sauvegarde du patrimoine bâti est assurée par l’obligation de déposer un permis de 
démolir le cas échéant. Cette formalité permet à la commune d’avoir un droit de regard sur 
ce qui se passe sur son territoire.  
 

Sur le principe de diversité des fonctions urbaines  et de mixité sociale 

Les activités non nuisantes sont autorisées dans les zones destinées prioritairement à 
l’habitat. Ainsi, le principe de diversité des fonctions urbaines est assuré, sans compromettre 
la tranquillité des habitants. A l’inverse, les logements sont limités au strict besoin du 
gardiennage dans la zone du Sauvage destinée aux activités économiques, pour éviter la 
transformation progressive de la zone d’activités en zone résidentielle.  
Le PLU prévoit la création de 20% de logements locatifs sociaux à Pré Guignet et 20% de 
logements sociaux (en accession ou location) à Champ Contant. La liberté est laissée quant 
à la location et à l’accession, pour permettre la réalisation d’un projet correspondant aux 
véritables besoins locaux. Une dizaine de logements sociaux sera réalisée, conformément 
aux prévisions des orientations d’aménagement et du règlement.  
 

Sur le principe de la réduction des gaz à effet de serre et la préservation de 
l’environnement 

La rédaction de l’article 11 (aspect des constructions) laisse la possibilité de construire des 
bâtiments présentant des critères de performance énergétiques.  
 
Les secteurs à caractère naturel, et notamment la Deysse, le nant de l’Arsolière et leur 
ripisylve et le marais des Ires, font l’objet d’un classement en zone N (naturelle) dans le 
zonage. L’évaluation environnementale réalisée dans le cadre du présent dossier montre 
que l’ensemble du PLU n’aura pas d’impact sur les zones humides classées Natura 2000.  
Les zones naturelles et agricoles assurent la continuité des corridors écologiques.  
 
La qualité de l’eau est préservée, notamment grâce à l’obligation de raccordement aux 
réseaux publics d’assainissement, lorsque ceux-ci existent, ou à la mise en place de filière 
d’assainissement individuelle conformes aux réglementations en vigueur. Le PLU prévoit 
plusieurs zones à urbaniser strict, en attendant la réalisation de l’assainissement collectif sur 
le chef-lieu et les Combes.  
 
Les risques naturels sont pris en compte, avec notamment la mise en place d’un recul de 10 
mètres par rapport aux berges des cours d’eau, pour réduire les risques vis-à-vis des 
débordements de ruisseau. Par ailleurs, le diagnostic montre qu’il n’y a pas de risque connu 
sur le territoire.  
 
Dans les zones d’activités (existantes ou prévues), les installations classées soumises à 
autorisation sont interdites, pour réduire les risques vis-à-vis des personnes et des milieux 
naturels.  
 
Les nuisances liées aux axes bruyants sont mentionnées dans les différentes pièces du 
PLU.  
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7.1.2 Compatibilité avec la loi montagne 
La loi montagne (article L.145-3 du code de l’urbanisme) entraîne un certain nombre de 
prescriptions, qui sont : 

·  préserver les terres nécessaires au maintien et au développement des activités 

agricoles, pastorales et forestières 

·  protéger le patrimoine naturel et culturel montagnard 

·  assurer l’urbanisation en continuité avec les bourgs, villages, hameaux, groupes de 

constructions traditionnelles et groupes d’habitations existantes, afin d’éviter le 

mitage de l’espace 

·  maîtriser le développement touristique en respectant la qualité des sites 

·  protéger les parties naturelles de rives des plans d’eau s’une surface inférieure à 

1 000 ha 

·  interdire la création de routes nouvelles au-dessus de la limite forestière 

·  réaliser de aménagements touristiques importants dans le cadre de la procédure 

particulière dite des « unités touristiques nouvelles » 
 
Le PLU de Mognard respecte les dispositions de la loi montagne, dans la mesure où :  

·  l’essentiel du territoire est classé en zone agricole ou naturelle 

·  l’essentiel des terres agricoles à enjeu, identifiées lors du diagnostic agricole, est 

classé en zone agricole 

·  les zones urbaines et leurs extensions sont dans la continuité des différents villages, 

hameaux ou groupes de constructions 

·  aucun développement touristique d’envergure n’est prévu (pas de nécessité de mise 

en œuvre de la procédure UTN).  
 
 

7.2 COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS SUPRA COMMUNAUX  : SCOT,PLH, 
SDAGE… 

 

7.2.1 Compatibilité avec le SCOT 
Le SCOT prévoit une extension de l’urbanisation de 14 ha et une enveloppe globale 
urbanisée de 38 ha. La carte « équilibre développement / protection » fixe également les 
orientations géographiques de développement.  
 
Le PLU classe 6,17 ha en zone à urbaniser destinée prioritairement à l’habitat. Il s’agit 
d’extension sur les zones agricoles.  
Par ailleurs, 4,76 ha sont disponibles au cœur des zones urbaines et permettent un 
renforcement de chacun des hameaux tout en lui conservant son équilibre et son identité. 
Ainsi, 10,93 ha sont disponibles pour accueillir de l’habitat sur l’ensemble de la commune.  
Au total, 34,95 ha sont classés en zone urbaine ou à urbaniser destinée prioritairement à 
l’habitat.  
D’un point de vue dimensionnement, le PLU est compatible avec le SCOT.  
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La zone à urbaniser de Pré Guignet est une opération significative à l’échelle de la 
commune. Elle accueillera 20% de logements locatifs sociaux. A Champ Contant, 20% de 
logements sociaux en accession sont prévus. Ces mesures sont compatibles avec le SCOT.  
 
Les extensions de l’habitat sont prévues dans la continuité du village ou des hameaux, dans 
des espaces non indiqués comme à protéger sur la carte « équilibre développement / 
protection ». L’extension de la zone d’activités du Sauvage est également compatible avec le 
SCOT.  
Les terres agricoles à valeur paysagère sont classées en zone agricole stricte, pour éviter 
tout mitage de l’espace.  
 

7.2.2 Compatibilité avec le PLH 
Il n’y a pas de PLH (Programme Local de l’Habitat) sur la commune.  
 
 

7.2.3 Compatibilité avec le SDAGE  
Les orientations du SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux) 
sont définies dans la partie 1. 
 
Le PLU de Mognard protège les zones humides recensées par le Conservatoire du 
Patrimoine Naturel de la Savoie, par un classement en zone agricole ou naturelle, en 
fonction de leurs caractéristiques. 
Seule la zone humide du Sauvage est classée en zone UE (zone urbaine destinée aux 
activités économiques), car elle est aménagée. Des mesures compensatoires ont été 
définies lors de la révision simplifiée et la création de la ZAC en 2007 : création d’un EBC, 
mise en place d’une gestion sur le marais des Ires.  
 
Les secteurs pour lesquels l’assainissement collectif est prévu sont classés en zone à 
urbaniser stricte en attendant la réalisation des réseaux. Le traitement des eaux usées avant 
rejet est donc effectif.  
Le PLU impose la gestion des eaux pluviales lors de tout projet d’aménagement.  
 
 

7.2.4 Compatibilité avec le Contrat de Bassin versa nt du Lac du Bourget 
Maîtrise des pollutions domestiques : un certain nombre de secteurs est classé en zone AU 
stricte, en attendant la réalisation des réseaux d’assainissement collectif sur le chef-lieu et 
les Combes Dessus. La première tranche du réseau de collecte a été réalisée sur la partie 
ouest du chef-lieu.  
Entretien et gestion des zones humides : les zones humides recensées par le Conservatoire 
du Patrimoine Naturel de la Savoie sont classées en zone agricole ou naturelle, en fonction 
de leur localisation.  
 
Ainsi, les orientations du PLU sont compatibles avec celles du contrat de Bassin versant du 
Lac du Bourget en vigueur jusqu’en 2009. Les éléments du nouveau contrat ne sont pas 
encore connus.  
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7.2.5 Prise en compte du Document de Gestion de l’E space Agricole et 
Forestier 

 
Une étude agricole a été réalisée dans le cadre du diagnostic. Elle recense l’utilisation de 
l’espace et reprend les conclusions du Document de Gestion de l’Espace Agricole et 
Forestier. 
Les prés de fauche et les pâturages de proximité, indispensables au fonctionnement des 
exploitations en place, sont préservés de toute urbanisation et classés en zone agricole.  
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8 MODIFICATIONS APPORTEES SUITE A L’AVIS DES 
PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES ET A L’ENQUETE 
PUBLIQUE 

 
Le projet de PLU a été arrêté par délibération du conseil municipal le 23 novembre 2010. Il a 
fait l’objet d’une enquête publique du 22 mars au 26 avril 2011 inclus.  
 
Le commissaire enquêteur émet un avis favorable au projet de PLU, sous réserve de la 
modification (légère extension) de la zone UD de Droisette.  
 

8.1 COMPLEMENTS APPORTES AU RAPPORT DE PRESENTATION  

8.1.1 Observation de l’autorité environnementale re lative à la gestion des 
milieux naturels 

Dans son avis, la DREAL (Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement) rappelle l’arrêté du 16 avril 2007 autorisant l’aménagement de la zone d’activités 
du Sauvage. Cet arrêté demande la mise en place d’un plan de gestion des Marais de 
Droisette, Maclin et du Vernay.  
La commune a engagé les démarches auprès du Conservatoire du Patrimoine Naturel de la 
Savoie pour mettre en place les plans de gestion. Lors de la présentation du nouveau 
Contrat de Bassin Versant du Lac du Bourget qui s’est tenue le 14 juin 2011, M. le Maire de 
Mognard a demandé au directeur du CPNS, M. Xavier Gayte, de rajouter dans l’enjeu de 
gestion des zones humides les trois marais cités ci-devant. La demande a été acceptée.  
 

8.1.2 Observations relatives à la ressource en eau potable 
La DREAL et l’Etat (Avis de l’Etat) observent que la situation est tendue dans les périodes 
les plus défavorables et demandent à la collectivité de remédier à cette situation.  
�  Dans son rapport le commissaire enquêteur précise que le délégataire de l’alimentation 
en eau potable s’engage à ramener le rendement du réseau à une valeur supérieure à 70% 
d’ici à 2015. Ainsi, la ressource en eau potable du syndicat du Sierroz sera suffisante pour 
alimenter les communes jusqu’à 2019. Cependant, consciente des éventuels déficiences 
futures, la collectivité recherche des ressources supplémentaires, à une échelle bien plus 
vaste que le simple périmètre du Syndicat.  
Enfin, l’essentiel du développement communal est prévu à travers des zones AU strictes, 
dont l’urbanisation ne pourra se faire qu’après réalisation ou renforcement des réseaux et 
modification du PLU. Ainsi, l’ouverture à l’urbanisation est également conditionnée par la 
ressource en eau potable.  
 

8.1.3 Observations relatives aux risques naturels 
Dans son avis, l’Etat fait observer que le risque d’inondation et les risques de débordement 
de ruisseau (partie 2-5-1) peuvent être regroupés, car il s’agit du même type de phénomène.  
Cette observation est prise en compte.  
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Il fait également observer que le PPR pourra définir des distances de moins de 10 mètres 
par rapport aux berges des cours d’eau et que le PLU, par conséquent, est éventuellement 
plus contraignant que le futur PPR.  
La commune souhaite maintenir une bande de 10 mètres non construite, pour conserver une 
marge de sécurité, permettre l’entretien des berges, mais aussi pour conserver un espace de 
respiration de part et d’autre du cours d’eau. 
 

8.1.4 Observations liées aux zones AU 
Dans son avis complémentaire, l’Etat fait observer que les zones AU souple sont 
mentionnées soit dans le rapport de présentation, soit dans le règlement, alors qu’il n’existe 
aucune zone AU souple sur la commune. 
Ces mentions sont supprimées.  
 

8.1.5 Directive Territoriale d’Aménagement 
Suite à la loi du 12 juillet 2010, dite Grenelle 2, la DTA n’est plus un document appartenant à 
la hiérarchie des normes. Par conséquent, le PLU n’a plus l’obligation d’être compatible avec 
elle. Toute référence à la DTA est donc supprimée du rapport de présentation.  
 

8.1.6 Patrimoine archéologique 
Dans son avis complémentaire, l’Etat demande de rappeler que « La protection des entités 
archéologiques actuellement recensées sur le territoire communal relève des dispositions 
relatives à la prise en compte du patrimoine archéologique dans les opérations d’urbanisme. 
Ces dispositions peuvent être mises en œuvre par l’autorité compétente pour délivrer les 
autorisations d’urbanisme (art. R111-4 du code de l’urbanisme, article 7 du décret n°2004-
490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives et financières en matière 
d’archéologie préventive ».  
 
Cet élément est repris dans les dispositions générales du règlement.  
 

8.1.7 Mise à jour des surfaces 
 
Suite à observation de Métropole Savoie constatant une différence dans la surface des 
zones AU dans le tableau des pages 120 et 131, il s’avère que celui de la page 120 est juste 
(repris ci-dessous en raison d’une erreur de calcul dans la colonne « TOTAL »).  
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Tableau 10 : Surfaces disponibles dans les zones UA , UD et AU du PLU 

UA UD
AU destiné au logement 
suite à réalisation des 

équipements

AU destiné au 
logement après 

2019
TOTAL

Le Sauvage 0.2 0.2
Maclin 0.29 0.29
Le Vernay 0.24 0.88 1.12
Chef-lieu 0.46 1.44 4.25 6.15
Combe Dessus 0.16 0.42 1.02 1.6
Combe Dessous 0.67 0.67
Platet 0.67 0.67
TOTAL 0.86 3.9 4.25 1.69 10.7

 
Le tableau du bilan des surfaces est repris ci-après, pour tenir compte de l’erreur contenue 
dans le dossier arrêté et de la modification faite à Droisette (350 m² d’extension de zone UD 
sur la zone Aa) suite à l’enquête publique.  
 

Tableau 11 : Surfaces du PLU suite à l’enquête publ ique 

PLU
Ancienne 

appellation 
POS

Surface 
POS 

2007(en ha)

Surface PLU 2010 
suite à l'enquête 
publique (en ha)

% du 
territoire

Ecart       
(en ha)

UA UA
Secteur d'habitat ancien à l'urbanisation 
dense

10.50 8.12 1.98% -2.38

UD UD Secteur d'extension de l'habitat 19.00 20.69 5.05% 1.69

UE UE
Secteur destiné aux activités 
économiques

11.23 8.82 2.15% -2.41

40.73 37.63 9.18% -3.10

1AU NA Secteur à urbaniser à court terme 6.00 0.00 0.00% -6.00

2AU
Secteur à urbaniser à moyen ou long 
terme, destiné prioritairement à l'habitat

0.00 5.94 1.45% 5.94

2 AUE IINA Secteur à urbaniser à moyen ou long 
terme, destiné aux activités économiques

0.00 2.09 0.51% 2.09

6.00 8.03 1.96% 2.03
46.73 45.66 11.14% -1.07

A NC Secteur agricole 4.17 1.02%
Aa NCa Secteur agricole à protéger 269.96 65.84%

302.00 274.13 66.86% -27.87

N ND Secteur naturel 61.27 89.45 21.82% 28.18
Nl - Secteur destiné aux loisirs 0.00 0.20 0.05% 0.20
Nu - Secteur d'urbanisation limitée 0.00 0.56 0.14% 0.56

61.27 90.21 22.00% 28.94
363.27 364.34 88.86% 1.07

410.00 410.00 100.00%

Zones agricoles (A)

302.00 -27.87

TOTAL COMMUNE

TOTAL ZONE AGRICOLE
Zones naturelles (N)

TOTAL ZONE NATURELLE
TOTAL ZONES AGRICOLES ET NATURELLES

Zones Urbaines (U)

TOTAL ZONES URBAINES
Zones à Urbaniser (AU)

TOTAL ZONES A URBANISER
TOTAL ZONES CONSTRUCTIBLES
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8.2 MODIFICATIONS DES ORIENTATIONS D ’AMENAGEMENT  
Suite à l’avis de Métropole Savoie, l’orientation d’aménagement de Pré Guignet est 
complétée avec la mention de l’application de l’article L.123-1-5 16° du code de l’urbanisme.  
 

8.3 MODIFICATIONS DU REGLEMENT – PIECE ECRITE 
 
Le règlement du PLU est modifié pour tenir compte des observations des personnes 
publiques associées.  
 

8.3.1 Modifications communes à plusieurs zones 

Références au code de l’urbanisme 

La référence à certains articles du code de l’urbanisme est modifiée, pour tenir compte de la 
loi du 10 juillet 2010, dite Grenelle 2, notamment pour la réalisation de logements sociaux.  
 

Prise en compte des risques d’inondation 

Comme le demande l’Etat dans son avis, la référence au PPRI est supprimée, dans la 
mesure où ce document n’est pas approuvé lors de l’approbation du PLU. Il sera donc 
précisé que, dans les secteurs indicés « i », les projets peuvent être refusés ou accordés en 
application du R.111-2 du code de l’urbanisme, dans l’attente du PPRI en cours 
d’élaboration.  
 
Article *R111-2 
Modifié par Décret n°2007-18 du 5 janvier 2007 - ar t. 1 JORF 6 janvier 2007 en vigueur le 1er octobre 2007 
« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité 
publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son 
implantation à proximité d'autres installations. »  
 

Article 3 – accès et voirie 

Dans toutes les zones, suite à l’avis complémentaire de l’Etat, la servitude est mentionnée à 
titre de rappel et non comme une règle.  
 

Article 6 – implantation des constructions par rapp ort aux voies et emprises publiques 

Dans son avis, le Conseil Général demande que les portails soient en recul de 5 mètres 
minimum du bord de la voirie, pour permettre le stationnement d’un véhicule sans empiéter 
sur la chaussée.  
La commune l’avait déjà fait en zone urbaine. Cependant, considérant que la distance de 5 
mètres impacte de façon trop importante les petites parcelles et peut conduire à des 
difficultés d’aménagement, la commune décide de mettre une distance de 2,50 m dans 
toutes les zones.  
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8.3.2 Modifications des règles des zones U et / ou AU 

UE1 – occupations et utilisations des sols interdit es 

Suite à l’observation de la CCI et à l’avis complémentaire de l’Etat, le renvoi à l’article UE1 
est remplacé par le renvoi à l’article UE2.  
 

Article 2 – occupations et utilisations des sols so umises à conditions (zones U et AU) 

Dans son avis complémentaire, l’Etat demande que le règlement de la zone U des 
Combettes et des zones AU fasse référence aux orientations d’aménagement, pour les 
secteurs concernés.  
Cet élément est pris en compte.  
 

Chapeau de la zone AU 

La référence à l’article du code de l’urbanisme concernant la réalisation de logements 
locatifs sociaux est corrigée, suite à l’avis complémentaire de l’Etat et à celui de Métropole 
Savoie.  
Il est précisé que l’article L.123-1-5 16° du code de l’urbanisme s’applique à la zone AU de 
Pré Guignet.  
 

8.3.3 Modifications des règles des zones A et/ou N 

Article A1 – occupations et utilisations des sols i nterdites et article A2 – occupations 
et utilisations des sols soumises à conditions 

La Chambre d’Agriculture demande que soient remplacées les différentes autorisations 
citées dans l’article 2 (installations classées et commerces liés à l’exploitation agricole, 
bâtiments liés à la transformation des produits agricoles, campings) par la notion plus 
générale de « bâtiments et installations nécessaires à l’activité agricole ».  
Cette formule n’étant pas soumise à conditions, comme le demande l’article 2, elle est 
reprise dans l’article 1 en tant qu’exception non interdite (c'est-à-dire autorisée sans 
conditions).  
 
Elle demande que les « constructions et installations liées à l’exploitation forestière et aux 
activités agricoles annexes » ne soient pas autorisées, pour éviter les constructions non 
nécessaires à l’activité agricole. Dans son avis complémentaire, l’Etat demande également 
la suppression de l’expression « exploitation forestière ». 
L’intégralité des éléments demandée est supprimée. 
 
Suite à l’avis complémentaire de l’Etat rappelant que, en zone agricole, seules les 
constructions liées à l’agriculture sont autorisées, l’alinéa autorisant les annexes est 
supprimé.  
 

Article 2 – occupations et utilisations des sols so umises à conditions (zones A et N) 

Dans l’article 2 des zones agricoles ou naturelles, la reconstruction après disparition 
accidentelle ou démolition est autorisée dans le paragraphe relatif aux rappels, 
conformément à l’article L111-3 du code de l’urbanisme. Par conséquent, ainsi que le 
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demande l’Etat dans son avis complémentaire, la phrase suivante : « En cas de disparition 
accidentelle, la reconstruction des bâtiments dans leur volume initial, sous réserve de la 
prise en compte des risques naturels, le cas échéant. » est supprimée.  
 

Article A4 – desserte par les réseaux 

Suite à l’avis complémentaire de l’Etat, la règle « Toute construction à usage d'habitation, 
tout établissement ou installation abritant des activités ou des équipements de loisir doit être 
alimentée en eau potable. » est remplacée par « Toute construction, installation nouvelle ou 
aménagement par changement de destination doit être raccordé au réseau d’eau potable. »  
 

Article A10 – hauteur des constructions 

Suite à l’avis complémentaire de l’Etat, il est précisé que la hauteur est réglementée pour les 
constructions à usage autre qu’agricole « autorisées à l’article 2 ». Il s’agit essentiellement 
des éventuels logements de fonction s’ils sont séparés de la construction agricole.  
 

8.4 MODIFICATIONS DU REGLEMENT – PIECE GRAPHIQUE 

8.4.1 Légende 
La référence à certains articles du code de l’urbanisme est modifiée, pour tenir compte de la 
loi du 10 juillet 2010, dite Grenelle 2, notamment pour la réalisation de logements sociaux.  
 
La référence au PPRI est supprimée dans la légende du plan de zonage, car le PPRI n’est 
pas approuvé à la date d’approbation du PLU. Il est fait référence, à la place, à l’article 
R.111-2 du code de l’urbanisme qui permet de refuser ou autoriser sous conditions un projet, 
pour tenir compte de la sécurité publique et donc des risques.  
 
Suite à l’observation de l’Etat (avis complémentaire), la référence à la canalisation de gaz est 
remplacée par « canalisation d’hydrocarbure ».  
 

8.4.2 Secteur de Droisette 
Conformément à l’avis du commissaire enquêteur, la zone UD de Droisette fait l’objet d’une 
extension mesurée de 351 m², pour tenir compte de la surface nécessaire à la mise en place 
d’une filière d’assainissement individuel pour les constructions nouvelles ou la création 
d’habitation par changement de destination de bâtiments anciens.  
 

8.4.3 Chef-lieu 
Suite à la demande de la Chambre d’Agriculture, le bâtiment abritant des caprins au chef-lieu 
sera indicé d’un « F ».  
 

8.4.4 Emplacement réservé 
Suite à l’observation de l’Etat dans son avis complémentaire, l’emplacement réservé n°3 est 
supprimé. Cette suppression implique une nouvelle numérotation des suivants.  
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